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Méditerranée. 
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1 Contexte 

1. Les Parties contractantes à la Convention de Barcelone ont adopté le Programme de surveillance 

et d’évaluation intégrées de la mer et des côtes méditerranéennes et les critères d’évaluation 

connexes (IMAP; PNUE/PAM, 2016) dans le cadre du processus d’approche écosystémique (EcAp). 

Les exigences IMAP se concentrent sur les objectifs écologiques (OE) convenus et leurs indicateurs 

communs connexes et ont été développées en cohérence avec la directive-cadre Stratégie pour le 

milieu marin (DCSMM) de l’Union européenne (UE).1 

 

2. L’IMAP actuel couvre les objectifs écologiques liés à la biodiversité (OE1), aux espèces non 

indigènes (OE2), à l’eutrophisation (OE5), à l’hydrographie (OE7), au littoral (OE8), aux 

contaminants (OE9) et aux déchets marins (OE10). Chacun a un ou plusieurs indicateurs communs 

(IC) convenus. 

 

3. Les objectifs écologiques pour les réseaux trophiques marins (OE4) et l’intégrité des fonds 

marins (OE6) ne sont pas encore inclus dans l’IPAM. Ils ont été discutés au début du processus de 

mise en œuvre de l’EcAp, avec des propositions initiales faites en 2013 pour une description du bon 

état écologique (BEE), des indicateurs communs associés et des objectifs connexes (PNUE/PAM, 

2013b). Cependant, il a été convenu à l’époque que l’OE4 et l’OE6 devaient être développés, compte 

tenu du manque de données et des lacunes dans les connaissances sur ces deux sujets dans la région 

de la mer Méditerranée. 

 

4. Le présent rapport est axé sur la poursuite de l’élaboration de l’OE6 sur l’intégrité des fonds 

marins, qui a été entrepris dans le cadre du contrat No.  01_2022_SPA/CAR/ACR pour le Plan 

d’action pour la Méditerranée du Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE/PAM) 

et son Centre d’activités régionales sur les aires spécialement protégées (SPA/RAC).  Le travail a été 

soutenu par le projet ABIOMMED financé par l’UE « Soutenir une évaluation cohérente et 

coordonnée de la biodiversité et des mesures à travers la Méditerranée pour le prochain cycle de 6 

ans de la mise en œuvre de la DCSMM » et par le Fonds d’affectation spéciale méditerranéen (MTF). 

 

5. L’élaboration de l’OE6 a été entreprise en cohérence avec le descripteur 6 de la DCSMM de 

l’UE et, en particulier, les travaux récents du groupe technique sur les habitats des fonds marins et 

l’intégrité des fonds marins. Il tient également compte de l’évolution des politiques récentes, en vue 

de garantir la pertinence de l’OE6 dans le contexte des politiques méditerranéennes, européennes et 

mondiales en matière de protection de l’environnement et de changement climatique. 

2 Objectifs, étendue et tâches 

6. L’objectif de ce rapport est d’élaborer, dans le cadre du processus d’approche écosystémique de 

la Convention de Barcelone, l’objectif écologique 6 de l’IMAP sur l’intégrité des fonds marins : 

a. Définitions du BEE; 

b. Les cibles environnementaux connexes; 

c. Liste des indicateurs communs. 

7. Il a les tâches suivantes: 

a. Examiner la proposition de l’OE6 (description du BEE, objectifs et indicateurs connexes) 

élaborée en 2013, telle qu’elle figure dans le document UNEP(DEPI)/MED WG.382/15 : « 

 

1 Directive 2008/56/CE 

http://www.spa-rac.org/
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=celex:32008L0056
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Propositions de BEE et de Cibles concernant les objectifs écologiques sur la biodiversité et la 

pêche (session conjointe de la onzième réunion des points focaux pour les ASPA et COR-

GEST sur la biodiversité et la pêche) »; 

b. Fournir une proposition révisée et développée de l’OE6 de l’IMAP sur l’intégrité des fonds 

marins (c’est-à-dire la description du BEE, les objectifs environnementaux connexes et la liste 

des indicateurs communs candidats), qui devrait également inclure : 

i. les grands habitats benthiques à prendre en considération sur la base de la Liste de 

référence actualisée des types d’habitats marins pour la sélection des sites à inclure 

dans les inventaires nationaux des sites naturels d’intérêt pour la conservation en 

Méditerranée ; 

ii. les activités humaines (sources de pressions) à prendre en compte; 

iii. des informations sur l’existence (ou non) de données de référence pour chaque 

indicateur; 

iv. les liens (directs ou indirects) avec l’autre OE. 

3 Contexte politique 

3.1 Politiques régionales de la mer Méditerranée 

8. Le Plan d’action pour la Méditerranée (PAM), le premier Programme pour les mers régionales 

sous les auspices du PNUE, avec la Convention de Barcelone pour la protection du milieu marin et 

du littoral de la Méditerranée, se concentre sur la conservation, la gestion et les pratiques, actions et 

stratégies durables à approuver et à mettre en œuvre au niveau national par les 22 Parties contractantes 

(21 pays riverains de la mer Méditerranée plus l’UE). Il s’agit d’un cadre juridique unique dans la 

région qui vise à assurer la cohérence et la coopération régionale. Le PAM du PNUE et ses centres 

d’activités régionales (CAR) aident également les pays à mettre en œuvre des politiques 

environnementales nationales et améliorent l’acquisition et l’échange de connaissances et de données 

Scientifiques. L’objectif global est de parvenir à un développement durable, aujourd’hui et à l’avenir, 

dans une Méditerranée saine. 

 

9. Sept protocoles sont associés à la Convention de Barcelone, chacun ayant un objectif spécifique: 

a. Protocole sur l’immersion des navires et aéronefs; 

b. Protocole de prévention et d’urgence (concernant les hydrocarbures et autres substances 

nocives); 

c. Protocole relatif aux sources terrestres; 

d. Protocole sur les aires spécialement protégées et la diversité biologique; 

e. Protocole offshore (pollution résultant de l’exploration et de l’exploitation); 

f. Protocole relatif aux déchets dangereux ; et 

g. Protocole sur la gestion intégrée des zones côtières. 

Tous les sept ont une pertinence, à des degrés divers, pour la protection et la conservation des fonds 

marins méditerranéens. 

10. Suite aux recommandations de la Convention sur la diversité biologique (CDB) sur les principes 

de mise en œuvre de l’approche écosystémique (EcAp) (CDB, 2000), les Parties contractantes à la 

Convention de Barcelone ont adopté la Stratégie et la feuille de route pour l’approche écosystémique 

(PNUE/PAM, 2008), dans le but d’atteindre et de maintenir un bon état écologique (BEE) pour la 
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mer Méditerranée et les côtes. La mise en œuvre de cette approche intégrative a été détaillée au cours 

des années suivantes (PNUE/PAM, 2012, 2013a).2 

 

11. Le Programme de surveillance et d’évaluation intégrées de la mer et des côtes 

méditerranéennes et les critères d’évaluation connexes (IMAP) ont été adoptés par les Parties 

contractantes en 2016 (PNUE/PAM, 2016a). Il résulte de la mise en œuvre de l’approche 

écosystémique et définit des stratégies, des objectifs écologiques (OE) et des indicateurs communs 

(IC) pour évaluer et surveiller la mer Méditerranée et les côtes. 

 

12. Le Rapport 2017 sur la qualité de la Méditerranée (PNUE/PAM, 2017) est la première 

évaluation pour la mer Méditerranée basée sur l’approche écosystémique, les objectifs écologiques 

et les indicateurs communs définis dans le cadre de l’IMAP. La communication de données nationales 

n’étant pas encore suffisante, le rapport était basé sur les meilleures informations disponibles 

(PNUE/PAM, 2017). A l’époque, l’objectif écologique OE6 sur l’intégrité des fonds marins n’avait 

pas été élaboré et n’avait donc pas été spécifiquement évalué dans le MED QSR 2017. 

 

13. Plus récemment, le PNUE/MAP-SPA/RAC  a renforcé son engagement en faveur de la protection 

des fonds marins par le biais du Programme d’action stratégique pour l’après-2020 pour la 

conservation de la diversité biologique et la gestion durable des ressources naturelles dans la région 

méditerranéenne  (PNUE/PAM 2021a) et  de la  Stratégie régionale post-2020 pour les aires marines 

et côtières protégées et d’autres mesures de conservation efficaces par zone en Méditerranée  

(PNUE/PAM 2021b).  

 

14. Parallèlement aux objectifs du PNUE/PAM visant à protéger la biodiversité des fonds marins 

méditerranéens se trouvent ceux de la Commission générale des pêches pour la Méditerranée 

(CGPM). Parmi les principales actions de la CGPM visant à protéger les fonds marins, nous citons 

son interdiction de la pêche de fond en dessous de 1000 m de profondeur dans toute la Méditerranée 

(CGPM, 2005) et la protection de certains habitats sensibles des fonds marins par la création de zones 

de pêche réglementées (FRA) (par exemple, CGPM 2005, 2006, 2013, 2019, 2021a, b, c). La CGPM 

a publié une nouvelle stratégie couvrant la période allant jusqu’en 2030, dans laquelle l’objectif 1 se 

concentre sur des mers saines et des pêches productives (FAO, 2021). 

3.2 Politiques et initiatives de l’Union européenne 

15. La directive-cadre « stratégie pour le milieu marin » (DCSMM) est appliquée par les 8 pays 

méditerranéens qui sont membres de l’UE (Croatie, Chypre, Espagne, France, Grèce, Italie, Malte et 

Slovénie). 

 

16. La directive vise à atteindre le « bon état écologique » (BEE) des eaux marines de l’UE. Elle 

impose aux Etats membres de l’UE de gérer les activités humaines qui ont un impact sur 

l’environnement marin en mettant en œuvre des stratégies marines nationales pour leurs eaux en 

coopération avec les pays voisins de la région de la mer Méditerranée. Cinq étapes sont incluses 

dans la stratégie :3 

a. Evaluer l’état écologique de la mer et les impacts des activités humaines sur celle-ci; 

b. Déterminer les caractéristiques du bon état écologique (BEE); 

c. Etablir une série d’objectifs environnementaux et d’indicateurs connexes; 

 

2 https://www.unep.org/unepmap/what-we-do/ecosystem-approach et https://www.rac-spa.org/ecap 

3 https://ec.europa.eu/environment/marine/eu-coast-and-marine-policy/implementation/reports_en.htm 

https://www.rac-spa.org/sites/default/files/doc_cop/cop22/decision_25.12_en.pdf
https://www.fao.org/gfcm/publications/brochures/gfcm2030strategy/en/
https://www.unep.org/unepmap/what-we-do/ecosystem-approach
https://www.rac-spa.org/ecap
https://ec.europa.eu/environment/marine/eu-coast-and-marine-policy/implementation/reports_en.htm
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d. Etablir et mettre en œuvre un programme de surveillance pour l’évaluation et la mise à jour 

continues des objectifs; 

e. Elaborer un programme de mesures pour atteindre ou maintenir le BEE. 

17. Ces étapes sont mises en œuvre selon des cycles de 6 ans et sont examinées et mises à jour pour 

le cycle suivant. Les Etats membres rendent compte de leurs stratégies marines à la Commission 

européenne, qui a la responsabilité d’évaluer leur adéquation et de fournir des orientations sur la 

manière de les améliorer. La mise en œuvre de la DCSMM est en cours d’évaluation, avec la 

possibilité que la Commission européenne propose, d’ici 2023, qu’elle soit modifiée.4 

 

18. La DCSMM est complétée par la décision (UE) 2017/848 de la Commission (Ci-après la 

« décision relative au BEE »), qui fournit les critères et les normes méthodologiques permettant de 

déterminer le BEE et d’évaluer dans quelle mesure il a été atteint. La décision de 2017 fournit une 

mise à jour majeure de la décision initiale de la Commission (2010/477/UE), y compris un cadre 

beaucoup plus clair pour la mise en œuvre de la DCSMM. Elle est accompagnée d’une annexe III 

révisée de la DCSMM5. 

 

19. La directive-cadre sur l’eau (DCE)6 établit un cadre pour la protection des eaux dans le but 

d’atteindre et de maintenir un bon état des eaux pour toutes les eaux européennes. La directive 

s’applique aux eaux de transition et côtières et aux fonds marins jusqu’à 1 mile marin de la côte. Pour 

l’évaluation du bon état, un certain nombre d’éléments de qualité (EQ) sont définis à l’annexe V.1.2 

de la DCE, dont certains sont particulièrement pertinents pour IMAP OE1 (biodiversité) et OE6 

(intégrité des fonds marins). 

 

20. La directive « Habitats »7 (DH) vise à garantir le rétablissement et la conservation de la 

biodiversité de l’UE, y compris dans le milieu marin. Les espèces et habitats spécifiques d’intérêt 

communautaire devraient atteindre un état de conservation favorable (ECF) de sorte que leur survie 

à long terme dans leur aire de répartition naturelle en Europe soit assurée. Les aires de conservation 

spéciale (ACS) sont désignées par les Etats membres à cette fin. Les ACS, ainsi que les aires 

spécialement protégées (ASP) de la directive « Oiseaux » (OD8), forment le réseau Natura 2000. Les 

habitats à protéger sont inscrits à l’Annexe I de la DH et comprennent 8 habitats marins dont un 

(Posidonia beds Posidonia oceanica) sont traités comme un habitat prioritaire (Commission 

européenne, 2013).  

 

21. La politique commune de la pêche (PCP9) de l’UE vise à réduire au minimum les incidences 

négatives des activités de pêche sur l’écosystème marin (article 2, paragraphe 3, de la PCP). Ceci est 

soutenu, entre autres, par le règlement méditerranéen10 et renforcé par le règlement sur les mesures 

techniques11, qui exige des pêcheries de l’UE qu’elles réduisent leurs incidences sur l’environnement 

 

4 Article 23 de la DCSMM déclare que l' La Commission révision La directive d’iIC le 15 juillet 2023; toutefois, la phase 
d’évaluation (2022) a conclu que : L’examen devrait attendre les résultats de l' autre .key Évolution des politiques et 
sera donc probablement annoncé plus tard. 

5 Directive (UE) 2017/845 de la Commission 

6 Directive 2000/60/CE 

7 Directive 92/43/CEE 

8 Directive 92/43/CEE 

9 Règlement (UE) n° 1380/2013 

10 Règlement (CE) no 1967/2006 du Conseil 

11 Règlement (UE) 2019/1241 

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?qid=1495097018132&uri=CELEX:32017D0848
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/PDF/?uri=CELEX:32017L0845
https://eur-lex.europa.eu/eli/dir/2000/60/oj
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=CELEX%3A31992L0043
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=CELEX%3A32009L0147
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=CELEX%3A32013R1380
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/ALL/?uri=CELEX:32006R1967
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=CELEX%3A32019R1241
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à des niveaux compatibles avec le « bon état écologique » au titre de la DCSMM et avec un « état de 

conservation favorable » au titre des objectifs de la directive « Habitats ».  

 

22. La stratégie de l’UE en faveur de la biodiversité à l’horizon 2030 (BDS2030)12 est un plan 

visant à protéger la nature et à inverser la dégradation des écosystèmes. Elle contient des engagements 

et des objectifs spécifiques, notamment : 

Objectif 1 : Protéger juridiquement un minimum de 30 % de la superficie terrestre de l’UE et un 

minimum de 30 % de la zone maritime de l’UE, et intégrer des corridors écologiques, dans le cadre 

d’un véritable réseau transeuropéen de la nature. 

Sous-objectif A1.2 Protéger juridiquement au moins 30 % de la zone maritime de l’UE: 

Indicateur A1.2.1 Couverture des aires marines protégées. Pourcentage d’eaux marines, 

par pays européen et au niveau européen (UE 27), couvertes par des aires protégées. 

L’indicateur est calculé par la somme des aires protégées désignées au niveau national 

et des aires des sites Natura 2000. 

23. Le BDS 2030 a débouché sur deux initiatives particulièrement pertinentes pour les fonds marins: 

a. Proposition de loi sur la restauration de la nature 

24. La loi sur la restauration de la nature (LNR, Commission européenne, 2022b) propose que les 

Etats membres adoptent des plans de restauration de la nature, avec un calendrier 2030-2050 pour la 

restauration d’écosystèmes particuliers, y compris les écosystèmes marins. La proposition de 2022 

inclut dans son annexe II une liste spécifique de types d’habitats marins à restaurer, sur la base de la 

typologie EUNIS; Cela inclut les herbiers marins, les marais salants côtiers, les communautés de 

varech et de macro-algues, qui sont tous des habitats avec des taux très élevés de séquestration du 

carbone, et les habitats sédimentaires qui, en raison de leur très grande étendue, fourniraient la plus 

grande réserve de carbone s’ils étaient restaurés à leur état naturel. Il est proposé d’atteindre les 

objectifs de restauration d’ici 2030 et 2040, pour atteindre 90 % de la restauration de chaque habitat 

d’ici 2050.13 

b. Plan d’action pour la conservation des ressources halieutiques et la protection des 

écosystèmes marins 

25. Le plan d’action [mise à jour à jour lorsqu’il sera publié] vise à jeter des ponts entre la politique 

environnementale et la politique de la pêche et traitera spécifiquement de la protection des fonds 

marins contre les dommages causés par la pêche de fond, étant donné que le BDS2030 reconnaît que 

la pêche de fond est l’activité la plus dommageable affectant les fonds marins dans les mers autour 

de l’Europe. 

Le plan d’action devrait chercher à limiter la pêche de fond dans les aires marines protégées (AMP) 

afin de protéger ces zones désignées, ainsi qu’au-delà des AMP pour atteindre le BEE pour la 

DCSMM.14 

3.3 Politiques mondiales 

26. Les politiques méditerranéennes et de l’UE décrites dans les sections 3.1 et 3.2 sont complétées 

et renforcées par une variété de politiques mondiales qui visent à protéger la biodiversité et à faire 

face aux impacts du changement climatique. Il s’agit notamment de la CNUDM, qui exige la 

 

12 Communication de la Commission COM/2020/380 

13 On estime que les sédiments marins habitats entre 0-1000m de profondeur couvrir une zone of Eaux marines de l’UE 
équivalent à environ 44 % du territoire terrestre de l’UE. 

14 Afin d’atteindre les valeurs seuils actuellement élaborées par TG Seabed pour le descripteur 6 de la DCSMM. 

https://environment.ec.europa.eu/publications/nature-restoration-law_en
https://ec.europa.eu/info/law/better-regulation/have-your-say/initiatives/12953-Action-plan-to-conserve-fisheries-resources-and-protect-marine-ecosystems_en
https://ec.europa.eu/info/law/better-regulation/have-your-say/initiatives/12953-Action-plan-to-conserve-fisheries-resources-and-protect-marine-ecosystems_en
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?qid=1590574123338&uri=CELEX:52020DC0380
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protection de toutes les ressources des fonds marins des Parties contractantes et en haute mer, et de 

la Convention sur la diversité biologique, qui a adopté de nouveaux objectifs mondiaux pour la 

protection de la biodiversité marine lors de sa réunion COP-15 en décembre 2022. 

3.4 Synergies entre les politiques 

27. L’ensemble des politiques environnementales décrites ci-dessus fournit un ensemble complexe 

d’objectifs et d’exigences de mise en œuvre relatifs aux fonds marins méditerranéens. Leur mise en 

œuvre par le PNUE/PAM et ses Parties contractantes, et en particulier par les Parties contractantes 

qui sont également des Etats membres de l’UE, sera plus efficace et efficiente si elle est considérée 

ensemble de manière globale, évitant ainsi la redondance et réduisant les coûts. Etant donné que ces 

politiques visent en fin de compte à parvenir à un bon état du milieu marin, grâce à une gestion durable 

des activités humaines, des approches harmonisées de l’évaluation de l’état de l’environnement, de 

surveillance de l’environnement et de fixation d’objectifs et de mesures peuvent contribuer à garantir 

que des actions sous-jacentes uniques permettront d’atteindre de multiples politiques et objectifs. 

4 Pressions anthropiques affectant les fonds marins méditerranéens 

28. Les pressions anthropiques, découlant des activités menées dans les milieux marins et terrestres, 

peuvent avoir des effets néfastes15 sur le milieu marin. En outre, le changement climatique 

anthropique peut avoir un certain nombre d’effets sur le milieu marin qui peuvent être classés comme 

a) l’acidification des océans, b) les changements de séquestration du carbone et c) les changements 

hydrologiques. Ces pressions ont été examinées quant à leur pertinence possible pour le fond marin 

méditerranéen et ses habitats, en utilisant la liste des pressions fournie dans le tableau 2a16 (tableau 

Tableau 1l’annexe III de la DCSMM. 

Tableau 1. Les pressions anthropiques, y compris celles dues au changement climatique, qui peuvent avoir des effets 

néfastes sur le milieu marin, avec une indication de leur pertinence pour les fonds marins méditerranéens et leurs 

habitats. 

Oui = pertinence généralisée, impacts connus; Possible = pertinence limitée en raison de la nature restreinte de la 

pression (et des activités humaines associées) ou potentiel d’impacts, mais connaissances limitées. Liste des pressions 

dérivées de l’annexe III de la DCSMM, tableau 2a (directive (UE) 2017/845 de la Commission), avec ajout du 

changement climatique. 

Thème Pression Possibilité d’affecter les fonds marins 

Biologique Apport ou dissémination 

d’espèces non indigènes 

Oui; Les espèces non indigènes (ENI) sont répandues et peuvent 

être suffisamment abondantes pour avoir un impact sur les 

habitats des fonds marins (par  la perturbation des 

caractéristiques de l’habitat ou sa  perte lorsque la structure de 

l’habitat ou la communauté passe à une autre).  

Apport d’agents pathogènes 

microbiens 

Possible; Les effets sur le fond marin ne sont pas souvent 

étudiés, car la surveillance est principalement  axée sur la 

qualité des eaux côtières (p. ex. eaux de baignade). 

Apport d’espèces génétiquement 

modifiées et translocation 

d’espèces indigènes 

Possible; il est peu probable qu’il y ait une pression importante 

sur le fond marin, sauf s’il existe un risque de propagation par 

certaines espèces (p. ex. à partir de la culture marine ou des 

transferts côtiers par des vecteurs comme les rejets de pêche ou 

d’extraction); pas souvent surveillé. 

 

15 'effet indésirable' est Le terme utilisé dans la DCSMM; alternativement, il peut être Référencé à comme 'impact 
environnemental ». 

16 L’annexe III de la DCSMM a été mise à jour en 2017 (directive (UE) 2017/845), à la suite d’un examen approfondi des types de 
pression utilisé dans d’autres forums. Il vise à fournir un ensemble complet de types de pression pertinents pour le milieu marin, à 
l’exception de celles liées aux changements climatiques. Les pressions du changement climatique sont introduites iIC pour OE6 En ce 
qui concerne la prise de conscience croissante de leur importance dans la nuisance à l’environnement marin (et terrestre). 

https://www.cbd.int/meetings/COP-15
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/PDF/?uri=CELEX:32017L0845
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Thème Pression Possibilité d’affecter les fonds marins 

Perte ou modification de 

communautés biologiques 

naturelles en raison de la culture 

d’espèces animales ou végétales 

Possible; Les activités de culture des fonds marins sont limitées 

en Méditerranée17. 

Perturbation des espèces (p. ex. 

lieu de reproduction, de repos et 

de nourriture) due à la présence 

humaine 

Possible; La pression affecte principalement  les espèces 

mobiles (par exemple, les oiseaux, les phoques, les cétacés, les 

tortues, les requins et les raies), mais pourrait avoir des effets 

très localisés sur certains habitats côtiers et des effets indirects 

dus à des changements dans l’utilisation fonctionnelle (par 

exemple trophique) des habitats par des espèces mobiles 

perturbées.18 

Extraction d’espèces sauvages, 

mortalité ou blessure d’espèces 

sauvages (par la pêche 

commerciale et récréative et 

d’autres activités) 

Oui; effets étendus et extensifs là où la pêche de fond à l’aide 

d’engins de pêche benthiques a lieu, y compris la pêche illicite, 

non déclarée et non réglementée (PNN). 

Physique Perturbation physique des fonds 

marins (temporaire ou réversible) 

Oui; Effets étendus et extensifs lorsque la pêche de fond et 

d’autres activités telles que l’extraction de sable dans les fermes 

énergétiques en mer, les plates-formes pétrolières et gazières 

offshore, les pipelines et les câbles sous-marins, affectent 

physiquement le fond marin, en particulier pendant la phase de 

construction. 

Perte physique (due à un 

changement permanent du 

substrat ou de la morphologie 

des fonds marins et à l’extraction 

du substrat des fonds marins)19 

Oui; pression généralisée, en particulier dans les zones côtières 

et littorales; La perte d’habitat a généralement une étendue 

limitée, à l’exception des habitats côtiers (littoral), mais peut 

également Cibler des (sous-)types d’habitats spécifiques . 

Changements dans les conditions 

hydrologiques 

Oui; pression généralisée, en particulier dans les zones côtières 

et littorales; Les changements ont généralement une portée 

limitée, sauf lorsqu’ils sont associés à la perte d’habitats côtiers 

(littoral) et de certains types d’habitats spécifiques  qui sont 

particulièrement exposés à la pression (par exemple, les herbiers 

marins, les vasières, les plages). 

Substances, 

litière et 

énergie 

Apport de nutriments — sources 

diffuses, sources ponctuelles, 

dépôts atmosphériques 

Oui; Les effets de l’eutrophisation sont limités à certaines zones 

côtières/littorales, en raison de la nature oligotrophe de la 

Méditerranée. L’enrichissement en nutriments peut entraîner 

une anoxie ou une hypoxie au fond marin ou à proximité, ce qui 

a des  effets importants sur les communautés des fonds marins. 

Apport de matière organique — 

sources diffuses et sources 

ponctuelles 

Oui; les effets localisés dans certains habitats côtiers (par 

exemple, les exploitations piscicoles, la transformation du 

poisson ou les rejets d’eaux usées urbaines et industrielles). 

Apport d’autres substances (par 

exemple, substances 

synthétiques, substances non 

synthétiques, radionucléides) — 

Possible; la pollution diffuse est répandue, mais la surveillance 

est axée sur la qualité de l’eau ou au niveau de l’espèce; La 

pollution ponctuelle est susceptible de provoquer des effets 

localisés au « niveau communautaire ».20 

 

17 Comprend la culture d’espèces benthiques, p. ex., Magelana gigas qui s’est propagé à partir de la mariculture. 

18 Par exemple, Price (2008) dans Lunney, Munn & Meikle Ed., 2008 http://dx.doi.org/10.7882/FS.2008.023. 

19 La déICsion (UE) 2017/848 de la Commission définit « permanent changement' comme un changement qui a duré 
ou qui devrait durer pendant 12 ans ou plus. 

20 CL’ontamination par les polluants peut se produire loin de Apports fluviaux, même Étendre dans profond-mer 
Canyons, pour eXample dans Français Eaux à l’extérieur de le Fleuve Rhône (BonifaICo et al, 2014, 
https://doi.org/10.1016/j.ecss.2014.10.011). 

http://dx.doi.org/10.7882/FS.2008.023
https://doi.org/10.1016/j.ecss.2014.10.011


PNUE/MED. WG 547/10 

Page 8 

 

Thème Pression Possibilité d’affecter les fonds marins 

sources diffuses, sources 

ponctuelles, dépôts 

atmosphériques, événements 

aigus 

Apport de litière (déchets 

solides, y compris les déchets de 

micro-taille)21 

Possible; répandue avec des effets possibles, mais la 

surveillance est axée sur la quantification de la litière et des 

effets sur les espèces mobiles. 

Apport de sons anthropiques 

(impulsifs, continus) 

Possible; Mais la surveillance est axée sur la quantification du 

bruit et des effets sur les espèces mobiles.22 

Apport d’autres formes d’énergie 

(y compris les champs 

électromagnétiques, la lumière et 

la chaleur) 

Possible; les éventuels effets susceptibles d’être localisés, 

comme l’indiquent certaines études liées aux activités 

d’énergies renouvelables en mer. 

Apport d’eau — sources 

ponctuelles (p. ex. saumure) 

Possible; tout effet susceptible d’être localisé. 

Changement 

climatique 

Acidification des océans Oui; répandue et étendue, en particulier pour les espèces 

calcaires (p. ex. coraux durs, mollusques, échinodermes et DS). 

Modifications apportées aux 

processus de séquestration du 

carbone 

Oui; répandu et étendu, en particulier pour les habitats 

physiquement perturbés et végétalisés. 

Changements hydrologiques 

(température de l’eau et vagues 

de chaleur, salinité, niveau de la 

mer, action des vagues/tempêtes, 

courants, apports d’eau douce) 

Oui; répandue et étendue23, en particulier pour les habitats 

côtiers et côtiers. 

29. Le Tableau 1montre que les pressions anthropiques à l’origine des effets négatifs les plus 

étendus et les plus extensifs sur les fonds marins et leurs habitats en Méditerranée sont les suivantes: 

a. Espèces non indigènes 

b. Extraction d’espèces sauvages 

c. Perturbation physique des fonds marins 

d. Perte physique des fonds marins 

e. Changements dans les conditions hydrologiques 

f. Apport de nutriments et de matière organique 

g. Dépôt de déchets (y compris les engins de pêche perdus et abandonnés) 

h. Changement climatique (acidification, séquestration du carbone, changements hydrologiques) 

 

 

 

 

21 Comprend les objets perdus et abandonnés engins de pêche. 

22 Par exemple, les effets liés à la production d’énergie renouvelable en mer (http://dx.doi.org/10.35690/978-2-7592-
3545-2 [en Français]. 

23 Effets de grande envergure possibles sur les espèces marines, leur productivité et leur cycle de vies, apparition des 
ENI, changements dans les réseaux trophiques et plancton. 

http://dx.doi.org/10.35690/978-2-7592-3545-2
http://dx.doi.org/10.35690/978-2-7592-3545-2
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Les Parties contractantes sont invitées à convenir : 

Le processus IMAP pour l’objectif écologique 6 sur l’intégrité des fonds marins devrait se concentrer 

sur les principales pressions (a-h) qui sont répandues et susceptibles d’avoir des effets négatifs 

importants sur les habitats des fonds marins et l’intégrité des fonds marins en Méditerranée. 

Les Parties contractantes souhaiteront peut-être en outre envisager d’autres pressions, comme indiqué 

au Tableau 1, dans les cas où ces pressions sont considérées comme particulièrement pertinentes pour 

des zones et/ou des habitats spécifiques dans un contexte national. 

5 Activités humaines affectant les fonds marins méditerranéens 

30. UNEP/MAP-SPA/RAC (2022) [UNEP/MED WG. 547/Inf.4] fournit un examen des principales 

activités humaines affectant les fonds marins méditerranéens (voir l’annexe I pour plus de 

commodité).  Tableau 2 présente une relation entre ces activités humaines et les principales pressions 

exercées sur le fond marin (a-h), telles qu’elles sont indiquées à la section4.  Il fournit également un 

examen de la pollution d’origine tellurique, des espèces non indigènes, des déchets, du changement 

climatique et des impacts cumulatifs (voir annexe I).  L’annexe II présente un examen du « carbone 

bleu », en particulier en ce qui concerne les activités perturbant physiquement les fonds marins, telles 

que la pêche de fond. 
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Tableau 2. Activités humaines en Méditerranée (sur la base du PNUE/PAM-SPA/RAC (2022) [UNEP/MED WG. 547/Inf.4]) et leurs principaux effets (pressions) sur les fonds marins. 

Organisé selon les thèmes d’activité et de pression de l’annexe III de la DCSMM. Notez que seules les interactions activité principale/pression sont indiquées (cellules orange). 

 Thème de la 

pression 

Biologique Physique Substances, déchets et énergie Changement climatique 

Thème de 

l’activité 

Pression Activité ENI Extraction 

d’espèces 

Perturbation

s physiques 

Perte 

physique 

Changement

s 

hydrologiqu

es (localisés) 

Apports de 

nutriments et 

de matière 

organique 

Apports des 

déchets (y 

compris les 

engins de 

pêche) 

Acidifi

cation 

Séquest

ration 

du 

carbone 

Changements 

hydrologiques 

(généralisés) 

Restructuration 

physique des 

cours d’eau, du 

littoral ou des 

fonds marins 

Artificialisation 

côtière 

          

Dragage et 

déversement 

          

Extraction de 

ressources non 

biologiques 

Exploration et 

exploitation gazières 

et pétrolières 

          

Minière           

Production 

d’énergie 

Parcs éoliens offshore 

et autres générateurs 

d’énergies 

renouvelables 

          

Extraction des 

ressources 

vivantes 

Pêche commerciale 

de fond (y compris 

les chaluts et les 

dragues) 

          

Pêche artisanale et 

récréative 

          

Culture des 

ressources 

vivantes 

Activités aquacoles           

Transport 

(maritime) 

Expédition, y 

compris le mouillage, 
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 Thème de la 

pression 

Biologique Physique Substances, déchets et énergie Changement climatique 

Thème de 

l’activité 

Pression Activité ENI Extraction 

d’espèces 

Perturbation

s physiques 

Perte 

physique 

Changement

s 

hydrologiqu

es (localisés) 

Apports de 

nutriments et 

de matière 

organique 

Apports des 

déchets (y 

compris les 

engins de 

pêche) 

Acidifi

cation 

Séquest

ration 

du 

carbone 

Changements 

hydrologiques 

(généralisés) 

les conteneurs 

perdus, les 

déversements 

d’hydrocarbures et 

les épaves 

Utilisations 

urbaines et 

industrielles 

Utilisations urbaines; 

les utilisations 

industrielles; 

Traitement et 

élimination des 

déchets 
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6. Relation entre l’OE6 et les autres OE 

31. L’OE6 sur l’intégrité des fonds marins est étroitement lié à plusieurs objectifs écologiques qui 

traitent directement des habitats des fonds marins et à d’autres objectifs écologiques qui traitent des 

pressions susceptibles d’affecter le fond marin et ses habitats.  

32. Ceux-ci sont présentés dansTableau 3, accompagné de commentaires sur la manière dont ces 

synergies pourraient être exploitées. 

Tableau 3. Liens entre OE6 et d’autres objectifs écologiques et leurs indicateurs communs et candidats (PNUE/PAM, 

2016). Les liens renvoient aux évaluations des indicateurs  MED QSR 2017. 

Objectif 

écologique 

Indicateurs communs et candidats Pertinence pour OE6 

OE1 Biodiversité IC-1 : Aire de répartition de l’habitat 

IC-2 : État des espèces et des 

communautés typiques de l’habitat 

Les IC-3, IC-4 et IC-5 portent sur les 

oiseaux, les mammifères et les reptiles 

marins (aire de répartition des espèces, 

abondance des populations et 

caractéristiques démographiques des 

populations) 

Pertinent. 

L’OE1 porte sur les habitats des fonds marins (ainsi 

que sur les espèces d’oiseaux, de mammifères et de 

reptiles marins), ce qui permet un chevauchement 

direct avec l’OE6 dans les cas où les fonds marins 

visés par chaque OE se chevauchent (voir la 

section10.2). 

IC-1 et IC-2 pourraient être réutilisés pour OE6. 

OE2 Espèces non 

indigènes 

IC-6: Tendances de l’abondance, de la 

fréquence temporelle et de la 

répartition spatiale des espèces non 

indigènes, en particulier des espèces 

non indigènes envahissantes, 

notamment dans les zones à risque, en 

relation avec les principaux vecteurs et 

voies de propagation de ces espèces 

Potentiellement pertinent. 

Les ENI benthiques, lorsqu’elles sont présentes en 

grande abondance ou lorsque plusieurs ENI sont 

présentes dans une communauté, peuvent avoir des 

effets néfastes sur l’habitat du fond marin. 

L’IC-6 fournit une évaluation de l’étendue et de 

l’abondance des ENI. Les évaluations des effets 

négatifs des ENI par type d’habitat, fondées sur l’IC6, 

pourraient être utilisées pour contribuer à l’évaluation 

des OE1 et OE6. 

OE3 Récolte de 

poissons et de 

mollusques et 

crustacés 

exploités 

commercialement 

IC-7 : Biomasse du stock reproducteur 

IC-8 : Total des débarquements 

IC-9: Mortalité par pêche 

IC-10: Effort de pêche 

IC-11: Capture par unité d’effort 

(CPUE) ou Atterrissage par unité 

d’effort (LPUE) comme 

approximation 

IC -12: Prises accessoires d’espèces 

vulnérables et non ciblées (OE1 et 

OE3) 

Potentiellement pertinent. 

L’état des poissons et crustacés démersaux/benthiques 

exploités commercialement (dérivés de IC-7, IC-9 et 

d’autres IC) pourrait être utilisé pour contribuer à 

l’évaluation des OE1 et OE6, car l’état de l’espèce 

peut refléter partiellement l’état de l’habitat des fonds 

marins occupé par l’espèce. 

L’IC-12 peut être utilisée pour évaluer les prises 

accessoires d’espèces macro-benthiques, y compris les 

« espèces VME ». 

OE4 Réseaux 

trophiques 

marins 

A développer Potentiellement pertinent. 

Les réseaux trophiques comprennent les interactions 

entre les fonds marins, la colonne d’eau et les espèces 

marines vivant dans et au-dessus de la mer. Lors de 

l’élaboration d’IC pour l’OE4, il serait judicieux 

d’examiner si les données et les IC disponibles sous 

OE1 et OE6 pourraient être réutilisées aux fins de 

l’OE4, et comment les IC futurs pour l’OE4 pourraient 

aborder des aspects fonctionnels spécifiques des 

réseaux trophiques qui contribuent également à l’OE1 

et à l’OE6. 

https://www.medqsr.org/
https://www.medqsr.org/common-indicator-1-habitat-distributional-range-common-indicator-2-condition-habitats-typical
https://www.medqsr.org/common-indicator-1-habitat-distributional-range-common-indicator-2-condition-habitats-typical
https://www.medqsr.org/common-indicator-1-habitat-distributional-range-common-indicator-2-condition-habitats-typical
https://www.medqsr.org/common-indicator-6-trends-abundance-temporal-occurrence-and-spatial-distribution-non-indigenous
https://www.medqsr.org/common-indicator-6-trends-abundance-temporal-occurrence-and-spatial-distribution-non-indigenous
https://www.medqsr.org/common-indicator-6-trends-abundance-temporal-occurrence-and-spatial-distribution-non-indigenous
https://www.medqsr.org/common-indicator-6-trends-abundance-temporal-occurrence-and-spatial-distribution-non-indigenous
https://www.medqsr.org/common-indicator-6-trends-abundance-temporal-occurrence-and-spatial-distribution-non-indigenous
https://www.medqsr.org/common-indicator-6-trends-abundance-temporal-occurrence-and-spatial-distribution-non-indigenous
https://www.medqsr.org/common-indicator-6-trends-abundance-temporal-occurrence-and-spatial-distribution-non-indigenous
https://www.medqsr.org/common-indicator-6-trends-abundance-temporal-occurrence-and-spatial-distribution-non-indigenous
https://www.medqsr.org/common-indicator-7-spawning-stock-biomass
https://www.medqsr.org/common-indicator-8-total-landings
https://www.medqsr.org/common-indicator-9-fishing-mortality


PNUE/MED WG. 547/10 

Page 13 

 

Objectif 

écologique 

Indicateurs communs et candidats Pertinence pour OE6 

OE5 

Eutrophisation 

IC-13 : Concentration des principaux 

éléments nutritifs dans la colonne 

d’eau 

IC-14 : Concentration de chlorophylle-

a dans la colonne d’eau 

Pertinence limitée à l’heure actuelle. 

L’eutrophisation peut affecter les fonds marins ainsi 

que la colonne d’eau et, en Méditerranée, elle est 

principalement confinée aux eaux côtières; IC-13 et 

IC-14 concernent la colonne d’eau; Dans les cas où 

leur évaluation indique des niveaux de pression élevés, 

elle peut indirectement indiquer qu’il peut y avoir des 

problèmes d’eutrophisation sur les fonds marins. 

OE7 

Hydrographie 

IC-15 : Emplacement et étendue des 

habitats touchés directement par les 

altérations hydrographiques 

Pertinent. 

Les modifications hydrographiques des habitats des 

fonds marins sont directement liées à l’OE6 (et à 

l’OE1). Les évaluations de l’IC-15 doivent fournir 

l’étendue des effets négatifs par habitat afin que les 

résultats puissent alimenter les évaluations des OE-6 

et OE-1. 

OE8 

Écosystèmes et 

paysages côtiers 

IC-16: Longueur du littoral perturbée 

physiquement par l’influence de 

structures artificielles 

Indicateur candidat 25 : Changement 

d’affectation des terres 

Pertinent. 

Si l’évaluation de l’IC-16 fournit des résultats sur 

l’étendue des effets sur les habitats rocheux et 

sédimentaires littoraux, les résultats peuvent être 

utilisés directement dans le cadre de l’OE6. 

Outre la perte directe d’habitats littoraux par 

construction sur la côte (IC-16), l’artificialisation du 

littoral peut entraîner la dispersion de matériaux dans 

la zone littorale, provoquant ainsi l’étouffement et la 

perte d’habitats près du littoral. 

OE9 Pollution IC-17: Concentration des principaux 

contaminants nocifs mesurée dans la 

matrice pertinente 

IC-18 : Niveau des effets de pollution 

des principaux contaminants 

lorsqu’une relation de cause à effet a 

été établie 

IC-19: Occurrence, origine (si 

possible), étendue des épisodes de 

pollution aiguë (par exemple, nappes 

d’hydrocarbures, de produits pétroliers 

et de substances dangereuses) et leur 

impact sur le biote affecté par cette 

pollution 

IC-20 : Concentrations réelles de 

contaminants détectés et nombre de 

contaminants qui ont dépassé les 

concentrations réglementaires 

maximales dans les produits de la mer 

couramment consommés 

IC-21 : Pourcentage de mesures de la 

concentration d’entérocoques 

intestinaux selon les normes établies 

Potentiellement pertinent. 

IC-17 évalue la contamination des sédiments des 

fonds marins, tandis que IC-18 et IC-20 évaluent la 

contamination des espèces, dont certaines peuvent être 

benthiques. Les seuils de qualité fou ces IC ne sont 

généralement pas établis pour détecter les 

changements « à l’échelle de la communauté » dans 

l’état de l’habitat; cependant, la pollution chronique 

(p. ex. les rejets de sources ponctuelles) peut nuire à 

l’état de l’habitat. 

L’IC-21 tend à traiter des questions de qualité de l’eau 

et ne convient généralement pas pour indiquer des 

problèmes de pollution pour les habitats benthiques. 

L’IC-19 pourrait être utilisée pour les évaluations OE6 

et OE1, si les résultats sont orientés vers des types 

d’habitats spécifiques des fonds marins. 

OE10 Déchets 

marins 

IC-22 : Tendances de la quantité de 

déchets rejetés sur le rivage et/ou 

déposés sur les côtes (y compris 

l’analyse de leur composition, de leur 

répartition spatiale et, si possible, de 

leur source) 

Pertinence limitée à l’heure actuelle. 

IC-22 et IC-23 peuvent donner des résultats sur la 

quantité de déchets sur le rivage (côte) et le fond 

marin; Cette quantification n’est que d’une utilité 

limitée pour évaluer si la litière a des effets néfastes 

sur les habitats des fonds marins parce que les 

https://www.medqsr.org/common-indicator-13-concentration-key-nutrients-water-column
https://www.medqsr.org/common-indicator-13-concentration-key-nutrients-water-column
https://www.medqsr.org/common-indicator-13-concentration-key-nutrients-water-column
https://www.medqsr.org/common-indicator-14-chlorophyll-concentration-water-column
https://www.medqsr.org/common-indicator-14-chlorophyll-concentration-water-column
https://www.medqsr.org/common-indicator-15-location-and-extent-habitats-impacted-directly-hydrographic-alterations
https://www.medqsr.org/common-indicator-15-location-and-extent-habitats-impacted-directly-hydrographic-alterations
https://www.medqsr.org/common-indicator-15-location-and-extent-habitats-impacted-directly-hydrographic-alterations
https://www.medqsr.org/common-indicator-16-length-coastline-subject-physical-disturbance-due-influence-manmade-structures
https://www.medqsr.org/common-indicator-16-length-coastline-subject-physical-disturbance-due-influence-manmade-structures
https://www.medqsr.org/common-indicator-16-length-coastline-subject-physical-disturbance-due-influence-manmade-structures
https://www.medqsr.org/common-indicator-17-concentration-key-harmful-contaminants-measured-relevant-matrix
https://www.medqsr.org/common-indicator-17-concentration-key-harmful-contaminants-measured-relevant-matrix
https://www.medqsr.org/common-indicator-17-concentration-key-harmful-contaminants-measured-relevant-matrix
https://www.medqsr.org/common-indicator-18-level-pollution-effects-key-contaminants-where-cause-and-effect-relationship
https://www.medqsr.org/common-indicator-18-level-pollution-effects-key-contaminants-where-cause-and-effect-relationship
https://www.medqsr.org/common-indicator-18-level-pollution-effects-key-contaminants-where-cause-and-effect-relationship
https://www.medqsr.org/common-indicator-18-level-pollution-effects-key-contaminants-where-cause-and-effect-relationship
https://www.medqsr.org/common-indicator-19-occurrence-origin-where-possible-extent-acute-pollution-events-eg-slicks-oil
https://www.medqsr.org/common-indicator-19-occurrence-origin-where-possible-extent-acute-pollution-events-eg-slicks-oil
https://www.medqsr.org/common-indicator-19-occurrence-origin-where-possible-extent-acute-pollution-events-eg-slicks-oil
https://www.medqsr.org/common-indicator-19-occurrence-origin-where-possible-extent-acute-pollution-events-eg-slicks-oil
https://www.medqsr.org/common-indicator-19-occurrence-origin-where-possible-extent-acute-pollution-events-eg-slicks-oil
https://www.medqsr.org/common-indicator-19-occurrence-origin-where-possible-extent-acute-pollution-events-eg-slicks-oil
https://www.medqsr.org/common-indicator-19-occurrence-origin-where-possible-extent-acute-pollution-events-eg-slicks-oil
https://www.medqsr.org/common-indicator-20-actual-levels-contaminants-have-been-detected-and-number-contaminants-which
https://www.medqsr.org/common-indicator-20-actual-levels-contaminants-have-been-detected-and-number-contaminants-which
https://www.medqsr.org/common-indicator-20-actual-levels-contaminants-have-been-detected-and-number-contaminants-which
https://www.medqsr.org/common-indicator-20-actual-levels-contaminants-have-been-detected-and-number-contaminants-which
https://www.medqsr.org/common-indicator-20-actual-levels-contaminants-have-been-detected-and-number-contaminants-which
https://www.medqsr.org/common-indicator-20-actual-levels-contaminants-have-been-detected-and-number-contaminants-which
https://www.medqsr.org/common-indicator-21-percentage-intestinal-enterococci-concentration-measurements-within-established
https://www.medqsr.org/common-indicator-21-percentage-intestinal-enterococci-concentration-measurements-within-established
https://www.medqsr.org/common-indicator-21-percentage-intestinal-enterococci-concentration-measurements-within-established
https://www.medqsr.org/common-indicator-22-trends-amount-litter-washed-ashore-andor-deposited-coastlines-including
https://www.medqsr.org/common-indicator-22-trends-amount-litter-washed-ashore-andor-deposited-coastlines-including
https://www.medqsr.org/common-indicator-22-trends-amount-litter-washed-ashore-andor-deposited-coastlines-including
https://www.medqsr.org/common-indicator-22-trends-amount-litter-washed-ashore-andor-deposited-coastlines-including
https://www.medqsr.org/common-indicator-22-trends-amount-litter-washed-ashore-andor-deposited-coastlines-including
https://www.medqsr.org/common-indicator-22-trends-amount-litter-washed-ashore-andor-deposited-coastlines-including
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Objectif 

écologique 

Indicateurs communs et candidats Pertinence pour OE6 

IC-23: Tendances de la quantité de 

déchets dans la colonne d’eau, y 

compris les microplastiques, et sur le 

fond marin 

Indicateur candidat 24 : Tendances de 

la quantité de déchets ingérés par des 

organismes marins ou empêtrés, en 

mettant l’accent sur certains 

mammifères, oiseaux marins et tortues 

marines 

interactions litière/habitat ne sont pas bien comprises. 

Les zones où les déchets s’accumulent (puits de 

litière) offrent plus de possibilités d’évaluer les 

impacts des déchets au niveau de l’habitat ou de la 

communauté. 

OE11 Énergie, y 

compris le bruit 

sous-marin 

Indicateur candidat 26 : Proportion de 

jours et répartition géographique où les 

sons impulsifs forts, faibles et 

moyennes fréquences dépassent les 

niveaux susceptibles d’avoir un impact 

significatif sur les animaux marins 

Indicateur candidat 27 : Niveaux de 

sons continus à basse fréquence avec 

l’utilisation de modèles, le cas échéant 

Non pertinent actuellement. 

Les IC pour l’OE11 sont axés sur la quantification de 

la distribution et de l’intensité du bruit sous-marin, 

calibrées en fonction de leurs effets sur certaines 

espèces marines (p. ex. cétacés, poissons). Les effets 

du bruit sous-marin sur les espèces benthiques sont 

signalés dans la littérature scientifique, mais les IC ne 

sont actuellement pas directement utiles pour évaluer 

les effets sur les habitats des fonds marins. 

33. Tableau 3, on peut conclure qu’il y a un chevauchement direct dans les zones des fonds marins 

visées par l’OE6 (en tant qu’intégrité des fonds marins) avec l’OE1 (en tant qu’habitats des fonds 

marins) et l’OE8 (en tant qu’habitats côtiers), qui sont toutes axées sur l’état de la biodiversité et des 

écosystèmes. Il existe également des liens avec l’OE4 par la prise en compte plus large des réseaux 

trophiques et vers l’OE3 par le biais de poissons et de mollusques et crustacés démersaux/benthiques 

exploités commercialement. 

 

34. Il existe des liens étroits avec les OE qui traitent de pressions spécifiques qui peuvent produire 

une empreinte mesurable d’impact sur le fond marin et ses habitats: OE2 (espèces non indigènes), 

OE5 (eutrophisation) et OE7 (hydrographie). L’OE9 (pollution), l’OE10 (déchets) et l’OE11 (bruit 

sous-marin) peuvent tous avoir des effets sur les habitats ou les espèces des fonds marins, mais leur 

utilisation directe (du moins à l’heure actuelle) pour l’OE6 est limitée. 

 

35. Ces interrelations permettent de réutiliser les indicateurs, les données et les évaluations d’autres 

objectifs écologiques aux fins de l’OE6. Cela est particulièrement valable lorsque leurs extrants sont 

réalisés en tenant compte de l’utilisation directe de l’OE6 (p. ex., produire des empreintes d’impact 

par type d’habitat pour une pression donnée). Cependant, les IC de certains OE ne sont pas 

actuellement entièrement adaptés pour être utilisés dans le cadre de l’OE6, mais pourraient être utiles 

s’ils étaient développés davantage. 

Les Parties contractantes sont invitées à convenir : 

L’Objectif Ecologique 6 sur l’intégrité des fonds marins devrait être mis en œuvre en étroite 

association avec d’autres objectifs écologiques nationaux (OE1, OE3, OE8) en utilisant leurs 

indicateurs, données et évaluations communs, le cas échéant. 

L’OE6 devrait également utiliser les OE basés sur la pression (OE2, OE5, OE7) en utilisant leurs 

indicateurs communs, leurs données et leurs évaluations, le cas échéant (ou en les développant 

davantage pour les rendre plus appropriés, par exemple pour fournir des « empreintes » d’impact). Il 

est important de fournir de tels résultats par habitat du fond marin afin de permettre leur réutilisation 

pour les évaluations OE6. 

https://www.medqsr.org/common-indicator-23-trends-amount-litter-water-column-including-microplastics-and-seafloor
https://www.medqsr.org/common-indicator-23-trends-amount-litter-water-column-including-microplastics-and-seafloor
https://www.medqsr.org/common-indicator-23-trends-amount-litter-water-column-including-microplastics-and-seafloor
https://www.medqsr.org/common-indicator-23-trends-amount-litter-water-column-including-microplastics-and-seafloor
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7. Relation entre les descripteurs et critères OE6 et MSFD 

36. Le PNUE/PAM s’est efforcé de maintenir des relations étroites entre l’IMAP et la DCSMM afin 

de veiller à ce que la mise en œuvre de l’IMAP puisse présenter un intérêt direct pour les Parties 

contractantes qui sont également des Etats membres de l’UE. La mise en œuvre de l’IMAP et de la 

DCSMM a commencé à peu près au même moment (2008) et a progressé en parallèle depuis lors. Il 

existe donc une relation étroite entre les objectifs écologiques IMAP et les descripteurs de la 

DCSMM, ainsi qu’entre les indicateurs communs/candidats IMAP et les critères et indicateurs prévus 

dans la décision 2010/477/UE de la Commission,  qui vise à permettre l’évaluation de la mesure dans 

laquelle le BEE a été atteint dans le cadre de la DCSMM. Cette « décision BEE » de 2010 a été 

remplacée en 2017 par la décision (UE) 2017/848 de la Commission, qui fournit un ensemble de 

critères plus structuré et détaillé, bénéficiant de la compréhension accrue et des développements 

scientifiques qui ont eu lieu au cours des premières années du processus de mise en œuvre de la 

DCSMM. La correspondance entre les critères/indicateurs de la décision relative au BEE de 2010 et 

les critères de la décision relative au BEE de 2017 figure à l’annexe I du guide de déclaration de la 

DCSMM 2018 (CE, 2018[2019]). 

37. Tableau 3, Tableau 4 montre la correspondance entre les OE et leurs indicateurs 

communs/candidats et les descripteurs de la DCSMM et leurs critères. 

Tableau 4. Correspondance entre les objectifs écologiques et leurs indicateurs (PNUE/PAM, 2016) et les descripteurs 

de la DCSMM et leurs critères (décision de la Commission (UE) 2017/848). 

Objectifs 

écologiques de 

l’IMAP 

Indicateurs communs et candidats Critères de la DCSMM 

Critères primaires (en gras); 

Critères secondaires (pas en gras) 

Descripteurs 

MSFD 

OE1 Biodiversité IC-1 : Aire de répartition de 

l’habitat 

 D1 Biodiversité 

IC-2 : Etat des espèces et des 

communautés typiques de l’habitat 

D1C6 État de l’habitat pélagique 

IC-3 : Aire de répartition des 

espèces (oiseaux, mammifères, 

tortues) 

D1C4 Aire de répartition et 

modèle de la population 

(mammifères, tortues, poissons 

MH)24 (oiseaux, poissons non MH, 

céphalopodes) 

IC-4L Abondance des populations 

d’espèces sélectionnées (oiseaux, 

mammifères, tortues) 

D1C2 Abondance de la 

population 

IC-5 : Caractéristiques 

démographiques des populations 

(oiseaux, mammifères, tortues) 

D1C3 Caractéristiques 

démographiques de la population 

(mammifères, tortues, poissons 

commerciaux et céphalopodes, 

poissons MH) (oiseaux, poissons 

non commerciaux et céphalopodes) 

 D1C5 Habitat de l’espèce 

(mammifères, tortues, poissons 

MH) (Oiseaux, poissons non MH, 

céphalopodes) 

OE2 Espèces non 

indigènes 

IC-6 (en partie) D2C1 NIS nouvellement introduit D2 Espèces non 

indigènes 
IC-6: Tendances de l’abondance, de 

la fréquence temporelle et de la 

répartition spatiale des espèces non 

D2C2 a créé NIS 

 

24 HD fait référence aux espèces répertoriées au titre de la directive « Habitats ». 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?qid=1585492281561&uri=CELEX:32010D0477(01)
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=CELEX%3A32017D0848
https://www.medqsr.org/common-indicator-1-habitat-distributional-range-common-indicator-2-condition-habitats-typical
https://www.medqsr.org/common-indicator-1-habitat-distributional-range-common-indicator-2-condition-habitats-typical
https://www.medqsr.org/common-indicator-1-habitat-distributional-range-common-indicator-2-condition-habitats-typical
https://www.medqsr.org/common-indicator-1-habitat-distributional-range-common-indicator-2-condition-habitats-typical
https://www.medqsr.org/common-indicator-6-trends-abundance-temporal-occurrence-and-spatial-distribution-non-indigenous
https://www.medqsr.org/common-indicator-6-trends-abundance-temporal-occurrence-and-spatial-distribution-non-indigenous
https://www.medqsr.org/common-indicator-6-trends-abundance-temporal-occurrence-and-spatial-distribution-non-indigenous


UNEP/MED WG. 547/10 

Page 16 

 

Objectifs 

écologiques de 

l’IMAP 

Indicateurs communs et candidats Critères de la DCSMM 

Critères primaires (en gras); 

Critères secondaires (pas en gras) 

Descripteurs 

MSFD 

indigènes, en particulier des espèces 

non indigènes envahissantes, 

notamment dans les zones à risque, 

en relation avec les principaux 

vecteurs et voies de propagation de 

ces espèces 

 D2C3 Effets néfastes des ENI sur 

les espèces et les habitats 

OE3 Récolte de 

poissons et de 

mollusques et 

crustacés 

exploités 

commercialement 

IC-7 : Biomasse du stock 

reproducteur 

D3C2 Biomasse du stock 

reproducteur (BSR) 

D3 Poissons et 

mollusques et 

crustacés 

commerciaux 
IC-8 : Total des débarquements  

IC-9: Mortalité par pêche D3C1 Taux de mortalité par 

pêche (F) 

 D3C3 Répartition par âge et par 

taille de la population 

C I-10: Effort de pêche  

C I-11: Capture par unité d’effort 

(CPUE) ou Atterrissage par unité 

d’effort (LPUE) comme un proxy 

 

C I-12: Prises accessoires d’espèces 

vulnérables et non ciblées 

D1C1 Taux de mortalité due aux 

prises accessoires accidentelles 

D1 Biodiversité 

OE4 Réseaux 

trophiques 

marins 

Des indicateurs doivent être 

développés. 

D4C1 Diversité des espèces de 

guilde trophique 

D4 Réseaux 

trophiques 

D4C2 Abondance entre guildes 

trophiques 

D4C3 Distribution de la taille de la 

guilde trophique 

D4C4 Productivité de guilde 

trophique 

OE5 

Eutrophisation 

IC-13 : Concentration des 

principaux éléments nutritifs dans la 

colonne d’eau 

D5C1 Concentrations de 

nutriments 

D5 

Eutrophisation 

IC-14 : Concentration de 

chlorophylle-a dans la colonne 

d’eau 

D5C2 Chlorophylle a 

concentration 

 D5C3 Proliférations d’algues 

nuisibles 

 D5C4 Limite photique 

 D5C5 Concentration d’oxygène 

dissous 

 D5C6 Macro-algues opportunistes 

des habitats benthiques 

 D5C7 Communautés macrophytes 

des habitats benthiques 

 D5C8 Communautés macro-

fauniques des habitats benthiques 

https://www.medqsr.org/common-indicator-6-trends-abundance-temporal-occurrence-and-spatial-distribution-non-indigenous
https://www.medqsr.org/common-indicator-6-trends-abundance-temporal-occurrence-and-spatial-distribution-non-indigenous
https://www.medqsr.org/common-indicator-6-trends-abundance-temporal-occurrence-and-spatial-distribution-non-indigenous
https://www.medqsr.org/common-indicator-6-trends-abundance-temporal-occurrence-and-spatial-distribution-non-indigenous
https://www.medqsr.org/common-indicator-6-trends-abundance-temporal-occurrence-and-spatial-distribution-non-indigenous
https://www.medqsr.org/common-indicator-6-trends-abundance-temporal-occurrence-and-spatial-distribution-non-indigenous
https://www.medqsr.org/common-indicator-7-spawning-stock-biomass
https://www.medqsr.org/common-indicator-7-spawning-stock-biomass
https://www.medqsr.org/common-indicator-8-total-landings
https://www.medqsr.org/common-indicator-9-fishing-mortality
https://www.medqsr.org/common-indicator-13-concentration-key-nutrients-water-column
https://www.medqsr.org/common-indicator-13-concentration-key-nutrients-water-column
https://www.medqsr.org/common-indicator-13-concentration-key-nutrients-water-column
https://www.medqsr.org/common-indicator-14-chlorophyll-concentration-water-column
https://www.medqsr.org/common-indicator-14-chlorophyll-concentration-water-column
https://www.medqsr.org/common-indicator-14-chlorophyll-concentration-water-column
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Objectifs 

écologiques de 

l’IMAP 

Indicateurs communs et candidats Critères de la DCSMM 

Critères primaires (en gras); 

Critères secondaires (pas en gras) 

Descripteurs 

MSFD 

OE6 Intégrité des 

fonds marins 

Pour les indicateurs possibles, se 

reporter à la section 10.3 du présent 

document. 

D6C1 Perte physique des fonds 

marins 

D6 Intégrité des 

fonds marins 

D6C2 Perturbation physique des 

fonds marins 

D6C3 Effets néfastes des 

perturbations physiques sur les 

habitats benthiques 

D6C4 Étendue de l’habitat 

benthique 

D6C5 État de l’habitat benthique 

OE7 

Hydrographie 

 D7C1 Altération permanente des 

conditions hydrographiques 

D7 Conditions 

hydrographiques 

IC-15 : Emplacement et étendue des 

habitats touchés directement par les 

altérations hydrographiques 

D7C2 Effets néfastes de la 

modification permanente des 

conditions hydrographiques sur les 

habitats benthiques 

OE8 

Écosystèmes et 

paysages côtiers 

IC-16: Longueur du littoral 

perturbée physiquement par 

l’influence de structures artificielles 

  

Indicateur candidat 25 : 

Changement d’affectation des terres 

 

OE9 Pollution IC-17: Concentration des principaux 

contaminants nocifs mesurée dans 

la matrice pertinente 

D8C1 Contaminants dans 

l’environnement 

D8 Contaminants 

IC-18 : Niveau des effets de 

pollution des principaux 

contaminants lorsqu’une relation de 

cause à effet a été établie 

D8C2 Effets nocifs des 

contaminants sur les espèces et les 

habitats 

IC-19: Occurrence, origine (si 

possible), étendue des épisodes de 

pollution aiguë (par exemple, 

nappes d’hydrocarbures, de produits 

pétroliers et de substances 

dangereuses) et leur impact sur le 

biote affecté par cette pollution 

D8C3 Épisodes de pollution aiguë 

importants (en partie) 

D8C4 Effets néfastes des épisodes 

de pollution importants sur les 

espèces et les habitats (en partie) 

IC-20 : Concentrations réelles de 

contaminants détectés et nombre de 

contaminants qui ont dépassé les 

concentrations réglementaires 

maximales dans les produits de la 

mer couramment consommés 

D9C1 Contaminants dans les 

fruits de mer 

D9 Contaminants 

dans les fruits de 

mer 

IC-21 : Pourcentage de mesures de 

la concentration d’entérocoques 

intestinaux selon les normes établies 

  

OE10 Déchets 

marins 

IC-22 : Tendances de la quantité de 

déchets rejetés sur le rivage et/ou 

déposés sur les côtes (y compris 

l’analyse de leur composition, de 

D10C1 Litière (en partie) D10 Litière 

https://www.medqsr.org/common-indicator-15-location-and-extent-habitats-impacted-directly-hydrographic-alterations
https://www.medqsr.org/common-indicator-15-location-and-extent-habitats-impacted-directly-hydrographic-alterations
https://www.medqsr.org/common-indicator-15-location-and-extent-habitats-impacted-directly-hydrographic-alterations
https://www.medqsr.org/common-indicator-16-length-coastline-subject-physical-disturbance-due-influence-manmade-structures
https://www.medqsr.org/common-indicator-16-length-coastline-subject-physical-disturbance-due-influence-manmade-structures
https://www.medqsr.org/common-indicator-16-length-coastline-subject-physical-disturbance-due-influence-manmade-structures
https://www.medqsr.org/common-indicator-17-concentration-key-harmful-contaminants-measured-relevant-matrix
https://www.medqsr.org/common-indicator-17-concentration-key-harmful-contaminants-measured-relevant-matrix
https://www.medqsr.org/common-indicator-17-concentration-key-harmful-contaminants-measured-relevant-matrix
https://www.medqsr.org/common-indicator-18-level-pollution-effects-key-contaminants-where-cause-and-effect-relationship
https://www.medqsr.org/common-indicator-18-level-pollution-effects-key-contaminants-where-cause-and-effect-relationship
https://www.medqsr.org/common-indicator-18-level-pollution-effects-key-contaminants-where-cause-and-effect-relationship
https://www.medqsr.org/common-indicator-18-level-pollution-effects-key-contaminants-where-cause-and-effect-relationship
https://www.medqsr.org/common-indicator-19-occurrence-origin-where-possible-extent-acute-pollution-events-eg-slicks-oil
https://www.medqsr.org/common-indicator-19-occurrence-origin-where-possible-extent-acute-pollution-events-eg-slicks-oil
https://www.medqsr.org/common-indicator-19-occurrence-origin-where-possible-extent-acute-pollution-events-eg-slicks-oil
https://www.medqsr.org/common-indicator-19-occurrence-origin-where-possible-extent-acute-pollution-events-eg-slicks-oil
https://www.medqsr.org/common-indicator-19-occurrence-origin-where-possible-extent-acute-pollution-events-eg-slicks-oil
https://www.medqsr.org/common-indicator-19-occurrence-origin-where-possible-extent-acute-pollution-events-eg-slicks-oil
https://www.medqsr.org/common-indicator-19-occurrence-origin-where-possible-extent-acute-pollution-events-eg-slicks-oil
https://www.medqsr.org/common-indicator-20-actual-levels-contaminants-have-been-detected-and-number-contaminants-which
https://www.medqsr.org/common-indicator-20-actual-levels-contaminants-have-been-detected-and-number-contaminants-which
https://www.medqsr.org/common-indicator-20-actual-levels-contaminants-have-been-detected-and-number-contaminants-which
https://www.medqsr.org/common-indicator-20-actual-levels-contaminants-have-been-detected-and-number-contaminants-which
https://www.medqsr.org/common-indicator-20-actual-levels-contaminants-have-been-detected-and-number-contaminants-which
https://www.medqsr.org/common-indicator-20-actual-levels-contaminants-have-been-detected-and-number-contaminants-which
https://www.medqsr.org/common-indicator-21-percentage-intestinal-enterococci-concentration-measurements-within-established
https://www.medqsr.org/common-indicator-21-percentage-intestinal-enterococci-concentration-measurements-within-established
https://www.medqsr.org/common-indicator-21-percentage-intestinal-enterococci-concentration-measurements-within-established
https://www.medqsr.org/common-indicator-22-trends-amount-litter-washed-ashore-andor-deposited-coastlines-including
https://www.medqsr.org/common-indicator-22-trends-amount-litter-washed-ashore-andor-deposited-coastlines-including
https://www.medqsr.org/common-indicator-22-trends-amount-litter-washed-ashore-andor-deposited-coastlines-including
https://www.medqsr.org/common-indicator-22-trends-amount-litter-washed-ashore-andor-deposited-coastlines-including
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Objectifs 

écologiques de 

l’IMAP 

Indicateurs communs et candidats Critères de la DCSMM 

Critères primaires (en gras); 

Critères secondaires (pas en gras) 

Descripteurs 

MSFD 

leur répartition spatiale et, si 

possible, de leur source) 

IC-23: Tendances de la quantité de 

déchets dans la colonne d’eau, y 

compris les microplastiques, et sur 

le fond marin 

D10C1 Litière (en partie) 

D10C2 Micro-litière (en partie) 

Indicateur candidat 24 : Tendances 

de la quantité de déchets ingérés par 

des organismes marins ou empêtrés, 

en mettant l’accent sur certains 

mammifères, oiseaux marins et 

tortues marines 

D10C3 Litière ingérée (en partie) 

D10C4 Effets néfastes de la litière 

sur les espèces (en partie) 

OE11 Énergie, y 

compris le bruit 

sous-marin 

Indicateur candidat 26 : Proportion 

de jours et répartition géographique 

où les sons impulsifs forts, faibles et 

moyennes fréquences dépassent les 

niveaux susceptibles d’avoir un 

impact significatif sur les animaux 

marins 

D11C1 Son impulsif anthropique D11 Énergie, y 

compris le bruit 

sous-marin 

Indicateur candidat 27 : Niveaux de 

sons continus à basse fréquence 

avec l’utilisation de modèles, le cas 

échéant 

D11C2 Sons anthropiques 

continus à basse fréquence 

 

38. Le Tableau 4montre qu’il existe un degré élevé de correspondance entre les objectifs 

écologiques et les indicateurs IMAP et les descripteurs et critères de la DCSMM de la décision de 

2017 sur le BEE (en gardant à l’esprit que les indicateurs IMAP ont été élaborés compte tenu de la 

décision relative au SCE de 2010). Il y a quelques différences notables : 

a. OE1 Biodiversité concerne les habitats au moyen des indicateurs IC-1 et IC-2, tandis que la 

décision BEE de 2017 a fusionné l’aspect habitat des fonds marins du descripteur 1 avec 

l’intégrité des fonds marins sous le descripteur 6, plaçant tous les critères sous le descripteur 

6, afin de réduire la redondance; 

b. OE3 Poissons et mollusques et crustacés commerciaux comprend l’IC-12 sur les prises 

accessoires, tandis que le critère équivalent est placé sous le descripteur 1 pour la DCSMM 

(le critère D1C1 sur la mortalité des espèces provenant des prises accessoires reflète le critère 

D3C1 sur la mortalité des poissons et des mollusques et crustacés dans le descripteur 3);  

c. OE8 Ecosystèmes et paysages côtiers n’a pas de descripteur équivalent dans la DCSMM. La 

Convention de Barcelone inclut la zone côtière (terrestre) de la Méditerranée dans son champ 

d’application et, par conséquent, cette zone est incluse dans l’IMAP, soutenant ainsi les 

objectifs d’intégration au-delà de la frontière terre-mer. Le champ d’application de la 

DCSMM s’étend jusqu’au sommet du rivage où la mer a une influence, mais pas sur les terres 

côtières au-dessus; 

d. L’OE9 Pollution comprend les indicateurs IC17-IC19 qui sont traités dans le descripteur 8 de 

la DCSMM (contaminants dans l’environnement) et l’IC-20 qui est traité dans le descripteur 

9 (contaminants dans les produits de la mer), traitant efficacement les contaminants sous un 

seul OE de pollution. L’OE9 comprend également l’IC-21 sur les agents pathogènes 

microbiens pour lesquels il n’existe pas de critère équivalent en vertu de la DCSMM. Les 

agents pathogènes microbiens sont inclus dans la liste des pressions du tableau 2 de l’annexe 

III de la DCSMM et peuvent donc être pris en compte dans les évaluations environnementales; 

https://www.medqsr.org/common-indicator-22-trends-amount-litter-washed-ashore-andor-deposited-coastlines-including
https://www.medqsr.org/common-indicator-22-trends-amount-litter-washed-ashore-andor-deposited-coastlines-including
https://www.medqsr.org/common-indicator-23-trends-amount-litter-water-column-including-microplastics-and-seafloor
https://www.medqsr.org/common-indicator-23-trends-amount-litter-water-column-including-microplastics-and-seafloor
https://www.medqsr.org/common-indicator-23-trends-amount-litter-water-column-including-microplastics-and-seafloor
https://www.medqsr.org/common-indicator-23-trends-amount-litter-water-column-including-microplastics-and-seafloor
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e. Au niveau des indicateurs/critères, il existe un degré élevé de correspondance entre IMAP et 

la DCSMM, mais les deux systèmes couvrent des sujets qui ne sont pas abordés par l’autre. 

Les indicateurs ne sont pas encore élaborés pour l’OE4 (réseaux trophiques) et l’OE6 

(intégrité des fonds marins) – ces derniers sont examinés dans le présent document (voir la 

section 10.3). Comme il est indiqué à la section 46), il est nécessaire et possible d’utiliser les 

indicateurs d’autres objectifs écologiques pour contribuer aux évaluations de l’OE6, en 

particulier pour évaluer l’ampleur des impacts des pressions spécifiques. 

Les Parties contractantes sont invitées à noter: 

Les relations étroites entre les objectifs écologiques IMAP et les indicateurs communs/candidats et 

les descripteurs et critères de la DCSMM, et le fait que ces synergies soutiennent l’utilisation de 

l’IMAP dans la mise en œuvre de la DCSMM pour les Parties contractantes qui sont également des 

Etats membres de l’UE. 

Pour la DCSMM, la décision BEE de 2017 a réuni les critères pertinents pour les habitats des fonds 

marins au titre du descripteur 1 Biodiversité et ceux relatifs à l’intégrité des fonds marins au titre du 

descripteur 6, afin de réduire la redondance dans les processus de mise en œuvre en exigeant un 

ensemble unique d’évaluations des types d’habitats des fonds marins pour couvrir les deux 

descripteurs. 

39. Comme indiqué ci-dessus, le traitement des habitats des fonds marins au titre du descripteur 1 de 

la DCSMM et l’intégrité des fonds marins au titre du descripteur 6 ont été réunis dans la décision 

BEE de 2017 au moyen d’un ensemble unique de critères (D6C1 à D6C5). Cela reconnaît la relation 

étroite entre les deux descripteurs qui traitent essentiellement de la même partie du milieu marin 

(fonds marins) et ont des objectifs similaires (atteindre de bonnes conditions pour les espèces et les 

communautés benthiques et le fonctionnement des écosystèmes). La décision de 2017 sur le BEE vise 

également à ce que le traitement conjoint des habitats des fonds marins et de l’intégrité des fonds 

marins élimine les redondances en mettant en place des processus uniques pour définir les systèmes 

environnementaux du génie, entreprendre des activités de surveillance et d’évaluation, fixer des 

objectifs et introduire des mesures. 

Les Parties contractantes sont invitées à envisager: 

La question de savoir si la mise en œuvre de l’IMAP pour OE1 et OE6 devrait devenir plus 

étroitement alignée, comme cela a été fait dans le cadre de la DCSMM dans le cadre de la décision 

BEE de 2017. 

Cet objectif pourrait, par exemple, être atteint par: 

a. Fusionner les deux OE (uniquement en ce qui concerne les habitats des fonds marins pour l’OE1), 

par l’utilisation d’un ensemble commun de types d’habitats (voir section8); 

b. Aligner les échelles et les domaines d’évaluation entre OE1 et OE6 (voir section 9); 

c. Réutiliser les indicateurs, ou les données sous-jacentes, de l’OE1 (IC-1 et IC-2) aux fins de l’OE6 

(voir la section 10); 

d. Harmoniser le BEE et les cibles (voir la section 11). 

 

8. Portée des fonds marins et des habitats des fonds marins à traiter 

40. Le fond marin et ses habitats marins s’étendent de la zone littorale, périodiquement découverte 

par les marées chaque jour25, jusqu’au gouffre à des profondeurs de 5000 m ou plus. Tout ce domaine 

 

25 Et par l’action des vagues et les changements de pression atmosphérique. 
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relève du champ d’application de l’OE6. Le champ d’application de la Convention de Barcelone 

s’étend à la zone côtière au-dessus de la laisse de haute mer; cette question ne relève pas de la portée 

de l’OE6, mais elle est traitée dans le cadre de l’OE8. 

 

41. Dans le contexte du descripteur 6 de la DCSMM sur l’intégrité des fonds marins, l’ICES (2014) 

donne la définition suivante pour le fond marin: « un compartiment clé pour la vie marine. Il 

comprend à la fois les paramètres physiques et chimiques du fond marin (p. ex., bathymétrie, rugosité, 

type de substrat, apport en oxygène, etc.) ainsi que la composition biotique de la communauté 

benthique. Différents types d’habitats pour les espèces marines sédentaires et mobiles se forment à 

l’intérieur et au-dessus des fonds marins ». 

 

42. Les caractéristiques biotiques et abiotiques du fond marin varient en fonction de la profondeur, 

du type de substrat et des conditions hydrologiques, y compris les régimes de température et de 

salinité, l’action des vagues, les courants et d’autres facteurs. TG Seabed fournit plus de détails sur 

les caractéristiques de l’habitat dans un document d’information sur l’évaluation des effets néfastes 

sur les fonds marins pour le descripteur 6 de la DCSMM (TG Seabed, 2021a). Des combinaisons 

particulières de caractéristiques abiotiques soutiennent des communautés reconnaissables d’espèces 

benthiques, telles que les herbiers de posidonie et les herbiers de maërl. Ceux-ci sont appelés habitats 

(ou plus techniquement biotopes ou biocénoses). La Convention de Barcelone a défini une typologie 

(classification) des habitats marins présents en Méditerranée (SPA/RAC-UN Environnement/MAP, 

2019 ; Montefalcone et coll., 2021); cette typologie est également incluse dans la classification 

européenne des habitats EUNIS (Agence européenne pour l’environnement, 2022). 

8.1 Habitat à évaluer – types généraux et spécifiques 

43. La protection des habitats des fonds marins par la Convention de Barcelone s’est principalement 

concentrée sur des types spécifiques considérés comme particulièrement menacés, tels que les 

herbiers de posidonies, les bancs de maërl et les bancs coralligènes. Pour l’IMAP et l’application de 

l’OE1, des méthodes de surveillance ont été définies pour ces trois types d’habitats (PNUE/PAM, 

2019, 2021c) et les flux de données dans le système INFO/RAC ont été lancés en 2020. Les 

discussions au sein du Groupe de travail en ligne sur la biodiversité ont permis d’envisager une liste 

plus longue de types d’habitats à appliquer au titre de l’OE1, mais une liste finale n’a pas encore été 

convenue.  Un examen des habitats possibles de l’OE1 est en cours (SPA/RAC, 2022).  

 

44. Le champ d’application de l’OE6 est large, se référant plus généralement à « l’intégrité des fonds 

marins ». Dans le cadre de la DCSMM, le descripteur équivalent 6, il est appliqué à un ensemble de 

22 « grands types d’habitats » (GTH) énumérés dans le tableau 2 de la décision (UE) 2017/848 de la 

Commission. Ensemble, ils couvrent l’ensemble des fonds marins, de la zone littorale aux 

profondeurs abyssales, dans le but d’atteindre le BEE dans une gamme complète d’habitats des fonds 

marins. Graphique 1 des typologies EUNIS (notez que pour les habitats de la CB, ajoutez « .5 » au 

code EUNIS, par exemple, « MB1.5 » pour la roche infralittorale). Les « grands types d’habitats » de 

la DCSMM correspondent directement aux types de niveau 2 CB/EUNIS, bien que certains soient 

des agrégations de ces types, comme l’indiquent les épais encadrés rouges. Cela réduit le nombre de 

types d’habitats à évaluer de 42 à 22.  

https://www.eea.europa.eu/data-and-maps/data/eunis-habitat-classification-1
https://www.eea.europa.eu/data-and-maps/data/eunis-habitat-classification-1
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Graphique 1. La structure de niveau 2 de la classification des habitats marins de la Convention de Barcelone/EUNIS, 

montrant les grands types d’habitats de la DCSMM comme étant directement liés à une classe CB/EUNIS de niveau 2 ou 

à des agrégations de classes (bordures rouges en gras) (du MSCG_29-2021-05). Pour les codes CB, ajouter « .5 » au 

code EUNIS (par exemple, « MB1.5 » pour la roche infralittorale). 

45. Outre les BHT, les Etats membres de l’UE peuvent choisir de protéger des habitats plus 

spécifiques, appelés « autres types d’habitats » (OHT), tels que ceux énumérés dans les conventions 

sur les mers régionales et la directive « Habitats ». Cela permet aux Etats membres de concentrer une 

attention plus spécifique dans le cadre de la DCSMM sur certains habitats menacés. Cette approche 

est semblable à celle envisagée pour OE1. 

 

46. La proposition de loi sur la restauration de nature (LRN) (CE,  2022b) inclut une liste spécifique 

de types d’habitats marins dans son annexe II; il s’agit d’un mélange d’habitats spécifiques à forte 

capacité de stockage du carbone (forêts de macro-algues, bancs de mollusques et crustacés, herbiers 

marins, éponges, coralliens et coralligènes et lits de maërl) et de sédiments mous jusqu’à 1000 m de 

profondeur car leurs processus de séquestration du carbone sont perturbés par la pêche de fond et 

d’autres activités qui perturbent physiquement les fonds marins. 

 

47. Tableau 5 fournit une liste des BHT à traiter pour le descripteur 6 de la DCSMM et une 

corrélation avec la Convention de Barcelone et les classes d’habitat EUNIS. Il inclut également les 

habitats qui sont considérés dans le cadre de l’OE1 (liste provisoire du projet ABIOMMED, juillet 

2022) et de la LRN proposée et les répertorie par rapport au BHT pertinent (c’est-à-dire qu’ils se 

trouvent dans un BHT dans les classifications hiérarchiques de la Convention de Barcelone / EUNIS). 

Tableau 5. Types d’habitats benthiques larges pertinents pour la DCSMM D6 et leur correspondance avec les habitats 

benthiques dans la classification des habitats de la Convention de Barcelone (CAR/ASP – ONU Environnement, 2019; 

https://circabc.europa.eu/ui/group/326ae5ac-0419-4167-83ca-e3c210534a69/library/e07da833-e6a2-43ae-b916-6bddfdf998b8/details
https://environment.ec.europa.eu/publications/nature-restoration-law_en
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Montefalcone et al. 2021) et la classification EUNIS, ainsi que des habitats spécifiques au sein de ces grands types dont 

l’utilisation est proposée en vertu de l’OE1 et de la loi européenne sur la restauration de la nature. 

Type d’habitat large 

(BHT) de la 

DCSMM 

[Tableau 2 dans (UE) 

2017/848] 

Habitat de la Convention 

de Barcelone 

(SPA/RAC – UN 

Environnement/PAM; 

Montefalcone et coll., 2021) 

Habitat EUNIS 

(Classification des 

habitats EUNIS, 

2022) 

Habitats IMAP OE1 

(SPA/RAC, 2022) 

Les habitats marins 

méditerranéens dans 

la loi sur la restauration 

de la nature 

(CE, annexe II 2022b ) 

Roche littorale et 

récif biogénique 

MA1.5 Roche littorale; 

MA2.5 Habitat biogénique 

littoral 

MA1, MA2 MA2.5 Habitat 

biogénique littoral 

Forêts de macro-algues 

: MA1548 

Lits de mollusques et 

crustacés : MA1544 

Sédiments littoraux MA3.5 Sédiments grossiers 

littoraux; MA4.5 Sédiments 

mixtes littoraux; MA5.5 

Sable littoral; MA6.5 Boue 

littorale 

MA3, MA4, MA5, 

MA6 

 Sédiments mous 

(<1000m de 

profondeur): MA35, 

MA45, MA55, MA65 

Roche infralittorale et 

récif biogénique 

MB1.5 Roche infralittorale; 

MB2.5 Habitat biogénique 

infralittoral 

MB1, MB2 MB1.51 Roche 

infralittorale dominée 

par les algues 

MB1.51a Roche 

infralittorale bien 

éclairée, exposée 

MB2.53 Récifs de 

Cladocera caespitosa 

MB2.54 Pré de 

Posidonia oceanica  

Herbiers marins : 

MB252, MB2521, 

MB2522, MB2523, 

MB2524 

Forêts de macroalgues : 

MB1512, MB1513, 

MB151F, MB151G, 

MB151H, MB151J, 

MB151K, MB151L, 

MB151M, MB151W, 

MB1524 

Lits de mollusques et 

crustacés : MB1514 

Lits d’éponges, de 

coraux et de 

coralligènes : MB151E, 

MB151Q, MB151a 

Sédiments grossiers 

infralittoraux 

MB3.5 Sédiments grossiers 

infralittoraux 

MB3 MB3.511 Association 

avec le maërl ou les 

rhodolithes 

Lits Maerl : MB3511, 

MB3521, MB3522 

Sédiments mous 

(<1000m de 

profondeur): MB35 

Sédiments mixtes 

infralittoraux 

MB4.5 Sédiments mixtes 

infralittoraux 

MB4  Sédiments mous 

(<1000m de 

profondeur): MB45 

Sable infralittoral MB5.5 Sable infralittoral MB5 MB5.521 Association 

avec des 

angiospermes marins 

indigènes 

Herbiers marins : 

MB5521, MB5534, 

MB5535, MB5541, 

MB5544, MB5545 

Sédiments mous 

(<1000m de 

profondeur): MB55 

Boue infralittorale MB6.5 Boue infralittorale MB6  Sédiments mous 

(<1000m de 

profondeur): MB65 

https://www.eea.europa.eu/data-and-maps/data/eunis-habitat-classification-1
https://www.eea.europa.eu/data-and-maps/data/eunis-habitat-classification-1
https://www.eea.europa.eu/data-and-maps/data/eunis-habitat-classification-1
https://environment.ec.europa.eu/publications/nature-restoration-law_en
https://environment.ec.europa.eu/publications/nature-restoration-law_en


PNUE/MED WG. 547/10 

Page 23 

 

Type d’habitat large 

(BHT) de la 

DCSMM 

[Tableau 2 dans (UE) 

2017/848] 

Habitat de la Convention 

de Barcelone 

(SPA/RAC – UN 

Environnement/PAM; 

Montefalcone et coll., 2021) 

Habitat EUNIS 

(Classification des 

habitats EUNIS, 

2022) 

Habitats IMAP OE1 

(SPA/RAC, 2022) 

Les habitats marins 

méditerranéens dans 

la loi sur la restauration 

de la nature 

(CE, annexe II 2022b ) 

Roche circalittorale et 

récif biogénique 

MC1.5 Roche circalittorale; 

MC2.5 Habitat biogénique 

Circalittoral 

MC1, MC2 MC1.5 Roche 

circalittorale 

MC2.51 Plateformes 

coralligènes 

Forêts de macro-algues 

: MC1511, MV1512, 

MC1513, MC1514, 

MC1515, MC1518 

Lits d’éponges, de 

coraux et de 

coralligènes : MC1519, 

MC151A, MC151B, 

MC151E, MC151F, 

MC151G, MC1522, 

MC1523, MC251 

Sédiments grossiers 

circalittoral 

MC3.5 Sédiments grossiers 

circalittoraux 

MC3 MC3.52 Fonds 

détritiques côtiers 

avec rhodolithes 

Forêts de macro-algues 

: MC3517 

Lits Maerl : MC3521, 

MC3523 

Sédiments mous 

(<1000m de 

profondeur): MC35 

Sédiments mixtes 

Circalittoral 

MC4.5 Sédiments mixtes 

Circalittoraux 

MC4  Sédiments mous 

(<1000m de 

profondeur): MC45 

Sable Circalittoral MC5.5 Sable Circalittoral CM5  Sédiments mous 

(<1000m de 

profondeur): MC55 

Boue Circalittorale MC6.5 Boue Circalittorale MC6  Lits d’éponge, de corail 

et de coralligènes : 

MC6514 

Sédiments mous 

(<1000m de 

profondeur): MC65 

Roche Circalittorale 

au large et récif 

biogénique 

MD1.5 Roche Circalittorale 

offshore; MD2.5 Habitat 

biogénique Circalittoral 

extracôtier 

MD1, MD2  Lits d’éponges, de 

coraux et de 

coralligènes : MD151, 

MD25 

Sédiments grossiers 

Circalittoral offshore 

MD3.5 Sédiments grossiers 

circalittoraux offshore 

MD3  Sédiments mous 

(<1000m de 

profondeur): MD35 

Sédiments mixtes 

Circalittoral offshore 

MD4.5 Sédiments mixtes 

Circalittoral offshore 

MD4  Sédiments mous 

(<1000m de 

profondeur): MD45 

Sable Circalittoral 

offshore 

MD5.5 Sable Circalittoral 

offshore 

MD5  Sédiments mous 

(<1000m de 

profondeur): MD55 

Boue Circalittorale au 

large 

MD6.5 Boue Circalittorale 

offshore 

MD6  Lits d’éponge, de corail 

et de coralligènes: 

MD6512 

https://www.eea.europa.eu/data-and-maps/data/eunis-habitat-classification-1
https://www.eea.europa.eu/data-and-maps/data/eunis-habitat-classification-1
https://www.eea.europa.eu/data-and-maps/data/eunis-habitat-classification-1
https://environment.ec.europa.eu/publications/nature-restoration-law_en
https://environment.ec.europa.eu/publications/nature-restoration-law_en
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Type d’habitat large 

(BHT) de la 

DCSMM 

[Tableau 2 dans (UE) 

2017/848] 

Habitat de la Convention 

de Barcelone 

(SPA/RAC – UN 

Environnement/PAM; 

Montefalcone et coll., 2021) 

Habitat EUNIS 

(Classification des 

habitats EUNIS, 

2022) 

Habitats IMAP OE1 

(SPA/RAC, 2022) 

Les habitats marins 

méditerranéens dans 

la loi sur la restauration 

de la nature 

(CE, annexe II 2022b ) 

Sédiments mous 

(<1000m de 

profondeur): MD65 

Roche bathyale 

supérieure et réICf 

biogénique 

ME1.5 Roche bathyale 

supérieure; ME2.5 Habitat 

biogénique bathyal supérieur 

ME1, ME2 Bathyal Lits d’éponges, de 

coraux et de 

coralligènes : ME1511, 

ME1512, ME1513 

Sédiments bathyaux 

supérieurs 

ME3.5 Sédiments grossiers 

bathyaux supérieurs; ME4.5 

Sédiments mixtes bathyaux 

supérieurs; ME5.5 Sable 

bathyal supérieur; ME6.5 

Boue bathyale supérieure 

ME3, ME4, ME5, 

ME6 

Bathyal Lits d’éponge, de corail 

et de coralligènes: 

ME6514 

Sédiments mous 

(<1000m de 

profondeur): ME35, 

ME45, ME55, ME65 

Roche bathyale 

inférieure et réICf 

biogénique 

MF1.5 Roche bathyale 

inférieure; MF2.5 Habitat 

biogénique du bas-bathyal 

MF1, MF2 Bathyal Lits d’éponges, de 

coraux et de 

coralligènes: MF1512, 

MF1513 

Sédiments bathyaux 

inférieurs 

MF3.5 Sédiments grossiers 

bathyaux inférieurs; MF4.5 

Sédiments mixtes bathyaux 

inférieurs; MF5.5 Sable 

bathyal inférieur; MF6.5 

Boue bathyale inférieure 

MF3, MF4, MF5, 

MF6 

Bathyal Lits d’éponge, de corail 

et de coralligènes: 

MF6511, MF6513 

Sédiments mous 

(<1000m de 

profondeur): MF35, 

MF45, MF55, MF65 

Abyssal MG1.5 Roche abyssale; 

MG2.5 Habitat biogénique 

abyssal; MG3.5 Sédiments 

grossiers abyssaux; MG4.5 

Sédiments mixtes abyssaux; 

MG5.5 Sable abyssal; 

MG6.5 Boue abyssale 

MG1, MG2, MG3, 

MG4. MG5, MG6 

  

 

Les Parties contractantes sont invitées à convenir : 

L’OE6 devrait avoir une large portée, couvrant tous les habitats des fonds marins de la Méditerranée, 

de la zone littorale jusqu’à l’abîme. 

L’OE6 devrait être évalué pour 22 grands types d’habitats, alignés sur ceux utilisés dans le cadre du 

descripteur 6 de la DCSMM. 

Les Parties contractantes sont invitées à envisager: 

La relation entre les habitats relevant de l’OE6 et les habitats plus spécifiques traités dans le cadre de 

l’OE1 (voir la section6 sur les liens globaux entre l’OE1 et l’OE6). 

https://www.eea.europa.eu/data-and-maps/data/eunis-habitat-classification-1
https://www.eea.europa.eu/data-and-maps/data/eunis-habitat-classification-1
https://www.eea.europa.eu/data-and-maps/data/eunis-habitat-classification-1
https://environment.ec.europa.eu/publications/nature-restoration-law_en
https://environment.ec.europa.eu/publications/nature-restoration-law_en
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9 Echelles et zones d’évaluation 

48. Des évaluations visant à déterminer si les BEE et les objectifs ont été atteints, comme cela est 

nécessaire pour les rapports périodiques sur l’état de la qualité de la Méditerranée, à des fins 

nationales et pour éclairer les actions de gestion, doivent être effectuées pour des zones spécifiques 

de la région de la mer Méditerranée. L’échelle utilisée pour l’évaluation a une influence directe et 

marquée sur les résultats de l’évaluation (c’est-à-dire si un habitat a atteint ou non le BEE), en raison 

de la répartition et de l’ampleur des impacts, qui varient en fonction de la situation dans les différentes 

parties de la Méditerranée. Par exemple, un habitat peut être considéré comme inférieur au BES dans 

un (partie d’un) pays, car il est soumis à des pressions et à des impacts importants dans cette zone, 

mais se trouve dans le BEE dans un autre pays où les impacts sont moins importants. En outre, si 

l’habitat est évalué à l’échelle de la mer Méditerranée, son statut du BEE pourrait différer de celui à 

l’échelle nationale en raison de l’ampleur globale des pressions et des impacts dans la région. 

 

49. À ce jour, les échelles d’évaluation et les zones pour la région méditerranéenne n’ont pas été 

formellement convenues pour l’OE6 ou l’OE1. 

 

50. Les évaluations pourraient être entreprises à diverses échelles, par exemple à l’échelle de 

l’ensemble de la région ou de l’une de ses quatre sous-régions. Cependant, celles-ci sont trop 

importantes pour être significatives à des fins de gestion, car les mesures nécessaires pour atteindre 

les BEE et les objectifs doivent généralement être prises à des échelles plus fines, par exemple au 

niveau national ou infranational. 

 

51. Selon la décision BEE, les évaluations des grands types d’habitats pour le descripteur 6 de la 

DCSMM doivent être entreprises à l’échelle de « subdivision ou région ou sous-région, reflétant les 

différences biogéographiques dans la composition des espèces du type d’habitat général ». TG Seabed 

fournit des conseils sur la définition des échelles et des zones d’évaluation dans son guide 

d’évaluation de l’article 8 de la DCSMM (CE, 2022a) 26. Un examen plus approfondi de la question 

des échelles d’évaluation et de leurs effets sur les résultats des évaluations et pour la gestion27 montre 

l’importance, dans le cadre de cette approche biogéographique, des évaluations nationales (ou 

infranationales) (rapports) car la responsabilité de prendre des mesures de gestion (si le BEE n’a pas 

été réalisé) incomberait au niveau national28. 

 

52. Dans le cadre de la DCSMM, les zones d’évaluation pour les évaluations D6 ont été définies par 

chaque État membre aux fins de la communication d’informations au titre de l’article 829; toutefois, 

un ensemble harmonisé d’échelles/domaines d’application par les Etats membres méditerranéens n’a 

pas encore été élaboré. 

 

53. TG Seabed a proposé des subdivisions possibles de la région de la mer Méditerranée (et d’autres 

régions), sur la base de considérations biogéographiques30.  Ces propositions ont été développées par 

la DG Environnement dans le cadre d’une étude sur la répartition et l’intensité de la pêche de fond 

 

26 SEABED_12-2022-02 

27 DCSMM GD19, 2022; Développé plus en détail dans TG Seabeds Orientations étendues (dernière version : 
SEABED_11-2022-02). 

28 Cela ne devrait pas empêcher les pays prenant une action collective, par le biais de la coopération régionale ou sous-
régionale, sur les activités qui ont un caractère transnational (p. ex., certains types de pêche de fond). 

29 Les rapports de la DCSMM effectués conformément aux unités de déclaration maritime définies à l’échelle nationale 
(UDM); pour les évaluations au titre de l’article 8, Celles-ci ont été mises à jour pour la dernière fois pour le Rapport 
2018. 

30 TG Fonds marins (2021b) SEABED_8-2021-04 

https://circabc.europa.eu/ui/group/326ae5ac-0419-4167-83ca-e3c210534a69/library/9e71f93f-4002-4b9d-b0af-4cf041fd1134/details
https://circabc.europa.eu/ui/group/326ae5ac-0419-4167-83ca-e3c210534a69/library/d2292fb4-ec39-4123-9a02-2e39a9be37e7/details
https://circabc.europa.eu/ui/group/326ae5ac-0419-4167-83ca-e3c210534a69/library/36bab4b1-c8d3-4f47-8a62-4977309bb7dd/details
https://circabc.europa.eu/ui/group/326ae5ac-0419-4167-83ca-e3c210534a69/library/1ba4e9a8-abfa-4516-b76e-594a291869a9/details
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(CSTEP, 2022; Graphique 2), entrepris pour soutenir la préparation d’un plan d’action visant à 

conserver les ressources halieutiques et à protéger les écosystèmes marins pour la stratégie de l’UE 

en faveur de la biodiversité à l’horizon 2030. 

 

Graphique 2. Subdivisions de la région et sous-régions de la mer Méditerranée (à partir du CSTEP, 2022). 

54. Bien que les subdivisions présentées à la Graphique 2 aient été développées spécifiquement 

pour l’étude STECF, elles sont également pertinentes pour la mise en œuvre de la DCSMM D6 et de 

l’IMAP OE6 car elles sont basées sur : 

a. Les quatre sous-régions de la région de la mer Méditerranée, telles qu’adoptées par le 

PNUE/PAM et la DCSMM; 

b. les considérations biogéographiques, principalement les régimes de température et de salinité 

(au fond et à la surface de la mer, en été et en hiver);31 

c. Bâtiments nationaux des eaux marines; 

d. Considérations de gestion, telles que la gestion du secteur de la pêche de fond, y compris 

l’utilisation de certaines limites géographiques de sous-zones géographiques de la CGPM. 

55. L’annexe III fournit des informations plus spécifiques sur les subdivisions illustrées à la figure 

2. En particulier, il indique la température moyenne à long terme de la mer et la salinité dans chaque 

subdivision (surface et fond; été et hiver) qui influencent les caractéristiques biologiques de la 

colonne d’eau et des communautés des fonds marins. L’annexe indique « l’origine » des limites de 

chaque subdivision, en indiquant si elles ont une base écologique (basée sur les régimes de 

température et de salinité) ou une base de « gestion » (c’est-à-dire le littoral, une frontière marine 

nationale, une limite de zone CGPM). 

 

56. Il convient de noter que ces subdivisions n’ont actuellement aucun statut officiel. 

Les Parties contractantes sont invitées à envisager: 

Si les subdivisions indiquées àGraphique 2 pourraient être utilisées comme zones d’évaluation pour 

l’application de l’OE6 [et de l’OE1] [et de la DCSMM], et plus particulièrement si : 

a. l’échelle ou la taille globale des zones est appropriée à des fins d’évaluation et de gestion; 

 

31 Données cartographiques utilisées pour définir les subdivisions are donné dans TG Fond marin (2021b; SEABED_8-
2021-04) et présenté à l’annexe III. 

https://stecf.jrc.ec.europa.eu/reports/env-impacts/-/asset_publisher/5liR/document/id/31734864?inheritRedirect=false&redirect=https%3A%2F%2Fstecf.jrc.ec.europa.eu%2Freports%2Fenv-impacts%3Fp_p_id%3D101_INSTANCE_5liR%26p_p_lifecycle%3D0%26p_p_state%3Dnormal%26p_p_mode%3Dview%26p_p_col_id%3Dcolumn-2%26p_p_col_pos%3D1%26p_p_col_count%3D2
https://ec.europa.eu/info/law/better-regulation/have-your-say/initiatives/12953-Action-plan-to-conserve-fisheries-resources-and-protect-marine-ecosystems_en
https://ec.europa.eu/info/law/better-regulation/have-your-say/initiatives/12953-Action-plan-to-conserve-fisheries-resources-and-protect-marine-ecosystems_en
https://stecf.jrc.ec.europa.eu/reports/env-impacts/-/asset_publisher/5liR/document/id/31734864?inheritRedirect=false&redirect=https%3A%2F%2Fstecf.jrc.ec.europa.eu%2Freports%2Fenv-impacts%3Fp_p_id%3D101_INSTANCE_5liR%26p_p_lifecycle%3D0%26p_p_state%3Dnormal%26p_p_mode%3Dview%26p_p_col_id%3Dcolumn-2%26p_p_col_pos%3D1%26p_p_col_count%3D2
https://circabc.europa.eu/ui/group/326ae5ac-0419-4167-83ca-e3c210534a69/library/1ba4e9a8-abfa-4516-b76e-594a291869a9/details
https://circabc.europa.eu/ui/group/326ae5ac-0419-4167-83ca-e3c210534a69/library/1ba4e9a8-abfa-4516-b76e-594a291869a9/details
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b. toute limite particulière doit être ajustée (p. ex., pour mieux répondre aux besoins nationaux ou 

refléter les caractéristiques écologiques); 

c. d’autres mesures sont nécessaires pour élaborer un ensemble convenu de domaines d’évaluation 

(p. ex., pour utilisation dans les futurs QSR). 

10 Evaluation de l’intégrité du fond marin pour l’OE6 

10.1 Evaluation d’un fond marin affecté par de multiples pressions et impacts 

57. La section 4 souligne que les fonds marins peuvent être soumis à diverses pressions anthropiques, 

certaines répandues dans toute la région de la mer Méditerranée, d’autres plus localisées. La section 

5 donne un aperçu des principales activités humaines qui peuvent conduire à de telles pressions. Une 

zone donnée des fonds marins peut donc être soumise à de multiples pressions et à leurs impacts sur 

les habitats des fonds marins, mais comme la gamme des activités et des pressions varie d’une région 

à l’autre, l’ampleur possible des pressions et leurs impacts varient également. L’approche 

d’évaluation de l’état du fond marin pour l’OE6 doit tenir compte de cette variation dans la région. 

Graphique 3 illustre un scénario possible pour une zone d’évaluation qui contient plusieurs grands 

types d’habitats et qui est assujettie à une variété d’activités et de pressions. L’intensité, la fréquence 

et la durée de chaque pression détermineront dans quelle mesure le fond marin est affecté (impacté) 

par chaque pression. 

 

58. Pour évaluer chaque zone d’évaluation, il faut : 

a. Une carte de la répartition des habitats des fonds marins; 

b. Des cartes de la distribution, de l’étendue et de l’intensité de chaque pression, en fonction des 

activités humaines pertinentes; 

c. Interfaçant les cartes de l’habitat avec les cartes de pression pour indiquer l’étendue de la 

pression par type d’habitat; 

d. Évaluation de l’ampleur des impacts (effets négatifs) sur le fond marin de chaque pression, 

dérivée de l’évaluation d’un ou de plusieurs indicateurs communs et de la valeur seuil qui 

permet de distinguer si l’habitat est en bon état ou impacté; 

e. Agrégation des résultats de l’évaluation pour déterminer l’ampleur de l’impact par type 

d’habitat dans la zone d’évaluation, en tenant compte des données sur l’état de l’habitat dans 

les zones considérées comme étant en bon état ou en état de référence. 
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Graphique 3.  Scénario pour une zone d’évaluation comportant plusieurs types d’habitats et assujettie à de multiples 

activités et pressions. 

Rouge = perte d’habitat (en raison de l’infrastructure); orange = zones touchées (en raison des pressions – perturbation 

physique, changement hydrologique, ENI, enrichissement en éléments nutritifs); vert clair = zones légèrement affectées 

par les pressions, mais toujours en bon état; vert foncé = zones dans l’état de référence (en grande partie sans effets de 

pressions). Les cases jaunes indiquent l’objectif écologique connexe. (Modifié de Connor & Canals, 2021, SEABED_7-

2021-16) . 

59. Ce processus est axé sur l’évaluation des activités et de leurs pressions considérées comme ayant 

le plus d’incidence sur les fonds marins. Les données issues de la cartographie de la répartition des 

activités humaines et de la modélisation de leurs pressions fournissent une approche rentable pour 

permettre l’évaluation dans les très vastes zones des fonds marins méditerranéens de manière 

systématique basée sur les données. Des données cartographiques maillées des activités et des 

pressions adaptées à de telles évaluations ont été compilées pour la Méditerranée par l’Agence 

européenne pour l’environnement (Korpinen et al., 2019). Cependant, aux fins de l’OE6 (pour un 

MED QSR), il serait nécessaire d’interfacer ces données avec les grands types d’habitats (pour 

calculer l’étendue de la pression par habitat) et d’évaluer les impacts à l’aide d’indicateurs appropriés. 

L’évaluation d’impact peut être entreprise au moyen d’un mélange de modélisation et de données de 

réalité sur le terrain, par exemple à partir d’échantillons ponctuels ou d’observations directes. 

10.2 Disponibilité d’indicateurs IMAP pour évaluer l’intégrité des fonds marins 

60. Comme il est décrit à la section 6certains impacts sur le fond marin sont, ou pourraient être, 

évalués à l’aide d’IC provenant d’autres OE. Il existe toutefois certaines pressions, notamment les 

pertes physiques et les perturbations physiques, qui ne sont pas prises en compte par d’autres objectifs 

écologiques et nécessiteraient de nouveaux indicateurs pour être appliquées au titre de l’OE6. En 

outre, les effets du changement climatique, en particulier les taux de séquestration du carbone, 

devraient être évalués. Tableau 64) 46) ou à développer aux fins de l’OE6. 

https://circabc.europa.eu/ui/group/326ae5ac-0419-4167-83ca-e3c210534a69/library/5fbbf99b-75a4-4b3a-86f2-5424dda4afc3/details
https://circabc.europa.eu/ui/group/326ae5ac-0419-4167-83ca-e3c210534a69/library/5fbbf99b-75a4-4b3a-86f2-5424dda4afc3/details
https://www.eionet.europa.eu/etcs/etc-icm/products/etc-icm-reports/etc-icm-report-4-2019-multiple-pressures-and-their-combined-effects-in-europes-seas
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Tableau 6. Principales pressions affectant l’intégrité des fonds marins et la disponibilité d’indicateurs communs IMAP 

ou identification de la nécessité d’élaborer de nouveaux indicateurs. 

Thème Pression Objectif 

écologique 

Indicateurs 

communs 

Demande d’OE6 

Biologique Espèces non 

indigènes 

OE2 Espèces 

non indigènes 

IC-6: Tendances 

de l’abondance, 

de la fréquence 

temporelle et de la 

répartition 

spatiale des 

espèces non 

indigènes, en 

particulier des 

espèces non 

indigènes 

envahissantes, 

notamment dans 

les zones à risque, 

en relation avec 

les principaux 

vecteurs et voies 

de propagation de 

ces espèces 

L’IC-6 doit fournir une évaluation de la 

distribution et de l’étendue des ENI. Pour une 

utilisation dans le cadre de l’OE6, elle devrait se 

concentrer particulièrement sur les ENI 

benthiques qui sont présentes à forte densité et 

sont donc susceptibles d’avoir un impact sur les 

communautés naturelles (espèces 

envahissantes). 

Les résultats de l’IC-6 pourraient ensuite être 

utilisés pour évaluer l’étendue des effets 

négatifs par type d’habitat (= critère D2C3 de la 

DCSMM). 

En raison des coûts potentiellement élevés 

d’une surveillance plus généralisée des ENI RI, 

l’évaluation des incidences des ENI sur l’OE6 

devrait être fortement axée sur des ENI 

spécifiques dans des zones vulnérables 

sélectionnées.   

Extraction 

d’espèces 

sauvages 

OE3 Récolte 

de poissons et 

de mollusques 

et crustacés 

exploités 

commercialem

ent 

IC-7 : Biomasse 

du stock 

reproducteur 

IC-9: Mortalité 

par pêche 

IC-10 Effort de 

pêche 

Si les espèces de poissons et de mollusques et 

crustacés exploitées commercialement 

démersaux/benthiques sont en mauvais état 

(dérivés de IC-7, IC-9 et d’autres IC), cette 

évaluation au niveau de l’espèce pourrait être 

utilisée pour contribuer à l’évaluation de l’OE6, 

reflétant en partie l’état de l’habitat des fonds 

marins occupé par l’espèce. 

Peut être particulièrement utile pour les espèces 

démersales/benthiques pêchées à l’aide d’engins 

de fond tels que les chaluts et les dragues. 

L’IC-10 pourrait fournir des informations sur la 

répartition et l’étendue de la pêche de fond (si 

ce type de pêche est distingué dans les données) 

et ainsi fournir des données sur l’étendue de la 

perturbation physique des fonds marins pour 

une utilisation dans le cadre de l’OE6. 

Physique Perturbation 

physique des 

fonds marins 

OE6 Intégrité 

des fonds 

marins 

Pas encore 

développé 

La perturbation physique des fonds marins est la 

pression la plus répandue et la plus importante 

qui affecte le fond marin. Elle est causée par 

une série d’activités humaines (par exemple, la 

pêche de fond, le dragage des agrégats, 

l’ancrage des navires) et affecte les fonds 

marins de la côte jusqu’à 1000m de profondeur 

(en dessous de 1000m, la pêche de fond est 

interdite par la CGPM et d’autres activités 

pertinentes sont rares). 

Un indicateur est nécessaire pour les 

perturbations physiques, éventuellement évalué 

en fonction des différentes activités 

contributives. 

Perte 

physique des 

fonds marins 

OE8 

Écosystèmes 

IC-16: Longueur 

du littoral 

perturbée 

Une évaluation de IC-16 fournit des résultats 

sur l’étendue des structures artificielles le long 

du littoral. Les résultats pourraient être 

https://www.medqsr.org/common-indicator-6-trends-abundance-temporal-occurrence-and-spatial-distribution-non-indigenous
https://www.medqsr.org/common-indicator-6-trends-abundance-temporal-occurrence-and-spatial-distribution-non-indigenous
https://www.medqsr.org/common-indicator-6-trends-abundance-temporal-occurrence-and-spatial-distribution-non-indigenous
https://www.medqsr.org/common-indicator-6-trends-abundance-temporal-occurrence-and-spatial-distribution-non-indigenous
https://www.medqsr.org/common-indicator-6-trends-abundance-temporal-occurrence-and-spatial-distribution-non-indigenous
https://www.medqsr.org/common-indicator-6-trends-abundance-temporal-occurrence-and-spatial-distribution-non-indigenous
https://www.medqsr.org/common-indicator-6-trends-abundance-temporal-occurrence-and-spatial-distribution-non-indigenous
https://www.medqsr.org/common-indicator-6-trends-abundance-temporal-occurrence-and-spatial-distribution-non-indigenous
https://www.medqsr.org/common-indicator-6-trends-abundance-temporal-occurrence-and-spatial-distribution-non-indigenous
https://www.medqsr.org/common-indicator-6-trends-abundance-temporal-occurrence-and-spatial-distribution-non-indigenous
https://www.medqsr.org/common-indicator-6-trends-abundance-temporal-occurrence-and-spatial-distribution-non-indigenous
https://www.medqsr.org/common-indicator-6-trends-abundance-temporal-occurrence-and-spatial-distribution-non-indigenous
https://www.medqsr.org/common-indicator-6-trends-abundance-temporal-occurrence-and-spatial-distribution-non-indigenous
https://www.medqsr.org/common-indicator-6-trends-abundance-temporal-occurrence-and-spatial-distribution-non-indigenous
https://www.medqsr.org/common-indicator-6-trends-abundance-temporal-occurrence-and-spatial-distribution-non-indigenous
https://www.medqsr.org/common-indicator-6-trends-abundance-temporal-occurrence-and-spatial-distribution-non-indigenous
https://www.medqsr.org/common-indicator-6-trends-abundance-temporal-occurrence-and-spatial-distribution-non-indigenous
https://www.medqsr.org/common-indicator-6-trends-abundance-temporal-occurrence-and-spatial-distribution-non-indigenous
https://www.medqsr.org/common-indicator-6-trends-abundance-temporal-occurrence-and-spatial-distribution-non-indigenous
https://www.medqsr.org/common-indicator-7-spawning-stock-biomass
https://www.medqsr.org/common-indicator-7-spawning-stock-biomass
https://www.medqsr.org/common-indicator-7-spawning-stock-biomass
https://www.medqsr.org/common-indicator-9-fishing-mortality
https://www.medqsr.org/common-indicator-9-fishing-mortality
https://www.medqsr.org/common-indicator-16-length-coastline-subject-physical-disturbance-due-influence-manmade-structures
https://www.medqsr.org/common-indicator-16-length-coastline-subject-physical-disturbance-due-influence-manmade-structures
https://www.medqsr.org/common-indicator-16-length-coastline-subject-physical-disturbance-due-influence-manmade-structures
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Thème Pression Objectif 

écologique 

Indicateurs 

communs 

Demande d’OE6 

et paysages 

côtiers 

physiquement par 

l’influence de 

structures 

artificielles 

directement utilisés dans le cadre de l’OE6 pour 

représenter la quantité d’habitat perdue pour la 

roche littorale et les sédiments littoraux 

combinés. Les données sur le type de substrat 

(roche ou sédiment) devant la structure côtière 

pourraient fournir une approximation de la perte 

de roche littorale et de sédiments littoraux 

séparément. 

L’application de la IC-16 est actuellement 

limitée à la zone côtière (littorale) en vertu de 

l’OE8. L’IC doit être étendue aux zones 

subtidales (sous OE6) où la mise en place 

d’infrastructures ou la suppression d’habitats 

naturels (par exemple par extraction d’agrégats) 

a entraîné une perte d’habitat. 

Changement

s 

hydrographi

ques 

OE7 

Hydrographie 

IC-15 : 

Emplacement et 

étendue des 

habitats touchés 

directement par 

les altérations 

hydrographiques 

Les modifications hydrographiques des habitats 

des fonds marins sont directement liées à l’OE6 

(et à l’OE1). Les évaluations de l’IC-15 doivent 

fournir l’étendue des effets négatifs par habitat 

afin que les résultats puissent alimenter les 

évaluations de l’OE-6 (et de l’OE-1). 

Les changements hydrographiques sont souvent 

directement associés aux infrastructures (sur le 

littoral ou dans la zone subtidale). L’évaluation 

de l’IC-15 est donc étroitement liée à l’IC-16. 

Substance, 

litière et 

énergie 

Apports de 

nutriments 

(et de 

matières 

organiques) 

OE5 

Eutrophisation 

IC-13 et IC-14 

traitent de la 

colonne d’eau 

L’eutrophisation peut affecter les fonds marins 

ainsi que la colonne d’eau; Les problèmes 

d’eutrophisation en Méditerranée sont confinés 

à certaines zones (par exemple, l’embouchure 

du Pô). 

L’évaluation des IC-13 et IC-14, qui évaluent la 

colonne d’eau, peut indirectement indiquer qu’il 

peut y avoir des problèmes d’eutrophisation sur 

les fonds marins. Cependant, il n’existe 

actuellement aucun indicateur IMAP axé sur les 

effets de l’eutrophisation sur les fonds marins. 

Les critères suivants de la DCSMM couvrent 

l’eutrophisation des fonds marins : D5C4 

(limite photique), D5C5 (niveaux d’oxygène 

près des fonds marins), D5C6 (macro-algues 

opportunistes), D5C7 (communautés de 

macrophytes) et D5C8 (communautés macro-

benthiques). 

Déchets 

sauvages (y 

compris les 

engins de 

pêche perdus 

ou 

abandonnés) 

OE10 Déchets 

marins 
IC-22 : Déchets 

sur le littoral 

IC-23: Déchets 

dans la colonne 

d’eau et sur le 

fond marin 

C I-22 et C I-23 se concentrent actuellement sur 

la quantification de la quantité de déchets sur le 

littoral et sur le fond marin. 

Il faudrait poursuivre l’élaboration des 

indicateurs pour relier les quantités de déchets 

aux impacts sur les habitats des fonds marins; 

cela pourrait être concentré, dans un premier 

temps,  sur les zones où  les déchets 

s’accumulent en grande quantité sur les fonds 

marins, ce qui entraîne des effets d’étouffement. 

Acidification  Pas encore 

développé 

L’acidification des océans exerce une pression 

généralisée sur le milieu marin et peut affecter 

https://www.medqsr.org/common-indicator-16-length-coastline-subject-physical-disturbance-due-influence-manmade-structures
https://www.medqsr.org/common-indicator-16-length-coastline-subject-physical-disturbance-due-influence-manmade-structures
https://www.medqsr.org/common-indicator-16-length-coastline-subject-physical-disturbance-due-influence-manmade-structures
https://www.medqsr.org/common-indicator-16-length-coastline-subject-physical-disturbance-due-influence-manmade-structures
https://www.medqsr.org/common-indicator-15-location-and-extent-habitats-impacted-directly-hydrographic-alterations
https://www.medqsr.org/common-indicator-15-location-and-extent-habitats-impacted-directly-hydrographic-alterations
https://www.medqsr.org/common-indicator-15-location-and-extent-habitats-impacted-directly-hydrographic-alterations
https://www.medqsr.org/common-indicator-15-location-and-extent-habitats-impacted-directly-hydrographic-alterations
https://www.medqsr.org/common-indicator-15-location-and-extent-habitats-impacted-directly-hydrographic-alterations
https://www.medqsr.org/common-indicator-15-location-and-extent-habitats-impacted-directly-hydrographic-alterations
https://www.medqsr.org/common-indicator-15-location-and-extent-habitats-impacted-directly-hydrographic-alterations
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Thème Pression Objectif 

écologique 

Indicateurs 

communs 

Demande d’OE6 

Changeme

nt 

climatique 

les espèces benthiques, en particulier celles qui 

ont des squelettes calcaires. OSPAR entreprend 

une évaluation de l’acidification des océans32; 

sa pertinence pour une application en vertu de 

l’OE6 doit être examinée. 

Séquestratio

n du carbone 

 Pas encore 

développé 

La perturbation des processus de séquestration 

du carbone est généralisée en raison des pertes 

d’herbiers marins et d’autres communautés de 

macrophytes (réservoirs élevés de carbone) et 

des perturbations physiques généralisées, en 

particulier dues à la pêche de fond. 

Un indicateur doit être mis au point pour 

quantifier le carbone stocké par unité de surface 

et par habitat, et comment il est affecté par les 

perturbations physiques. 

Changement

s 

hydrologiqu

es 

(généralisés) 

 Pas encore 

développé 

Les changements hydrologiques, résultant des 

effets du changement climatique, peuvent 

inclure des changements de température de la 

mer, une élévation du niveau de la mer, une 

augmentation des tempêtes et des modifications 

des apports d’eau douce (à la fois dues aux 

sécheresses et à l’augmentation des 

inondations). 

Tous ces éléments ont le potentiel d’affecter de 

manière significative les habitats des fonds 

marins, mais ne sont pas actuellement évalués 

avec des indicateurs spécifiques. Cela devrait 

être envisagé dans le cadre d’une stratégie plus 

large de surveillance des effets du changement 

climatique. 

Etat (état 

de 

l’habitat) 

Tout OE1 

Biodiversité 

IC-1 : Aire de 

répartition de 

l’habitat 

IC-2 : État des 

espèces et des 

communautés 

typiques de 

l’habitat 

L’OE1 porte sur les habitats des fonds marins, 

ce qui permet un chevauchement direct avec 

l’OE6 dans les cas où les fonds marins visés par 

chaque OE se chevauchent. 

IC-1 et IC-2 fournissent des indicateurs utiles 

pour l’application au titre de l’OE1 en relation 

avec des types d’habitats spécifiés (liste à 

l’étude par le GTO sur la biodiversité). Il 

convient de noter qu’il n’existe pas encore de 

mesures convenues ou de valeurs seuils à 

utiliser avec les données collectées pour l’IC-2; 

par conséquent, des développements et des 

essais supplémentaires sont nécessaires en vertu 

de l’OE1. 

L’IC-2 pourrait être appliquée dans le contexte 

plus large de l’OE6 pour fournir des 

informations sur l’état des habitats des fonds 

marins. Si elles étaient échantillonnées dans des 

zones de pression faible ou nulle, les données 

pourraient fournir des informations précieuses 

sur l’état de référence et ainsi aider à comparer 

les indicateurs axés sur des pressions 

spécifiques . 

 

32 OSPAR ICG-OA (1) 2019 

https://www.medqsr.org/common-indicator-1-habitat-distributional-range-common-indicator-2-condition-habitats-typical
https://www.medqsr.org/common-indicator-1-habitat-distributional-range-common-indicator-2-condition-habitats-typical
https://www.medqsr.org/common-indicator-1-habitat-distributional-range-common-indicator-2-condition-habitats-typical
https://www.medqsr.org/common-indicator-1-habitat-distributional-range-common-indicator-2-condition-habitats-typical
https://www.medqsr.org/common-indicator-1-habitat-distributional-range-common-indicator-2-condition-habitats-typical
https://www.medqsr.org/common-indicator-1-habitat-distributional-range-common-indicator-2-condition-habitats-typical
https://www.medqsr.org/common-indicator-1-habitat-distributional-range-common-indicator-2-condition-habitats-typical
https://www.medqsr.org/common-indicator-1-habitat-distributional-range-common-indicator-2-condition-habitats-typical
https://www.ospar.org/meetings/archive/intersessional-correspondence-group-on-ocean-acidification


UNEP/MED WG. 547/10 

Page 32 

 

61. Le Tableau 6permet de conclure qu’il est nécessaire d’utiliser des IC provenant d’autres OE 

pour contribuer à l’évaluation de l’OE6. Alors que certains peuvent être directement utilisables sous 

leur forme actuelle (par exemple, l’hydrographie IC-15, la perte côtière IC-16), d’autres devraient 

être développés davantage pour donner des résultats d’utilisation directe pour OE6 (par exemple, IC-

6 ENI) ou étendus dans leur application aux habitats OE6 (IC-1, IC-2, IC-16). Il subsiste des lacunes 

dans la couverture des indicateurs liés à l’eutrophisation, aux perturbations physiques et au 

changement climatique (en particulier la séquestration du carbone) (voir section 10.3). 

10.3 Nouveaux indicateurs possibles 

10.3.1 Impacts des espèces non indigènes 

62. L’importance des ENI en Méditerranée est largement reconnue et a fait l’objet d’études 

approfondies. Il existe un grand nombre de données relatives à l’apparition et à la distribution des 

ENI, ainsi qu’à l’identification de la source et des voies de leur introduction dans la région 

méditerranéenne. L’IC-6 se concentre sur le développement de cette approche, en accordant une 

attention particulière aux espèces envahissantes et aux points chauds pour leur apparition et leur 

introduction. L’IC-6 vise donc à fournir une évaluation de l’ampleur de la pression des ENI et de sa 

source, en vue de réduire les introductions de nouvelles ENI et d’empêcher leur propagation dans la 

région. 

 

63. Aux fins de l’OE6, les données sur la présence de ENI (provenant de l’IC-6) doivent être utilisées 

pour évaluer les impacts des ENI sur les habitats des fonds marins. Cela nécessiterait un nouvel 

indicateur sous OE2 qui serait équivalent au critère D2C3 de la DCSMM. 

 

64. Les indicateurs opérationnels axés sur les impacts des ENI sont généralement moins avancés que 

le suivi des introductions et de la propagation des ENI. Cependant, un « indice de bio-pollution » a 

été développé (Olenin et al., 2007) et appliqué en Allemagne (Wittfoth & Zettler, 2013) et dans 

d’autres zones de la région de la mer Baltique. L’indice est basé sur la quantification des ENI et de 

leurs effets sur les habitats des fonds marins et pourrait, en principe, être appliqué à la Méditerranée. 

L’indice biotique ALEX (Çinar & Bakir, 2014) pourrait également être pris en compte à cette fin. 

 

65. Comme indiqué précédemment, en raison des coûts potentiels de la surveillance, il est préférable 

d’envisager un tel indicateur dans les zones à haut risque où les ENI sont à forte densité et sont 

susceptibles d’exercer une pression importante sur les fonds marins. 

10.3.2 Les perturbations physiques et leurs impacts 

66. Pour l’intégrité des fonds marins, il s’agit de la pression la plus importante à évaluer, compte 

tenu de l’éventail des activités humaines à l’origine de la pression, de son étendue et de son ampleur 

en Méditerranée et de ses dommages aux habitats des fonds marins et au cycle du carbone.  

 

67. En raison de l’importance de la pression, il a fait l’objet d’une attention considérable aux fins de 

la mise en œuvre de la DCSMM (pour évaluer les critères D6C2 et D6C3), y compris par HELCOM, 

OSPAR et le CIEM. Un certain nombre d’indicateurs opérationnels ont été mis au point, axés en 

particulier sur les perturbations physiques causées par les engins de pêche de fond (par exemple, BH3 

d’OSPAR, et L1 du CIEM), mais étendus pour inclure un certain nombre d’autres activités pertinentes 

(par exemple, CUMI de HELCOM). Ces indicateurs ont été appliqués à l’échelle régionale et aux 

grands types d’habitats de la DCSMM, ce qui les rend potentiellement très appropriés à prendre en 

compte aux fins de l’OE6 IMAP. Le CIEM procède à  un examen de ces indicateurs et d’autres 

indicateurs de l’habitat des fonds marins (CIEM, 2022b), ce qui a donné lieu à des conseils techniques 

à la DG Environnement (CIEM, 2022a eu.2022.11). Le CIEM a évalué la performance d’une 

sélection de ces indicateurs examinés (atelier WKBENTH3, octobre 2022) et a fourni des conseils à 

la DG Environnement en décembre 2022 sur la pertinence et les lacunes des indicateurs testés aux 
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fins du descripteur 6 de la DCSMM. Il est recommandé de tenir compte de l’avis du CIEM et de la 

nécessité éventuelle d’une évaluation plus approfondie des indicateurs, des études en cours (par 

exemple, le projet ABIOMMED, RAPPORT WG-FBIT 2022 du CIEM), ainsi que des exigences en 

matière de données et de la disponibilité des données, afin d’identifier le ou les indicateurs les plus 

appropriés pour l’OEI de l’IMAP.  

10.3.3 Perte physique 

68. Dans le cadre de l’OE8 (Côte), l’IMAP a adopté l’IC-16 qui évalue la longueur du littoral qui a 

été artificiellement modifiée et l’exprime en proportion de la longueur totale du littoral par pays. Les 

résultats de l’application de l’indicateur sont présentés dans le QSR Med 2017 pour l’Italie, la France 

et le Monténégro et sont en cours de préparation pour d’autres pays pour le Med QSR 2023. 

 

69. IC-16 fournit une estimation de la longueur du littoral naturel qui a été perdu en raison de la 

construction d’infrastructures et d’autres aménagements et modifications côtiers. Aux fins de l’OE6, 

il pourrait servir d’approximation de l’étendue de la perte d’habitat littoral (habitats rocheux et 

sédimentaires combinés). 

 

70. Les principes de l’IC-16, centrés sur la mesure de l’étendue de l’artificialisation de l’habitat 

naturel, pourraient être étendus à d’autres grands types d’habitats afin d’évaluer la perte physique de 

l’OE6, bien que les résultats devraient être exprimés par zone (km2 et % de chaque habitat) plutôt que 

par longueur de côte (km) comme c’est actuellement le cas pour l’IC-16. Le projet ABIOMMED 

(2021-2023) élabore des orientations pour de telles évaluations. Cela fournirait des résultats adaptés 

aux critères D6C1 et D6C4 de la DCSMM. 

 

71. Un indicateur similaire a été développé pour l’Atlantique du Nord-Est (indicateur BH4 d’OSPAR 

dans le CIEM, 2022a) avec une évaluation pilote en préparation pour la mer du Nord dans le cadre 

du QSR 2023 d’OSPAR. Le CIEM a examiné les principales causes de perte physique et de 

perturbation en Méditerranée (CIEM, 2019b, c, d) menant à l’avis du CIEM pour les critères D6C1 

et D6C4 de la DCSMM (CIEM, 2019a, sr.2019.25). 

10.3.4 Eutrophisation 

72. L’enrichissement en nutriments et ses effets sur l’eutrophisation sont principalement générés par 

des sources terrestres qui affectent la mer par les apports fluviaux et le ruissellement côtier. Les 

évaluations de la DCE des eaux de transition et côtières sont axées sur ces questions, avec des 

indicateurs mis au point pour évaluer l’état d’eutrophisation de plusieurs éléments de qualité 

(macrophytes, macro benthos) pertinents pour les fonds marins. Les indicateurs de la DCE sont 

définis au niveau national avec des valeurs seuils fournies dans la décision (UE) 2018 /229 de la 

Commission ( CE, 2018). Les indicateurs et les processus d’évaluation sont généralement bien établis 

dans les Etats membres de l’UE et pourraient être appliqués aux Etats tiers dans les zones où 

l’eutrophisation peut poser problème (telles que les embouchures de rivières). Dans certaines zones, 

il peut être nécessaire d’étendre les évaluations au-delà de la zone de 1 nm des eaux côtières. 

 

73. Dans l’Atlantique du Nord-Est, OSPAR a démontré la réutilisation des évaluations de la DCE 

aux fins de l’évaluation de l’eutrophisation des fonds marins (indicateur BH2a). Cette réutilisation 

des résultats de la DCE est une approche rentable de l’évaluation de l’eutrophisation des fonds marins. 

TG Seabed a exploré comment les résultats de l’évaluation benthique de la DCE peuvent être intégrés 

à d’autres évaluations au niveau de l’habitat (TG Seabed, 2021c). 

 

74. L’enrichissement en nutriments peut conduire à des zones d’hypoxie et d’anoxie à l’intérieur ou 

à proximité du fonds marin, ce qui peut avoir des effets marqués sur les habitats des fonds marins. 

Des indicateurs permettant d’évaluer les niveaux d’oxygène dans la colonne d’eau près des fonds 

marins sont disponibles dans le cadre de la DCE, d’OSPAR et de HELCOM. 

https://www.abiommed.eu/
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=CELEX:32018D0229
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=CELEX:32018D0229
https://oap.ospar.org/en/ospar-assessments/intermediate-assessment-2017/biodiversity-status/habitats/condition-of-benthic-habitat-defining-communities/condition-benthic-habitat-communitites-assessment-coastal-habita/
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10.3.5 Etat de l’habitat 

75. Comme indiqué à la section10.3.2CIEM a examiné une série d’indicateurs disponibles pour 

l’intégrité des fonds marins, pertinents à la fois pour les critères D6C3 (perturbation physique) et 

D6C5 (état de l’habitat) de la DCSMM.  L’avis du CIEM qui en a résulté (CIEM, 2022b;  eu.2022.18) 

doivent être prises en compte lors de la sélection du ou des indicateurs les plus appropriés pour l’OE6 

de l’IMAP. 

 

76. L’OE1 comprend l’IC-2 sur l’état de l’habitat; cet indicateur convient en principe à une 

utilisation dans le cadre de l’OE6 et pourrait être appliqué à d’autres types d’habitats que ceux 

actuellement considérés dans le cadre de l’OE1. Il convient de noter que la mise en œuvre de l’IC-2 

est actuellement axée sur la collecte de données pour trois types d’habitats spécifiques (herbiers de 

posidonies, bancs de maërl, habitats coralligènes); il n’existe pas encore de méthode convenue pour 

analyser les données ou les valeurs seuils qui permettraient d’évaluer si l’habitat est dans le BEE. 

10.3.6 Capacité et taux de séquestration du carbone 

77. L’annexe 2 passe en revue le carbone bleu et l’importance des habitats des fonds marins dans le 

stockage de vastes stocks de carbone par des processus naturels de séquestration, agissant comme un 

puits pour le carbone absorbé dans l’océan de l’atmosphère. La séquestration du carbone océanique 

est de plus en plus importante pour aider à atténuer les niveaux croissants de carbone atmosphérique 

provenant des émissions de gaz à effet de serre. L’annexe 2 indique également comment la 

perturbation physique des fonds marins peut influencer sensiblement les stocks de carbone et les taux 

de séquestration. Alors que les concentrations les plus élevées de carbone sont détenues dans les 

habitats côtiers dominés par les macrophytes (par exemple, les herbiers marins, les marais salants), 

ces habitats ne couvrent qu’une petite fraction des fonds marins. En revanche, les habitats 

sédimentaires des fonds marins couvrent la grande majorité des fonds marins33, et leur perturbation 

généralisée, par le chalutage de fond et d’autres activités, peut avoir un effet majeur sur les taux de 

séquestration du carbone. La perturbation provoque le rejet de carbone dans la colonne d’eau, ce qui 

ajoute à l’acidification des océans et réduit potentiellement la capacité de l’océan à absorber le 

carbone atmosphérique. 

 

78. Etant donné que les changements climatiques sont un problème mondial très répandu et que les 

fonds marins jouent un rôle si important dans la séquestration du carbone, il est important de surveiller 

et d’évaluer les stocks de carbone des fonds marins et, en particulier, la manière dont les perturbations 

physiques affectent les processus naturels du carbone. Cette question attire de plus en plus l’attention 

des chercheurs, comme le montre l’annexe 2, mais elle est moins bien connue pour les perspectives 

de l’état de l’environnement. Toutefois, l’évaluation des stocks de carbone et des taux de 

séquestration, liés à l’ampleur et à l’intensité des pressions exercées par les perturbations physiques, 

fournirait des informations précieuses sur les effets des changements climatiques sur le milieu marin. 

De tels efforts contribueraient également à la proposition de loi de l’UE sur la restauration de la nature 

(CE, 2022b). 

 

79. Des travaux supplémentaires seraient nécessaires pour mettre au point un indicateur sur les stocks 

de carbone des fonds marins et les taux de séquestration, afin de fournir une évaluation quantifiée par 

type d’habitat. La DG Environnement peut entreprendre une étude, pour soutenir la mise en œuvre 

du plan d’action BDS2030, afin de développer des approches appropriées pour la quantification du 

carbone des fonds marins, liée aux taux de perturbation. 

 

 

33 On estime que les habitats de sédiments marins entre 0 et 1000 m de profondeur couvrent une superficie des eaux 
marines de l’UE équivalente à environ 44% du territoire terrestre de l’UE. 
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Les Parties contractantes sont invitées à envisager: 

a. Si les IC d’autres OE devraient être développés davantage, tel que décrit, pour permettre leur 

utilisation dans le cadre de l’OE6. 

b. Les priorités pour le développement de nouveaux indicateurs, y compris la possibilité d’adopter 

des indicateurs déjà développés ailleurs mais qui peuvent nécessiter des données et des 

tests/étalonnages dans un contexte méditerranéen. 

c. L’examen par le CIEM des indicateurs des fonds marins, y compris des analyses comparatives de 

leur performance et des conseils sur les valeurs seuils possibles (CIEM, 2022b; eu.2022.18) et en 

tenir compte pour hiérarchiser les indicateurs à utiliser pour l’OE6. 

10.4 Evaluation des effets indésirables 

80. Les indicateurs de pression/impact du Tableau 6ainsi que l’IC-2 sur l’état de l’habitat et d’autres 

éléments examinés à la section 10.3 visent à évaluer si un habitat du fond marin est affecté 

négativement (soit par une pression spécifique, soit plus généralement par des pressions multiples). 

Pour ce faire, il faut : 

a. définir les paramètres utilisés dans l’indicateur pour évaluer l’état de l’habitat, tels que la 

composition des espèces, la diversité des espèces, la teneur en carbone; 

b. préciser le degré de changement de l’état de l’habitat par rapport aux conditions naturelles 

(état de référence) en définissant une valeur seuil qui distingue une zone d’habitat en bon état 

d’une zone qui est touchée. 

 

81. TG Seabed a examiné le sujet et fournit un document qui établit la base pour définir le 

changement dans l’état de l’habitat (TG Seabed, 2021a), y compris: 

a. les caractéristiques des habitats naturels; 

b. influence de la biogéographie sur les habitats naturels; 

c. comment différentes pressions affectent les habitats de différentes manières; 

d. l’utilisation de modèles et de données empiriques pour évaluer le changement; 

e. définir la condition/l’état de référence comme base à partir de laquelle évaluer le changement; 

f. des considérations sur la façon d’établir un seuil de qualité en deçà duquel l’habitat est 

considéré comme étant affecté négativement. 

 

82. TG Seabed est en train de définir un seuil de qualité pour l’état de l’habitat pour le critère D6C5 

de la DCSMM. En décembre 2022, TG Seabed a proposé la description qualitative suivante : Un type 

d’habitat benthique large est affecté négativement dans une zone d’évaluation s’il présente un écart 

inacceptable par rapport à l’état de référence dans sa structure et ses fonctions biotiques et abiotiques 

(p. ex. composition typique des espèces,  abondance relative et structure de taille, espèces sensibles 

ou espèces assurant des fonctions clés,  la reconstitutionnabilité et le fonctionnement des habitats et 

des processus écosystémiques). Cette description a été précisée (SEABED_14-2022-03) afin 

d’orienter l’élaboration d’un seuil plus quantitatif, lié à l’utilisation d’indicateurs spécifiques. TG 

Seabed s’attend à ce que les limites entre « bon » et « mauvais » état pour différents indicateurs se 

situent entre 60% et 90% de l’état de référence.34 

 

83. L’évaluation de la qualité, à l’aide de divers indicateurs, est scientifiquement complexe, en partie 

en raison de la grande variation des caractéristiques des habitats (peu profonds à profonds, dans les 

quatre mers régionales autour de l’Europe) et en partie en raison de la relation complexe entre les 

pressions et leurs impacts, qui varient en fonction de l’intensité, de la durée et de la fréquence de la 

 

34 MSCG_31-2022_WP-Proposition de valeurs seuils pour les fonds marins (12/12/2022). 
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pression et par type d’habitat, en raison des sensibilités variables des habitats. Pour surmonter cette 

complexité, TG Seabed a proposé d’élaborer un cadre d’étalonnage sur lequel les différents 

indicateurs sont calibrés. Un cadre est en cours d’élaboration par le CIEM et a été testé à l’aide d’un 

certain nombre d’exemples d’ensembles de données et d’indicateurs actuellement disponibles lors de 

l’atelier WKBENTH3 en octobre 2022. Les ensembles de données testés comprennent des gradients 

de pression sur le fond marin pour les perturbations physiques dues à la pêche de fond, à 

l’eutrophisation et à la pollution. À partir de là, le CIEM a publié son avis à la DG Environnement en 

décembre 2022 (CIEM, 2022b;  EU.2022.18). 

 

84. Les indicateurs à utiliser dans le cadre de l’OE6 nécessitent des considérations similaires, y 

compris la définition de l’état de référence, l’établissement de seuils de qualité pour définir ce qui 

constitue un effet négatif et la façon dont divers indicateurs peuvent être utilisés (p. ex., en fonction 

de la pression) tout en veillant à ce qu’ils donnent chacun des résultats équivalents sur l’état de 

l’habitat (c.-à-d. que les valeurs seuils utilisées ne diffèrent pas sensiblement d’une pression à l’autre;  

habitats et zones). 

Les Parties contractantes sont invitées à noter: 

a. Les travaux en cours du GT Seabed pour convenir d’une valeur seuil de qualité (en pourcentage 

de variation par rapport à l’état de référence) pour l’application du critère D6C5 de la DCSMM; 

b. Les travaux en cours du CIEM visant à élaborer un cadre d’évaluation des résultats des indicateurs 

d’impact et d’état de l’habitat, comparés à l’état de référence; 

c. L’application possible de ces travaux (TG Seabed, CIEM) aux fins de l’OE6. 

11 BEE et Cibles pour OE6 

11.1 Objectifs généraux des objectifs écologiques de l’IMAP 

85. Dans le cadre de l’IMAP, chaque OE a un objectif déclaré (Tableau 7), et les objectifs 

écologiques contribuent collectivement à l’objectif global de réalisation du BEE pour la région de la 

mer Méditerranée. Les OE et leurs objectifs sont étroitement alignés sur les descripteurs de la 

DCSMM, mais avec quelques différences : l’OE8 n’a pas d’équivalent DCSMM et le libellé des 

objectifs/descripteurs diffère à des degrés divers, à l’exception de l’OE2/D2. 

Tableau 7. Objectifs exprimés dans les Objectifs écologiques du PIMA (PNUE/PAM, 2016). 

Objectif écologique Définition 

OE1 Biodiversité et 

écosystème (oiseaux, 

mammifères et tortues) 

La diversité biologique est maintenue ou améliorée. La répartition et l’abondance des 

espèces côtières et marines sont conformes aux conditions physiographiques, 

hydrographiques, géographiques et climatiques dominantes. 

OE1 Biodiversité et 

écosystème (habitats) 

La diversité biologique est maintenue ou améliorée. La qualité et la présence des habitats 

côtiers et marins sont conformes aux conditions physiographiques, hydrographiques, 

géographiques et climatiques dominantes. 

OE2 Espèces non 

indigènes 

Les espèces non indigènes introduites par les activités humaines sont à des niveaux qui 

ne nuisent pas à l’écosystème. 

OE3 Récolte de poissons 

et de mollusques et 

crustacés exploités 

commercialement 

Les populations de poissons et de mollusques et crustacés exploités commercialement 

sélectionnés se situent dans les limites biologiquement sûres, présentant une répartition 

par âge et par taille de la population qui indique un stock sain. 

OE4 Réseaux trophiques 

marins 

Les altérations des composantes des réseaux trophiques marins causées par l’extraction 

des ressources ou les changements environnementaux induits par l’homme n’ont pas 

d’effets négatifs à long terme sur la dynamique du réseau trophique et la viabilité 

connexe. 

https://ices-library.figshare.com/articles/report/Workshop_to_evaluate_proposed_assessment_methods_and_how_to_set_thresholds_for_assessing_adverse_effects_on_seabed_habitats_WKBENTH3_/21666260
https://ices-library.figshare.com/articles/report/EU_request_to_advise_on_methods_for_assessing_adverse_effects_on_seabed_habitats/21674084
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Objectif écologique Définition 

OE5 Eutrophisation L’eutrophisation d’origine humaine est évitée, en particulier ses effets néfastes, tels que 

les pertes de biodiversité, la dégradation des écosystèmes, les proliférations d’algues 

nuisibles et le manque d’oxygène dans les eaux de fond. 

OE6 Intégrité des fonds 

marins 

L’intégrité du fond marin est maintenue, en particulier dans les habitats benthiques 

prioritaires. 

OE7 Hydrographie La modification des conditions hydrographiques n’affecte pas négativement les 

écosystèmes côtiers et marins. 

OE8 Ecosystèmes et 

paysages côtiers 

La dynamique naturelle des zones côtières est maintenue et les écosystèmes et paysages 

côtiers sont préservés. 

OE9 Pollution Les contaminants n’ont pas d’impact significatif sur les écosystèmes côtiers et marins et 

sur la santé humaine 

OE10 Déchets marins Les déchets marins et côtiers n’ont pas d’effets néfastes sur l’environnement côtier et 

marin 

OE11 Énergie, y compris 

le bruit sous-marin 

Le bruit provenant des activités humaines n’a pas d’impact significatif sur les 

écosystèmes marins et côtiers. 

 

86. Les objectifs des OE peuvent être classés comme suit : 

a. Maintenir la structure et les fonctions de l’écosystème (OE1, OE4, OE6, OE8) 

b. Atteindre des populations d’espèces saines et durables (OE1, OE3) 

c. S’assurer que les pressions anthropiques sont à des niveaux qui n’entraînent pas d’impacts 

(effets négatifs) sur les écosystèmes marins (OE2, OE5, OE7, OE9, OE10, OE11). 

11.2 Réaliser le BEE tout en tenant compte des utilisations « durables » des fonds marins 

87. Comme nous l’avons déjà indiqué dans la section 5, les fonds marins sont soumis à un large 

éventail d’activités, dont beaucoup, de par leur nature même, endommagent les fonds marins – par 

exemple par abrasion physique (par exemple, pêche de fond, mouillage) ou par la mise en place 

d’infrastructures sur des habitats côtiers et marins (par exemple, défenses côtières, ports et 

installations offshore). L’approche adoptée dans le cadre de la DCSMM consiste à gérer ces activités 

humaines de manière à minimiser leurs impacts de manière à trouver un équilibre entre la protection 

du milieu marin et l’utilisation de ses ressources. Pour le descripteur 6, la décision BEE de 2017 

prévoit cet objectif en précisant la nécessité de fixer des étendues maximales pour la perte d’habitat 

(D6C4) et les effets négatifs (D6C5), permettant ainsi à certaines activités humaines qui, de par leur 

nature même, ont des impacts sur les fonds marins, de se poursuivre, mais dans des limites spécifiées. 

Cette approche est décrite et visualisée dans le document sur les questions horizontales de la DCSMM 

SWD(2020) 62 (CE, 2020  ), puis développée par TG Seabed dans un document, adopté par le MSCG 

en mai 2022, qui définit la base pour définir les seuils (Graphique 35Graphique 4  

 

35 TG Seabed (2022a) MSCG_30-2022-06rev 

https://ec.europa.eu/info/sites/default/files/swd202062final.pdf
https://circabc.europa.eu/ui/group/326ae5ac-0419-4167-83ca-e3c210534a69/library/d505f599-278b-4f97-a7e7-dcbf6c04f01f/details
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Graphique 4. Cadre générique de qualité et de proportion pour la détermination du BEE (à partir de MSCG_30-2022-

06rev). 

Modifié à partir de la figure 12 dans SWD (2020) 62 en fonction des besoins de la décision du BEE pour D6. Les valeurs 

de seuil et de proportion indiquées ne sont fournies qu’à titre indicatif. Ces valeurs doivent être fixées par les Etats 

membres dans le cadre de la coopération au niveau de l’Union, régionale ou sous-régionale, comme indiqué dans la 

décision relative au BEE (voir encadré pour plus d’explications). 

 

Explication de la Graphique 4 (tirée de TG Seabed, 2022a) : 

La décision relative au BEE exige que des valeurs seuils pour la « qualité » soient atteintes pour 

chaque habitat, qui doivent être fixées par rapport à la condition de référence (décision relative au 

BES, art. 4, paragraphe 1, point c)). La valeur seuil tient généralement compte d’un « écart acceptable 

» par rapport à la condition de référence, c’est-à-dire qu’elle permet un certain degré de perturbation 

ou de changement par rapport à un état non impacté/entièrement naturel (zone orange en haut de la 

figure). L’axe des Y représente cet aspect qualitatif d’un habitat, 100 % représentant la condition de 

référence et le seuil de qualité pour D6C5 étant fixé comme niveau réduit de qualité de l’habitat par 

rapport à la condition de référence. 

L’étendue de l’habitat dans une zone d’évaluation est représentée sur l’axe des X, 100 % représentant 

l’étendue naturelle totale de l’habitat dans la zone. La décision relative au BEE exige ensuite que 

deux valeurs d’étendue soient fixées: l'«étendue maximale admissible de perte d’habitat » (D6C4) 

(barre rouge verticale dans la figure) et l'«étendue maximale admissible des effets négatifs » (barre 

orange verticale dans la figure), les deux étant fixées en proportion de l’étendue naturelle totale du 

type d’habitat. Si le seuil de qualité est atteint pour la proportion définie de l’habitat (c.-à-d. 100 % 

moins la valeur établie pour les effets négatifs, y compris la perte) (zone verte dans la figure), l’habitat 

est considéré comme faisant partie d’un BEE dans cette zone d’évaluation. En établissant des valeurs 

pour l’étendue maximale permise d’effets négatifs et de pertes, la décision sur les BEE indique que 

des proportions précises de l’habitat peuvent être touchées ou perdues et que l’habitat peut toujours 

https://circabc.europa.eu/ui/group/326ae5ac-0419-4167-83ca-e3c210534a69/library/d505f599-278b-4f97-a7e7-dcbf6c04f01f/details
https://circabc.europa.eu/ui/group/326ae5ac-0419-4167-83ca-e3c210534a69/library/d505f599-278b-4f97-a7e7-dcbf6c04f01f/details
https://ec.europa.eu/info/sites/default/files/swd202062final.pdf
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se trouver dans le BEE. La décision DCSMM et BEE n’exige donc pas que l’habitat soit de bonne 

qualité dans toute sa répartition (100%) dans chaque zone d’évaluation, ce qui permet la poursuite 

des activités qui causent des dommages à l’habitat, mais dans des limites spécifiées. 

 

Les Parties contractantes sont invitées à convenir : 

a. Que les BEE d’un habitat OE6 devraient être définis comme un seuil de qualité pour l’état de 

l’habitat avec des limites fixées sur l’étendue de la perte d’habitat et des effets négatifs, permettant 

ainsi aux activités humaines qui causent des dommages à l’habitat de se poursuivre, mais dans 

des limites spécifiées; 

b. Les BEE devraient être atteints pour chaque habitat dans chaque zone d’évaluation afin 

d’atteindre l’objectif global d’OE6 Intégrité du fond marin; 

c. Les actions et mesures visant à atteindre le BEE pourraient être prioritaires pour certains habitats, 

zones ou pressions/activités dans le cadre d’un programme global visant à atteindre le BEE pour 

l’OE6, afin de refléter la formulation de l’OE6 « en particulier dans les habitats benthiques 

prioritaires ». 

11.3 Proposition de BEE et objectifs pour OE6 

88. Une proposition de BEE et d’objectifs pour l’OE6, suivant la structure adoptée pour la 

présentation des propositions du BEE et des objectifs pour d’autres OE en 2013 (PNUE/PAM, 2013), 

est présentée dans le Tableau 8. La description proposée du BEE suit de près celle des critères D6C4 

et D6C5 de la décision du BEE de la DCSMM. Toutefois, au lieu d’englober l’étendue maximale de 

la perte et des effets négatifs par type d’habitat dans le cadre de la définition du BEE, il est proposé 

de traiter ces valeurs comme des cibles IMAP qui, si elles sont déjà dépassées, pourraient être atteintes 

par étapes grâce à des mesures de gestion visant à réduire les pressions causales. 

 

89. Il convient également de noter que les critères D6C1 et D6C2 de la DCSMM concernent 

l’évaluation de l’ampleur des pressions physiques (pertes et perturbations, respectivement) et que le 

critère D6C3 concerne l’évaluation de l’ampleur des impacts des perturbations physiques. Pour l’OE6 

IMAP, il est proposé que ces aspects de l’évaluation de l’intégrité des fonds marins puissent être 

incorporés dans le processus global d’évaluation (c’est-à-dire l’étendue des pressions, section 10.1) 

et en tant qu’indicateur spécifique sur la perturbation physique dans le cadre de l’objectif général 

« structure et fonction de l’habitat » (Tableau 8). 

 

90. Le BEE proposé et les objectifs pour l’OE6 (pour les grands types d’habitats) (Tableau 8) doivent 

être examinés par rapport à ceux déjà convenus pour l’OE1 (pour les autres types d’habitats).  

Tableau 8. BEE proposé et Cibles pour l’intégrité du fond marin OE6. 

Objectif opérationnel Indicateur Description proposée du BEE Objectifs proposés 

Tous les grands types 

d’habitats benthiques 

conservent leur étendue 

naturelle, avec une 

perte limitée due aux 

pressions anthropiques 

Étendue de la 

perte physique 

de l’habitat 

naturel 

L’étendue de la perte de chaque type 

d’habitat, résultant des pressions 

anthropiques, ne dépasse pas une proportion 

spécifiée de l’étendue naturelle du type 

d’habitat dans la zone d’évaluation. 

L’étendue de la perte 

physique par type 

d’habitat ne dépasse 

pas [X %] de l’étendue 

naturelle de chaque 

habitat. 

Tous les grands types 

d’habitats benthiques 

conservent leur 

structure naturelle, 

leurs fonctions et leur 

biodiversité 

Étendue des 

effets négatifs 

sur l’habitat 

benthique (il 

peut s’agir de 

plusieurs 

indicateurs qui 

L’ampleur des effets négatifs des pressions 

anthropiques sur l’état de chaque type 

d’habitat, y compris l’altération de sa 

structure biotique et abiotique et de ses 

fonctions (p. ex. sa composition typique en 

espèces, l’absence d’espèces 

particulièrement sensibles ou fragiles ou 

L’ampleur des effets 

négatifs des pressions 
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Objectif opérationnel Indicateur Description proposée du BEE Objectifs proposés 

tiennent compte 

de pressions 

particulières) 

d’espèces assurant une fonction clé, la 

structure de taille des espèces, la capacité de 

séquestration du carbone), ne dépasse pas 

une proportion spécifiée de l’étendue 

naturelle du type d’habitat dans la zone 

d’évaluation. 

anthropiques36 par type 

d’habitat ne dépasse 

pas [Y%] de l’étendue 

naturelle de chaque 

habitat. 

 

91. Dans le cadre de la DCSMM, TG Seabed a soumis une proposition au MSCG en décembre 2022 

visant à obtenir l’adoption des valeurs proposées pour X (étendue maximale de la perte d’habitat) et 

Y (étendue maximale des effets négatifs). La base scientifique de ces valeurs a été longuement 

discutée par TG Seabed. Il est largement reconnu que ces valeurs ne peuvent actuellement pas être 

définies strictement sur la base de données scientifiques, mais qu’il s’agit davantage d’une décision 

politique. En revanche, on considère que la valeur seuil de qualité, fixée pour distinguer un habitat en 

bon état d’un habitat affecté,  peut et devrait être plus clairement fondée sur des données scientifiques, 

telles que représentées par divers indicateurs appropriés. 

Les Parties contractantes sont invitées à convenir : 

a. Les objectifs opérationnels, les indicateurs et les descriptions des BEE proposés pour l’OE6, en 

notant que l’indicateur « étendue des effets négatifs » est un indicateur général qui devrait 

comprendre plusieurs indicateurs opérationnels plus spécifiques ; 

b. Convenir des objectifs proposés et discuter des valeurs possibles (en notant que les valeurs Cibles 

sont incorporées dans le cadre de la détermination du BEE en vertu du descripteur 6 de la 

DCSMM). 

11.4 Rapports sur l’état des habitats par zone d’évaluation 

92. L’évaluation de l’intégrité du fond marin pour l’OE6 devrait déterminer dans quelle mesure 

chaque grand type d’habitat est en bon état dans chaque zone d’évaluation. Ces évaluations devraient 

être entreprises au moyen d’une méthodologie structurée qui intègre les résultats des IC disponibles 

sur l’ampleur des impacts de certaines pressions (les plus importantes), l’ampleur de toute perte 

d’habitat et toute évaluation plus générale de l’état de l’habitat. La méthodologie pourrait suivre une 

approche similaire à celle utilisée dans le cadre du descripteur 6 de la DCSMM pour l’intégration des 

critères (graphique 5.7-1 du document d’orientation 19 de la DCSMM). Un tableau général des 

résultats figure au Tableau 9. Les résultats globaux par zone d’évaluation pourraient être exprimés 

comme la proportion d’habitats, par nombre et par superficie, dans le BEE (par rapport au nombre 

total d’habitats présents dans la zone et à l’étendue totale des habitats dans la zone). 

Tableau 9. Tableau général des résultats de l’évaluation de l’OE6 (pour une seule zone d’évaluation – voir Graphique 

2 – et certains habitats), montrant comment les évaluations des principales pressions contribuent à une évaluation globale 

de l’état. Résultats fictifs à des fins d’illustration uniquement. 

Zone d’évaluation Sardaigne orientale 

Habitat (seulement 

(types circalittoraux 

indiqués) 

Roche 

Circalittorale et 

récif biogénique 

Sédiments 

grossiers 

Circalittoral 

Sédiments 

mixtes 

Circalittoral 

Sable 

Circalittoral 

Boue 

Circalittorale 

Étendue de l’habitat dans 

la zone d’évaluation (%) 

2 12 10 15 10 

 

36 La valeur Y% pour les effets négatifs comprend la valeur X% pour la perte d’habitat physique. La valeur Y% englobe 
toute perte d’habitat biogénique et toute modification des habitats au niveau 2 du SIUN qui sont définies comme une 
perte d’habitat en vertu de la DCSMM (DCSMM GD19, 2022) parce que Ces pertes peuvent être beaucoup plus 
importantes que les pertes dues aux structures physiques. 

https://circabc.europa.eu/ui/group/326ae5ac-0419-4167-83ca-e3c210534a69/library/d2292fb4-ec39-4123-9a02-2e39a9be37e7/details
https://circabc.europa.eu/ui/group/326ae5ac-0419-4167-83ca-e3c210534a69/library/d2292fb4-ec39-4123-9a02-2e39a9be37e7/details
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Zone d’évaluation Sardaigne orientale 

Habitat (seulement 

(types circalittoraux 

indiqués) 

Roche 

Circalittorale et 

récif biogénique 

Sédiments 

grossiers 

Circalittoral 

Sédiments 

mixtes 

Circalittoral 

Sable 

Circalittoral 

Boue 

Circalittorale 

Perturbations physiques 0 15% 20% 60% 65% 

Perte physique <0,05 % <0,05 % <0,05 % <0,05 % <0,05 % 

Changements 

hydrologiques 

<0,05 % <0,05 % <0,05 % <0,05 % <0,05 % 

Ampleur totale des 

impacts* 

<0,1 % 15% 20% 60% 65% 

Etat de l’habitat** BEE BEE BEE Pas dans le 

BEE 

Pas dans le 

BEE 

État général – proportion 

d’habitats 

60 % des habitats (3 sur 5) dans le BEE [zone Circalittorale seulement] 

État général – proportion 

de la superficie 

24% de la superficie (sur 49%) dans le BEE [zone Circalittorale uniquement] 

* Pressions suivantes non considérées comme significatives pour les habitats circalittoraux dans 

cette zone d’évaluation : ENI, apports d’éléments nutritifs. Les pressions suivantes peuvent être 

importantes, mais non évaluées (aucun indicateur commun disponible): extraction d’espèces 

sauvages, changement climatique (séquestration du carbone). 

** Selon l’étendue de l’habitat touché ou perdu par rapport aux valeurs Cibles (si la valeur Cible pour 

l’étendue de l’impact est de [25 %] et l’étendue de la perte est de [2 %]). 

12 Sources de données pour l’évaluation de l’OE6 

93. L’évaluation de l’OE6 pour un QSR MED nécessite un certain nombre d’ensembles de données 

couvrant les éléments suivants: 

a. Carte de la répartition des types d’habitats; 

b. Carte des zones d’évaluation; 

c. Cartes de la répartition et de l’étendue des principales activités humaines; 

d. Des cartes des principales pressions exercées par ces activités humaines; 

e. Données ou modèles sur la qualité (état) des habitats des fonds marins liés à des pressions 

spécifiques ou plus généralement. 

 

94. Tableau 10 fournit une liste initiale d’ensembles de données qui pourraient étayer une évaluation 

OE6 à l’échelle de la région de la mer Méditerranée. Cela donne une première indication de la 

faisabilité d’entreprendre des évaluations aux fins de l’OE6. Toutefois, il est nécessaire d’examiner 

plus avant la pertinence de chaque ensemble de données une fois que la sélection des indicateurs sera 

plus avancée, en reconnaissant que la sélection des indicateurs et la disponibilité des données sont 

étroitement liées. 

 

95. D’autres ensembles de données peuvent être disponibles à l’échelle sous-régionale, nationale ou 

infranationale qui pourraient être utilisés pour compléter les ensembles de données régionales. Ceux-

ci peuvent être particulièrement utiles pour fournir des données de meilleure qualité (p. ex. plus 

précises, plus récentes, plus denses) ou non disponibles en tant qu’ensembles de données à l’échelle 

régionale et ainsi compléter les ensembles de données régionaux et aider à améliorer la confiance 

globale dans les évaluations. 
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Tableau 10. Ensembles de données pour la région de la mer Méditerranée en vue d’une utilisation potentielle pour 

évaluer l’intégrité du fond océanique OE6. 

Sujet Jeu de données Source 

Classification et 

cartes des habitats 

Typologie des habitats des fonds marins 

méditerranéens de la Convention de Barcelone 

Typologie EUNIS des habitats marins européens 

EUNIS, Convention de Barcelone et cartes de 

l’habitat de la DCSMM (EU SeaMap, 2021) ; cartes 

locales sélectionnées; cartes des habitats de 

posidonie, de maërl et de coralligène (MEDISEH) 

SPA/RAC – UN Environnement/MAP 

(2019) ; Montefalcone et al.  (2021) 

 

Agence européenne pour 

l’environnement (2022) 

Habitats des fonds marins d’EMODnet 

Domaines 

d’évaluation 

Ensemble de données SIG pour la région, les sous-

régions et les subdivisions possibles de la mer 

Méditerranée 

D. Connor/DG Environnement 

Activités humaines Pêche de fond : 

a. Distribution par mois (2014) – données 

AIS 

b. Distribution/intensité (base de données sur 

les IED sur les débarquements par appel 

de réseau) 

c. Distribution/intensité (VMS et autres 

données) 

 

Distribution de: 

a. Extraction d’agrégats 

b. Production d’algues 

c. Aquaculture 

d. Câbles 

e. Patrimoine culturel (naufrages) 

f. Dessalement 

g. Dragage 

h. Énergie océanique/parcs éoliens 

i. Pétrole et gaz 

j. Pipelines 

k. Densité des navires (tous les navires, 

pêche, etc.) 

 

IDEM WebGIS (cnr.it) 

CSTEP (2022) 

 

Demande du CIEM de la DG 

Environnement (en cours) 

 

Activités humaines EMODnet et 

géoviewer EMODnet 

Pressions Perturbation physique : 

a. Mouillage (Vessel Finder) 

b. Rapports de la DCSMM de l’UE pour 

D6C2/D6C3 (WISE Marine) 

c. Prises accessoires de la pêche de fond 

d. Perturbations physiques (pêche démersale, 

dragage, extraction de sable et de gravier, 

sites de mouillage, parcs éoliens, plates-

formes pétrolières, aquaculture, navigation 

en eau peu profonde) 

Perte physique : 

a. Rapports de la DCSMM de l’UE pour 

D6C1/D6C4 (WISE Marine) 

b. Perte physique des fonds marins (dragage, 

immersion, plates-formes pétrolières et 

gazières, ports, extraction de sable et de 

gravier, parcs éoliens). 

 

VESSELFINDER (voir UNEP/MAP-

SPA/RAC 2022) 

WISE Marine (MSFD) 

 

Rapport technique ETC/ICM 4/2019 

Rapport technique ETC/ICM 4/2019 

 

 

 

 

WISE Marine (MSFD) 

 

Rapport technique ETC/ICM 4/2019 

 

 

Rapport technique ETC/ICM 4/2019 

https://hamdisouihihotmail-my.sharepoint.com/personal/asma_yahyaoui_spa-rac_org/Documents/Ordinateur/Desktop/Asma-EcAp-Med/Projet%20ABIOMMED/Activity%206/task%206.3/Delivrables/10.1016/j.marenvres.2021.105387
https://hamdisouihihotmail-my.sharepoint.com/personal/asma_yahyaoui_spa-rac_org/Documents/Ordinateur/Desktop/Asma-EcAp-Med/Projet%20ABIOMMED/Activity%206/task%206.3/Delivrables/10.1016/j.marenvres.2021.105387
https://www.eea.europa.eu/data-and-maps/data/eunis-habitat-classification-1
https://www.eea.europa.eu/data-and-maps/data/eunis-habitat-classification-1
https://www.emodnet-seabedhabitats.eu/access-data/launch-map-viewer/
http://gismarblack.bo.ismar.cnr.it:8080/mokaApp/apps/idem/index.html?null
https://stecf.jrc.ec.europa.eu/reports/env-impacts/-/asset_publisher/5liR/document/id/31734864?inheritRedirect=false&redirect=https%3A%2F%2Fstecf.jrc.ec.europa.eu%2Freports%2Fenv-impacts%3Fp_p_id%3D101_INSTANCE_5liR%26p_p_lifecycle%3D0%26p_p_state%3Dnormal%26p_p_mode%3Dview%26p_p_col_id%3Dcolumn-2%26p_p_col_pos%3D1%26p_p_col_count%3D2
https://emodnet.ec.europa.eu/en/human-activities
https://emodnet.ec.europa.eu/geoviewer/#!/
https://www.vesselfinder.com/fr
https://water.europa.eu/marine/policy-and-reporting/msfd-reports-and-assessments
https://hamdisouihihotmail-my.sharepoint.com/Users/davidconnor/Downloads/MultiplePressuresAndTheirCombinedEffectsInEuropesSeas-1.pdf
https://hamdisouihihotmail-my.sharepoint.com/Users/davidconnor/Downloads/MultiplePressuresAndTheirCombinedEffectsInEuropesSeas-1.pdf
https://water.europa.eu/marine/policy-and-reporting/msfd-reports-and-assessments
https://hamdisouihihotmail-my.sharepoint.com/Users/davidconnor/Downloads/MultiplePressuresAndTheirCombinedEffectsInEuropesSeas-1.pdf
https://hamdisouihihotmail-my.sharepoint.com/Users/davidconnor/Downloads/MultiplePressuresAndTheirCombinedEffectsInEuropesSeas-1.pdf
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Sujet Jeu de données Source 

Pression hydrographique (données DCE) 

Etat de l’habitat et 

répercussions des 

pressions 

Eutrophisation: 

a. Rapports de la DCE de l’UE sur les 

éléments de qualité benthique pour les 

eaux côtières et de transition 

b. Modèles Blue2 pour Méditerranée 

Perturbation physique : 

a. Les enquêtes MEDITS pour l’évaluation 

des stocks de poissons comprennent 

l’échantillonnage des invertébrés 

benthiques – utilisation possible comme 

indicateur de condition (cf utilisation 

similaire des données des enquêtes sur les 

pêches de l’Atlantique par IOE, Espagne) 

État général : 

a. Données benthiques pour les habitats de 

posidonie, de maërl et de coralligène sous 

OE1 

 

WISE Freshwater (DCE)JRC Blue2, 

 

 

 Macias Moy et al., 2018 

 

MEDITS 

 

 

 

 

 

 

INFO/RAC et SPA/RAC 

 

13 Conclusions 

96. Ce document fournit un premier aperçu de l’objectif écologique 6 de l’IMAP sur l’intégrité des 

fonds marins, donnant des détails sur les activités humaines et les pressions associées qui affectent le 

plus probablement l’intégrité des fonds marins, sur les liens possibles avec d’autres objectifs 

écologiques et la possibilité d’utiliser les évaluations de leurs indicateurs communs, ainsi que sur les 

principales lacunes dans la couverture des indicateurs qui doivent être comblées. Enfin, certains 

indicateurs et ensembles de données potentiels sont identifiés, notant que les conseils sur la 

performance et la pertinence des indicateurs des fonds marins ont été publiés par le CIEM en 

décembre 2022. 

 

97. Le cadre de l’OE6 proposé ici bénéficie des travaux récents entrepris pour les besoins du 

descripteur 6 de la DCSMM par TG Seabed; suivre ce cadre contribuerait à garantir que la mise en 

œuvre de l’OE6 serait conforme aux besoins de la DCSMM et soutiendrait ainsi les Parties 

contractantes qui sont également des Etats membres de l’UE. 

 

98. Un accord sur la portée et le cadre généraux de l’OE6, y compris les définitions, les objectifs et 

les indicateurs communs du BEE, par le biais des processus IMAP et EcAp, aidera à identifier les 

prochaines étapes nécessaires pour opérationnaliser les indicateurs à des fins d’évaluation (MED 

QSR). 

 

 

 

 

 

 

 

https://water.europa.eu/freshwater
https://aslopubs.onlinelibrary.wiley.com/doi/10.1002/lno.10677
https://www.sibm.it/SITO%20MEDITS/principaleprogramme.htm
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Annex I. Activités et pressions affectant les fonds marins méditerranéens 

L’examen suivant est reproduit à partir de Fourt (2022) et fournit un aperçu des principales activités 

affectant les fonds marins dans la région de la mer Méditerranée, ainsi qu’un examen des pressions 

sélectionnées.37 

A1 Introduction 

L’économie maritime méditerranéenne a connu une croissance et devrait croître au cours des 

prochaines années. Des secteurs tels que le tourisme, le transport maritime, l’aquaculture et le pétrole 

et le gaz offshore, mais aussi de nouveaux secteurs tels que les énergies renouvelables, l’exploitation 

minière des fonds marins et la biotechnologie devraient se développer en mer Méditerranée (Piante 

& Ody, 2015). Une tendance à la baisse ne peut être envisagée que pour la pêche professionnelle 

(Piante & Ody, 2015). 

Le classement des activités causant la perte et/ou la perturbation d’habitats proposé pour la mer 

Méditerranée par le CIEM (2019a) a été utilisé comme point de départ et document de référence 

concernant l’impact des activités anthropiques sur les fonds marins méditerranéens. 

A2 Principales activités humaines 

A2.1 Activités de pêche au chalutage de fond 

La pêche au chalut de fond a des engins de nature différente selon les espèces cibles, la profondeur 

de pêche et la zone. Tous les chalutiers de fond (chalutiers à panneaux, chalutiers à perche et dragues) 

traînent ou tirent des engins lourds sur le fond marin pour collecter les espèces cibles, mais chaque 

type laisse des empreintes différentes sur le fond marin (Eigaard et al., 2016, 2017). 

 

(Özalp, 2022)38 

 

37 Version provisoire du 1er juillet 2022 utilisée. 

38 Spectacles photographiques le Corail doré Savalia savaglia qui est considéré d’être près du risque d’extinction (NT – 
Quasi menacé, UICN). Le corail est très vulnérable aux impacts de la pêche. Dans la Zone mésopotique de la mer de 
Marmara, les chalutiers, les sennes et les chaluts à perche et Associé sous l’eau outils avoir impacté sévèrement. Bien 
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En mer Méditerranée, la pêche au chalut de fond est reconnue comme étant la principale activité 

perturbatrice des fonds marins (CIEM, 2019a), de vastes zones étant physiquement perturbées par 

cette pratique de pêche (PERSEUS, 2013). Korpinen et al. (2019) estiment que le chalutage de fond 

a un impact sur 35% de la zone du plateau continental européen et constitue l’activité anthropique la 

plus importante ayant un impact sur les fonds marins. L’UICN (2016) rapporte que plus de 25 % des 

types d’habitats benthiques marins sont menacés par le chalutage benthique. L’ampleur des 

dommages causés sur le fond marin dépend du type d’engin, de la fréquence à laquelle une zone est 

soumise au chalutage, du substrat et des habitats et écosystèmes benthiques de la zone. 

Les habitats et les espèces biogéniques benthiques sont particulièrement vulnérables au chalutage de 

fond, tels que les habitats dominés par les macrophytes tels que Posidonia oceanica (González-Correa 

et al., 2005), Laminaria rodriguezii (Žuljević et al., 2016), les  bancs de maërl (Bordehore et al., 

2000), les habitats coralligènes, les coraux d’eau froide (par exemple D’Onghia et al., 2017), en 

particulier Isidella elongata   (p. ex. Maynou & Cartes, 2011) et d’autres assemblages benthiques. Ils 

sont soit menacés directement par l’abrasion mécanique, soit par le panache de sédiments suspendu 

dans la colonne d’eau par l’engin. 

Sur l’ensemble de la flotte de pêche méditerranéenne, 7,9% sont des chalutiers de fond principalement 

concentrés dans la mer Adriatique et la Méditerranée occidentale (FAO, 2020). A l’échelle 

méditerranéenne, les chalutiers de fond représentent 27% des débarquements mais les recettes 

annuelles les plus élevées (39,4% des pêches), tandis qu’elle occupe seulement la troisième place par 

rapport à l’emploi (15,9%) (FAO, 2020). 

La CGPM a défini des zones de pêche réglementées (ZPR) où les dragues et les filets remorqués sont 

réglementés. La plus importante concerne toutes les profondeurs supérieures à [au-dessous] de 1000m 

de profondeur en Méditerranée où de telles pratiques sont interdites. Trois autres zones ont été 

délimitées où le chalutage et le dragage sont interdits pour protéger les écosystèmes marins 

vulnérables (EMV). Néanmoins, la majorité des habitats benthiques à fond mou du plateau 

continental et du talus continental sont menacés par les activités de chalutage de fond. 

Certaines zones méditerranéennes, telles que la mer Égée, font l’objet d’un cadre de pêche multi-

réglementé avec une variabilité spatiale, temporelle et des engins importante. Cela rend la 

surveillance et le contrôle très difficiles (Petza et al., 2017). 

A2.2 Activités de pêche au chalutage à la loutre de fond 

Le chalutage à panneaux de fond est généralement utilisé sur les sédiments marins (sablonneux et 

boueux). Il se compose d’un grand filet conique maintenu ouvert sur le fond marin par deux grands 

panneaux (portes) et traîné par un bateau (voir Eigaard et al., 2016). Les bateaux et les engins sont de 

tailles différentes, ce qui leur permet de pêcher à des profondeurs de 10 à 2500 m (Eigaard et al., 

2016). En pratique, en Méditerranée, les chalutiers se concentrent principalement sur des profondeurs 

comprises entre 200 et 500 mètres de profondeur (Eigaard et al., 2017), comme dans le golfe du Lion 

où des traces de chalutage ont été observées entre 150 et 600 mètres de profondeur principalement 

sur un substrat sableux-vaseux (Fourt et al., 2014). Mais Eigaard et al. (2017) estiment qu’en 

Méditerranée, environ 40% des sédiments et des habitats biogéniques dominés par les macrophytes 

ont été chalutés. Hiddink et al. (2017) considèrent que 6% du biote par passage est enlevé. 

Le plateau continental et le talus continental supérieur sont les plus touchés par la pêche au chalut. 

En mer Méditerranée, les informations disponibles concernent principalement les pays européens où 

 

que cette espèce et son faciès dans la mer de Marmara et le détroit de Çanakkale soient très importants, et à certains 
endroits un point d’accès de biodiversité pour d’autres animaux, ils sont sous un risque énorme de mortalité dans ces 
régions (Barış Özalp, pers. COMM., Décembre 2022). 
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les activités de chalutage de fond (chalutage à panneaux, chalutage à perche et dragues) sont 

concentrées le long de la côte nord-est de l’Espagne, au sud de la Sicile, le long de la côte italienne 

dans la mer Tyrrhénienne et l’effort le plus élevé étant concentré dans l’ouest de la mer Adriatique 

(Korpinen et al., 2019). 

Selon la profondeur et la zone, les prises accessoires et les rejets de la pêche au chalut en Méditerranée 

sont importants, s’élevant de plus de 35 % à 70 % en poids (Parlement européen, 2014 ; Damalas et 

al., 2018; Tiralongo et coll., 2021). Les espèces ciblées peuvent constituer beaucoup moins que les 

rejets en poids, ce qui souligne la faible sélectivité de cette pêche. Parmi les espèces constituant les 

rejets, il y a de nombreux invertébrés benthiques (coraux, éponges, échinodermes) et des algues 

(Sacchi, 2008). 

Les chalutiers à panneaux lissent la surface du fond marin, modifient constamment les premiers 

centimètres perturbant la complexité des habitats de la faune benthique, les écosystèmes et les espèces 

(PERSEUS, 2013). Certaines parties de l’engin (portes) peuvent pénétrer dans le fond marin à des 

profondeurs allant jusqu’à 30 cm ou plus, tandis que d’autres parties provoquent une abrasion 

(Lucchetti et Sala, 2012). L’impact physique des chalutiers à panneaux, qui peuvent être de tailles et 

d’engins variables, dépend de la pénétration de certains éléments, de la collision et de l’abrasion et 

de la mobilisation des sédiments (Rijnsdorp et al., 2016). 

La fréquence élevée de l’activité pour les mêmes motifs provoque : 

• des dommages physiques sévères sur de grandes surfaces du fond marin, sur la faune sessile 

et sur les écosystèmes benthiques associés (Lucchetti et Sala, 2012; PERSÉE, 2013); 

• une réduction persistante de la matière organique disponible même après deux mois de 

fermeture (Paradis et coll., 2021a); 

• la remise en suspension et l’augmentation des sédiments qui, dans la configuration des 

canyons sous-marins, affectent également les habitats benthiques plus profonds (Martin et al., 

2014; Arjona-Camas et coll., 2021; Paradis et coll., 2021b). 

Dans différentes parties de la mer Méditerranée comme en Crète (Grèce, Méditerranée du Sud-Est) 

et dans le canyon de Palamos (Espagne, nord-ouest de la Méditerranée), les stratégies de gestion avec 

des fermetures périodiques des activités de chalutage sont insuffisantes pour permettre le 

rétablissement de la faune benthique et la restauration des fonds marins (Smith et al., 2000; Paradis 

et coll., 2021a). 

A2.3 Chalutiers à perche et dragues 

En général, les chalutiers à perche et les dragues de pêche sont utilisés dans des eaux peu profondes, 

à moins de 100 m de profondeur (Eiggard et al., 2017). De plus, les bateaux et les engins sont de plus 

petite taille que les chalutiers à loutre. Les objectifs et les engins de pêche au chalut à perche varient 

entre les zones méditerranéennes et les pêcheries nommées différemment. 

Les gangui étaient utilisés en France mais sont maintenant interdits depuis 2002 en raison des 

dommages qu’ils ont causés principalement sur les herbiers de posidonie (RAC/ASP, 2003).39 

L’utilisation du baiser benthique en Tunisie a été interdite mais dans la pratique, plus de 400 bateaux 

utilisent cet engin autour des îles Kerkennah et du golfe de Gabès, souvent à quelques mètres de 

profondeur, contribuant largement à l’épuisement des herbiers de posidonie et des écosystèmes 

environnants (Zaouali, 1993; Zerelli, 2018; Mosbahi et coll., 2022). Les bateaux et les engins sont 

 

39 17 navires de pêche en La France dispose actuellement de dérogations à l’interdiction d’utiliser gangui; sOme Croate 
Les navires utilisent des engins similaires (DG Environnement, pers. cL’OMM., Septembre 2022). 
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plutôt petits, mais la taille des mailles des filets utilisés est également beaucoup plus petite (18 mm 

contre 28 mm et autres chalutiers) (Mosbahi et al., 2022). 

Dans la mer Adriatique, la pêche utilisant des chalutiers à perche Rapido ciblent les pétoncles dans 

les zones sablonneuses et les poissons plats dans les zones côtières boueuses. L’utilisation de Rapido 

est interdite dans la limite de 3 miles [de la côte] (Pravoni et al., 2000). 

Les dragues et en particulier les dragues hydrauliques pour les mollusques et crustacés perturbent 

grandement la surface du fond marin en raison d’une pénétration plus élevée des engins dans le fond 

marin (Pitcher et al., 2022). La pénétration est comparable pour les fonds marins de gravier et de 

boue, mais elle est moindre dans les fonds de sable (Pitcher et al., 2022). On estime que les dragues 

hydrauliques causent l’épuisement de 41 % du biote à chaque passage (Hiddink et al., 2017). Dans 

les fonds sablonneux peu profonds du nord et du centre de l’Adriatique (3 à 12 m de profondeur), 

environ 380 bateaux exploitent des dragues qui labourent jusqu’à 15-16 cm dans le fond marin pour 

recueillir les coquillages (Lucchetti & Sala, 2012 ; Hiddink et coll., 2017). De nombreuses études 

montrent que dans la mer Adriatique, où le nombre de dragues est important, les fonds marins et le 

macro-benthos subissent des changements et des altérations importants, en particulier dans les zones 

côtières peu profondes (p. ex., Morello et al., 2005; Lucchetti et Sala, 2012). 

Les rejets du chalutage à perche et du dragage sont importants, comme l’ont souligné de nombreux 

auteurs. Pour les espèces non ciblées, la mortalité est élevée et de nombreuses espèces comme les 

échinodermes fragiles sont gravement endommagées (Pravoni et al., 2001; Morello et al., 2005; Urra 

et al., 2019; Ezgeta-Balić et al., 2021). En causant plus de dommages et de mortalité à certaines 

espèces qu’à d’autres, les chalutiers à perche et les dragues contribuent très probablement à des 

changements importants dans la composition des communautés de fond mou (Pravoni et al., 2001). 

A2.4 Pêche artisanale et pêche récréative autres que le chalutage 

La pêche artisanale et la pêche récréative autres que le chalutage (principalement les filets maillants, 

les trémails, les palangres et divers pièges de fond) peuvent avoir localement un impact sur les 

habitats, en particulier en raison des prises accessoires et des dommages mécaniques causés par 

l’empêtrement créant des engins de pêche abandonnés. Les coraux d’eau froide peuvent constituer 

des prises accessoires de filets maillants et de palangres à des profondeurs comprises entre 200 et 700 

m, comme l’ont signalé Mytilineou et al. (2012) pour la mer Ionienne où Isidella elongate et 

Leiopathes glaberrima sont apparus comme les prises accessoires de coraux d’eau froide les plus 

souvent signalées. Des observations par des véhicules télécommandés (ROV) de dommages 

mécaniques causés aux gorgones, aux bancs de maërl et aux coraux par l’enchevêtrement avec des 

engins de pêche abandonnés ont souvent été signalées (p. ex. Bo et al., 2014; Giusti et al., 2019; Betti 

et coll., 2020; Rendina et al., 2020, Özalp, 2022). 

Les dommages causés par la pêche artisanale et la pêche récréative autres que le chalutage peuvent 

être importants localement sur les communautés benthiques sessiles, mais l’impact physique sur le 

substrat des fonds marins est négligeable. 

A2.5 Artificialisation côtière 

L’artificialisation ou l’urbanisation côtière affecte principalement le littoral et les infralittoraux 

supérieurs et les habitats marins. Les constructions littorales telles que les ports, les clés et les 

barrages, la gestion des plages impliquent l’imperméabilisation et la perturbation des fonds marins, 

le dragage (voir la section 1.1.4 de l’annexe), mais aussi des changements dans les conditions 

hydraulogiques qui modifient le substrat et perturbent les habitats. Il en résulte une perte physique 

des fonds marins et des habitats et une fragmentation des habitats qui perdent leur connectivité malgré 

l’existence d’aires marines protégées (AMP) (Santiago-Ramos & Feria-Toribio, 2021). 

L’urbanisation croissante et le développement touristique de la côte méditerranéenne ne manqueront 
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pas d’entraîner une augmentation du développement côtier des infrastructures artificielles. 

L’artificialisation côtière est particulièrement conséquente le long des côtes espagnoles et Français 

où, dans de nombreuses régions, plus de 15% de la côte a été artificialisée (Piante & Ody, 2015). 

Il n’y a pas de vision générale de l’artificialisation côtière à l’échelle méditerranéenne. Certains pays 

méditerranéens ont cependant évalué la longueur de l’artificialisation côtière comme l’Italie où en 

2006 près de 16% du littoral a été identifié comme construit, le Monténégro où en 2013, 32% du 

littoral a été construit (voir PNUE/PAM, 2017) et Français Méditerranée où MEDAM40 a évalué en 

détail l’artificialisation de la côte dans le temps et l’espace. Le littoral méditerranéen Français affiche 

un taux global d’artificialisation de 12% (voir MEDAM), mais comme pour les autres pays, il existe 

de grandes différences spatiales. 

L’artificialisation côtière implique une perte physique directe des fonds marins, mais aussi une 

perturbation indirecte de l’environnement par des conditions hydrologiques changeantes ou une 

turbidité accrue pendant la construction, par exemple. 

A2.6 Dragage et déversement 

Le dragage concerne généralement les fonds marins littoraux et infralittoraux, mais le déversement 

peut se produire sur les habitats circalittoraux. 

Le dragage peut être effectué pour les raisons suivantes41: 

(i) créer ou agrandir une infrastructure littorale (p. ex., un port). Ce dragage des fonds marins 

qui n’a jamais été dragué est un dragage capital; 

(ii) pour enlever le substrat du fond marin qui s’est accumulé et constitue un obstacle à la 

navigation, comme dans les ports, les canaux et l’embouchure des rivières. Dans ces zones, 

le dragage est récurrent; il s’agit de dragage d’entretien; 

(iii) pour extraire des minéraux tels que le sable, on parle alors de dragage minéral; 

(iv) enlever des matériaux pour des raisons purement environnementales comme pour un ancien 

site industriel (dragage correctif). 

Le dragage capital et d’entretien concerne principalement les sédiments mous (mais pas 

seulement) qui sont enlevés et déversés ailleurs dans la mer à partir d’une barge. Le dragage des 

capitaux a un impact sur le fond marin qui n’a jamais été dragué et précède souvent les constructions 

côtières. La principale menace du dragage d’entretien réside dans le degré de pollution des matériaux 

dragués et de la zone où ils seront déversés. 

Le dragage capital et de l’entretien et le dumping associé affectent la plupart des pays méditerranéens 

et ont augmenté au cours de la dernière décennie (Depe et al., 2018). La pression touristique 

croissante dans la région méditerranéenne va très probablement intensifier ces activités. Des 

préoccupations se posent donc quant à l’efficacité de la gestion. Depe et al. (2018) soulignent les 

menaces des activités de dragage et de déversement dans un contexte de cadre réglementaire 

pertinent médiocre en Méditerranée et d’absence de cadre unifié à l’échelle régionale ou sous-

régionale. Le MEDPOL du PNUE/PAM a publié un Guide sur la gestion des matériaux de dragage 

pour aider les pays méditerranéens dans la prise de décision, la caractérisation des matériaux, 

l’évaluation, l’échantillonnage et la surveillance (voir la décision IG. 23/12). Mikac et al. (2022) ont 

étudié les impacts de la technologie innovante des usines d’éjection qui semble réduire les dommages 

causés par le dragage d’entretien. 

 

40 Côtes méditerranéennes françaises. Inventaire et impact des réclamations de la mer (MEDAM) 

41 Association européenne de dragage 

http://www.medam.org/index.php/en/component/content/article/123-medam-le-bilan/124-taux-d-artificialisation-du-littoral-par-les-amenagements-gagnes-sur-la-mer
https://wedocs.unep.org/bitstream/handle/20.500.11822/22568/17ig23_23_2312_eng.pdf
http://www.medam.org/index.php/en/component/content/article/123-medam-le-bilan/124-taux-d-artificialisation-du-littoral-par-les-amenagements-gagnes-sur-la-mer
https://european-dredging.eu/Definitions
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Le dragage minéral, qui en Méditerranée concerne généralement l’extraction de sable (également 

appelé extraction de sable), est collecté dans des zones plus ou moins profondes pour nourrir les 

plages ou les bords de mer épuisés (par exemple Sardà et al., 2000). 

Les impacts lointains du dragage minéral sur les fonds marins ne sont pas bien connus. Elle consiste 

néanmoins en un enlèvement physique (donc une perte) des fonds marins, c’est-à-dire une perte 

initiale d’abondance de la communauté benthique et une modification de la topographie et des 

conditions hydrologiques du fond marin (Van Dalfsen et al., 2000; Trop, 2017). Après les activités 

d’extraction du sable, la récupération des fonds marins touchés et de la faune associée dépend, entre 

autres, de l’hydrologie locale, de la fréquence et de la profondeur (Van Dalfsen et al., 2000). 

Certains documents d’orientation nationaux existent, comme en Italie (ICRAM & APAT, version 

révisée 2007). 

Le dragage capital perturbe les abords dragués par une augmentation de la turbidité et représente une 

perte physique du fond marin, d’autant plus qu’il est fait pour construire et donc sceller la zone 

concernée. Le dragage minéral consiste généralement en Méditerranée à extraire du sable et est donc 

à proprement parler une perte physique des fonds marins, mais selon la fréquence dans une zone, il 

peut être considéré comme une perturbation physique puisque la récupération semble possible. Les 

zones de déversement des déblais de dragage devraient être gérées avec plus d’attention. 

A2.7 Ancrage 

Les ancres endommagent mécaniquement les habitats en creusant dans le fond marin, en déracinant 

les espèces benthiques et en créant des dépressions entraînant une dispersion de l’habitat. Les 

dommages peuvent être une perturbation mais localement aussi une perte physique. En mer 

Méditerranée, les dommages causés par le mouillage sur le fond marin ont détérioré des habitats tels 

que les herbiers de Posidonia oceanica où les dépressions deviennent des points faibles pour 

l’ensemble de la prairie. De plus, les chaînes en tournant autour de l’ancre sur le fond marin, 

provoquent l’abrasion. Pour mieux gérer les dommages causés par les mouillages, des outils de 

modélisation ont été développés et appliqués, tels que le modèle comptable appliqué aux herbiers de 

Posidonia oceanica à Portofino, en Italie, afin d’évaluer l’impact quantitatif net de l’ancrage sur cet 

habitat sensible (voir Dapueto et al., 2022).  

Les dommages causés par les ancres ont été principalement étudiés sur des habitats fragiles et longs 

à récupérer où l’impact est de longue durée. Néanmoins, le long de la côte française entre 0 et 80m 

de profondeur, près d’un tiers des habitats des fonds marins ont été soumis à une pression d’ancrage 

entre 2010 et 2015 (Deter et al., 2017). Les plus importants par ordre décroissant étaient : le fond mou 

circalittoral, le fond mou infralittoral et les herbiers de Posidonia oceanica (Deter et al., 2017). 

Deter et al. (2017) ont basé leur étude sur les données du système d’identification automatique (SIA) 

et montrent la saisonnalité de la pression d’ancrage touristique (principalement concentrée entre mai 

et septembre) mais aussi la répartition géographique de cette pression qui concerne également les 

navires commerciaux (Deter et al., 2017). 

En ce qui concerne les navires commerciaux, un outil intéressant pour identifier facilement les 

emplacements d’ancrage des navires commerciaux et obtenir des détails est le site Web 

VESSELFINDER qui suit les navires avec le SIA. Dans une zone donnée, il est possible de compter 

tous les bateaux au mouillage et d’obtenir facilement des détails sur chaque bateau (longueur, 

tonnage, tirant d’eau) en particulier l’état qui indique si le bateau est au mouillage (voir Graphique 

5). En croisant avec des données bathymétriques et des informations sur l’habitat, la pression par 

ancrage des navires commerciaux ou des grands bateaux à moteur (voir Graphique 6) peut être 

estimée pour une zone donnée et un habitat donné. Un certain nombre de données sont libres d’accès, 

bien que les données historiques remontant à 2009 ne soient pas gratuites. 

https://www.vesselfinder.com/fr
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Graphique 5. Instantané du site internet VESSELFINDER suivant des bateaux avec SIA capturé le 31/06/2022. Il montre 

les bateaux à l’ancre (cercles) et ceux en route (flèches) devant le port grec du Pirée et les informations associées sur la 

longueur, le tirant d’eau, le tonnage et le statut du navire sélectionné. L’entrée du chenal et la zone d’ancrage sont 

délimitées. 

 

Graphique 6. Instantané du site internet VESSELFINDER suivant des bateaux avec SIA capturé le 31/06/2022. Il montre 

les bateaux au mouillage devant Monaco et les informations associées sur la longueur, le tirant d’eau, le tonnage et le 

statut du navire sélectionné. Aussi, les zones d’ancrage sont délimitées mais ici peu respectées. 

Des efforts ont été faits le long de la côte française méditerranéenne pour protéger en particulier les 

herbiers de Posidonia oceanica contre les dommages causés par les ancres. Le récent décret 

[Français] N°123/2019 qui a été décliné dans les décrets régionaux interdit le mouillage sur les 

herbiers de posidonies. 

Pour les côtes françaises, une application DONIA librement accessible peut être téléchargée sur les 

téléphones mobiles (MEDTRIX, 2019). Elle donne accès à des cartes bathymétriques avec des 

informations très détaillées sur la répartition géographique de l’habitat jusqu’à 50 m de profondeur, 

https://donia.fr/
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en particulier les habitats vulnérables tels que les herbiers de posidonies. Grâce à cette application, 

les règlements de navigation et d’ancrage sont cartographiés ainsi que d’autres installations et 

informations. 

L’ancrage cause des dommages physiques aux fonds marins dans des zones spécifiques qui peuvent 

représenter un pourcentage élevé des fonds marins infralittoraux. Il peut entraîner une perte physique 

localisée de l’habitat biogénique (par exemple, les herbiers marins), mais elle provoque surtout une 

perturbation physique du fond marin. Il représente une source déjà importante de dommages sur les 

fonds marins méditerranéens et une menace qui augmentera en mer Méditerranée. 

A2.8 Activités aquacoles 

L’aquaculture (saumâtre et marine) en Méditerranée s’est rapidement développée depuis les années 

1970 (Piante & Ody, 2015). Le développement devrait croître régulièrement jusqu’à 100% d’ici 2030 

en termes de production et de valeur (Piante & Ody, 2015). L’aquaculture libère de la matière 

organique créant des tapis bactériens et des déchets inorganiques qui se déposent sur le fond marin 

(Knight et al., 2021). Les impacts sur les fonds marins sont localisés sous et à proximité immédiate 

des cages et sont principalement : anoxie sédimentaire et modifications chimiques, modifications 

macro-fauniques ainsi que des effets sévères sur les herbiers de posidonie (Plan Bleu, 2015). 

Les pertes physiques dues aux activités aquacoles sont limitées à l’engin d’ancrage de la structure. 

L’augmentation de la turbidité sous et à proximité immédiate des cages perturbe les habitats 

biogéniques, en particulier les macrophytes, la perturbation peut entraîner une perte d’habitat. 

A2.9 Exploration et exploitation gazières et pétrolières 

La production de pétrole et de gaz en mer Méditerranée est relativement limitée par rapport à d’autres 

zones (Piante & Ody, 2015). Néanmoins, la demande de pétrole et de gaz augmente surtout dans le 

contexte géopolitique actuel (guerre en Ukraine et sanctions européennes contre la Russie). Par 

conséquent, l’exploration a lieu dans de vastes zones de la mer Méditerranée (PERSEUS, 2013; 

Piante et Ody, 2015; Kostianoy et Carpenter, 2018). 

Des plates-formes offshores existent dans divers pays autour de la mer Méditerranée où, en 2005, 

plus de 350 puits offshores ont été forés (Kostianoy & Carpenter, 2018). L’exploitation, le 

développement et/ou l’exploration du pétrole et du gaz ont lieu aujourd’hui dans les eaux italienne, 

égyptienne, grecque, libyenne, libanaise, tunisienne, espagnole, algérienne, maltaise, chypriote et 

turque (Kostianoy & Carpenter, 2018). Une grande concentration de plates-formes gazières est en 

service dans la partie nord-est de l’Adriatique et de la mer Ionienne avec plus de 100 installations 

(Piante & Ody, 2015).  

Pour la mer Méditerranée, les experts considèrent qu’une fois les plates-formes installées, les 

dommages physiques réels des fonds marins (perte physique dans ce cas) sont relativement limités 

en termes de surface (CIEM, 2019a) par rapport à d’autres menaces. De plus, la structure de la 

plateforme offre un nouveau substrat dur qui est souvent colonisé par diverses espèces benthiques, 

dont les ENI (Manoukian et al., 2010 ; Harry, 2020). L’extraction de gaz et de pétrole a été classée 

15ème sur une échelle qui classe 31 activités, le premier rang étant considéré comme causant la plus 

grande quantité de perturbations physiques au fond marin dans la région (CIEM, 2019a). Les rejets 

de production pétrolière offshore sont considérés comme limités par rapport à d’autres sources 

d’intrants (Harris, 2020) et on estime que moins de 1% de la pollution totale par les hydrocarbures en 

mer Méditerranée provient de plates-formes (Kostianoy & Carpenter, 2018). Néanmoins, dans le 

contexte de l’expansion de l’exploration pétrolière et gazière et de l’exploitation future en mer 

Méditerranée, notamment en Méditerranée orientale, les activités de forage pendant l’exploration 

(telles que le mouillage de la plate-forme et le forage) représentent des sources potentielles croissantes 

de dommages aux fonds marins et à leur structure géologique. L’augmentation du nombre de plates-
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formes augmentera également le risque de déversements accidentels d’hydrocarbures et le problème 

que représente le démantèlement des plates-formes offshore. 

La mise en place de plates-formes perturbe les fonds marins à proximité mais pour une courte période. 

Cependant, les plates-formes représentent également une perte localisée du fond marin par étanchéité, 

même si le nouveau substrat dur artificiel (la structure immergée) représente un nouveau substrat pour 

les espèces sessiles. A l’échelle méditerranéenne, le protocole offshore PNUE/PAM donne des 

recommandations pour ces installations afin de limiter l’impact sur l’environnement. 

A2.10 Parcs éoliens offshore 

L’installation de parcs éoliens offshore a un impact direct sur le fond marin par la perte des fonds 

marins et des habitats benthiques où les fondations sont posées et la perturbation lors de la mise en 

œuvre des parcs éoliens. Mais l’impact est limité en surface et les dommages peuvent être réduits 

s’ils sont correctement planifiés dans des zones dépourvues d’habitats benthiques vulnérables. Boero 

et al. (2016) considèrent même que les fondations des parcs éoliens pourraient augmenter la 

connectivité entre les écosystèmes puisque des espèces benthiques se développeront sur les 

fondations. La prévention des activités de pêche dans le parc éolien pourrait même créer des habitats 

refuges pour de nombreuses espèces, y compris les poissons, et accroître la connectivité (Boero et al., 

2016). 

Les énergies marines renouvelables en sont aux premiers stades de développement en Méditerranée 

(Piante et Ody, 2015). L’énergie éolienne se développe avec des projets principalement dans les Etats 

membres de l’UE (Piante et Ody, 2015). Les coûts élevés de l’installation en haute mer et la faible 

vitesse moyenne du vent constituent des limites techniques dans le développement de ces énergies 

(voir le projet COCONET financé par l’UE; Boero et al., 2016), mais le couplage de l’énergie 

éolienne avec des caractéristiques environnementales semble avoir le potentiel d’accroître la 

connectivité entre les écosystèmes et donc d’avoir des impacts positifs (Boero et al., 2016). Des 

possibilités d’assoICer l’aquaculture durable, par exemple les bivalves, sur les fondations pourraient 

également être envisagées (Boero et al., 2016).  Röckmann et al., (2018) indique que de nombreux 

pays méditerranéens ont l’intention de développer des parcs éoliens offshore tels que l’Albanie, 

l’Algérie, la Bosnie-Herzégovine, la France. L’Espagne, la Grèce et Malte ont l’intention de 

développer les énergies renouvelables offshore sans spécification. 

Le projet Coconet a étudié les potentialités d’installation de parcs éoliens en mer Méditerranée en 

tenant compte de nombreux facteurs et propose une carte des vents intelligents pour les zones pilotes 

(Boero et al., 2016). L’impact des effets tels que les vibrations potentielles sur les fonds marins et les 

habitats benthiques et les oiseaux de mer n’est pas encore clair et devrait être étudié plus avant dans 

les zones pilotes. 

La mise en place de parcs éoliens offshore (PEO) perturbe les fonds marins à proximité immédiate 

mais pour une durée limitée. Les parcs éoliens offshore représentent également une perte localisée 

des fonds marins par imperméabilisation, même si le nouveau substrat dur artificiel (la structure 

immergée) représente un nouveau substrat pour les espèces sessiles. Un PEO spatialement bien 

planifié pourrait éventuellement accroître la connectivité entre les communautés benthiques et donc 

favoriser la biodiversité. 

A2.11 Exploitation minière 

L’exploitation minière en haute mer pour l’extraction de métaux et de minéraux (autres que le sable) 

n’est pas encore développée en mer Méditerranée. Cependant, l’exploitation minière pourrait se 

développer dans un proche avenir pour répondre aux besoins mondiaux croissants en métaux et 

minéraux. En France et en Espagne, des zones potentielles d’exploitation minière des fonds marins 

ont été identifiées (Piante & Ody, 2015). Des conflits spatiaux potentiels avec d’autres activités 

https://cordis.europa.eu/project/id/287844
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offshore pourraient survenir si l’exploitation minière des fonds marins se développe en Méditerranée 

(Piante & Ody, 2015). En plus, outre la perte des fonds marins extraits par l’exploitation minière, les 

impacts de l’exploitation minière des fonds marins sur les écosystèmes profonds méditerranéens sont 

inconnus. 

A3 Examen de certaines pressions 

A3.1 Espèces non indigènes 

La présence d’espèces non indigènes (ENI) en Méditerranée a nettement augmenté ces dernières 

années (Zenetos et al., 2022). Le phénomène prend rapidement de l’ampleur compte tenu de 

l’augmentation de la température de la mer due au changement climatique qui favorise l’établissement 

d’espèces lesseptiennes. Certaines ENI benthiques peuvent se développer rapidement et avoir un 

impact sur les habitats indigènes en augmentant la concurrence pour l’espace (Pergent et al., 2008). 

D’autres ont un impact sur les habitats coralligènes en poussant en épibiose sur des espèces sessiles 

(p. ex. Sempere-Valverde et al., 2021). En Méditerranée, les ENI ont un impact multiple sur les 

écosystèmes marins, y compris les habitats benthiques, (Katsanevakis et al., 2016). Pour atténuer 

l’impact des ENI sur les écosystèmes et les sociétés méditerranéennes, le PNUE/PAM et les parties 

contractantes ont adopté le Plan d’action concernant les introductions d’espèces et les espèces 

envahissantes en mer Méditerranée.42 

Les ENI peuvent perturber les habitats biogéniques des fonds marins, mais à ce jour, aucune perte 

d’habitats n’a été enregistrée en Méditerranée occidentale, tandis que des changements sont 

documentés pour la Méditerranée orientale (Levant) (Bitar, 2008;  SPA/RAC, 2018) . 

A3.2 Pollution d’origine tellurique 

On estime que 80% de la pollution marine provient des activités humaines terrestres (Piante & Ody, 

2015). Nous ne considérons ici que la pollution par les nutriments, les métaux lourds et les polluants 

organiques persistants (POP), les déchets étant développés plus loin dans la section 1.2.3. En 

Méditerranée, les principales sources sont: les industries, les eaux usées urbaines et domestiques non 

traitées, le ruissellement de surface, les décharges, les rejets fluviaux dans la mer. L’évaluation de la 

pollution d’origine tellurique et de ses différentes composantes est devenue une approche courante 

dans les eaux marines et les sédiments, bien que les sables littoraux soient moins pris en compte 

(Galgani et al., 2011). L’impact sur les fonds marins concerne principalement les zones côtières, 

comme la contamination chimique qui diminue dans les sédiments lors du déplacement au large 

(Gómez-Gutiérrez et al., 2007). Les nutriments peuvent modifier la composition des communautés 

benthiques dans les habitats rocheux peu profonds, en particulier les communautés de macro-algues 

(Arévalo et al., 2007) et les communautés benthiques de sédiments mous semblent fortement affectées 

par les métaux lourds dans les sédiments (Chatzinikolaou et al., 2018). De plus, les sédiments 

intègrent la pollution par les métaux lourds sur plusieurs années et représentent donc une archive des 

changements (Chatzinikolaou et al., 2018). 

Le développement des stations de traitement des eaux usées (STEP) et leur efficacité croissante dans 

le traitement des eaux usées ont considérablement amélioré la qualité des eaux traitées rejetées dans 

la mer. 

La pollution terrestre causera principalement des dommages chimiques aux communautés d’algues, 

de macrophytes et d’autres communautés benthiques. Les dommages physiques au fond marin sont 

 

42 PA concernant les introductions d’espèces et les espèces envahissantes en mer Méditerranée 

https://www.rac-spa.org/sites/default/files/action_plans/pa_alien_en.pdf
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limités à l’augmentation éventuelle de la turbidité. Cela peut cependant entraîner une perte d’habitats 

biogènes. En outre, la pollution d’origine tellurique est couverte par l’OE9 (IC-17). 

A3.3 Déchets 

La mer Méditerranée par sa configuration de mer semi-fermée entourée d’une côte très peuplée et 

étant l’une des premières destinations touristiques, est fortement menacée par les déchets et plus 

particulièrement par les déchets plastiques. Les déchets ont été confirmés dans tous les compartiments 

de l’environnement marin et plus de 50% des déchets marins des fonds marins en Méditerranée sont 

des déchets plastiques (PNUE / PAM & Plan Bleu, 2020) et peuvent compter jusqu’à 62% en poids 

dans certaines zones (par exemple, Adriatique voir Pasquini et al., 2016). 

Sur le fond marin, les déchets plastiques se concentrent dans des zones spécifiques et, bien que les 

zones côtières montrent une concentration plus élevée dans les déchets (p. ex. Strafella et al., 2015), 

dans les zones plus profondes, des points chauds de concentrations de déchets plastiques ont été 

identifiés (Pasquini et al., 2016; Angiolilo et Fortibuoni, 2020). Les canyons des grands fonds marins 

sont également touchés par les déchets, en particulier lorsqu’ils se trouvent près de la côte (Gerigny 

et al., 2019). 

Les préoccupations récentes se concentrent davantage sur la pollution par les microplastiques qui, de 

par leur taille, sont à peine visibles mais peuvent pénétrer plus facilement dans les habitats et les 

sédiments et leur impact sur la macrofaune n’est pas encore connu. Tsiaras et al., 2021 ont modélisé 

la distribution des microplastiques sur le plateau continental méditerranéen en fonction de leur taille. 

Avec ce modèle, l’est de l’Espagne, le golfe du Lion et la mer Tyrrhénienne apparaissent comme les 

plus touchés par les microplastiques. 

Les déchets sur le fond marin peuvent endommager physiquement les espèces clés sessiles érigées de 

certains habitats, mais les dommages sont relativement limités à certaines zones et n’affectent pas le 

substrat du fond marin. 

Les microplastiques, bien que par leur petite taille, peuvent pénétrer dans les habitats biogéniques et 

les substrats mous et l’impact y est encore inconnu. L’impact des déchets est couvert par l’OE10 (IC-

22 et IC-23). 

A3.4 Changement climatique 

L’impact du changement climatique sur les espèces benthiques méditerranéennes a été largement 

étudié depuis les années 1980, bien que les effets en Méditerranée orientale soient connus depuis les 

décennies précédant 1980. Depuis, les événements de mortalité fréquents et drastiques sont récurrents 

(p. ex. Pérez et coll., 2000; Garrabou et coll., 2001, 2003; Lejeusne et coll., 2010; Galassi et Spada, 

2014; Pairaud et coll., 2014; Bianchi et coll., 2019; Moraitis et coll., 2019). Les dommages causés 

par le changement climatique ont principalement été étudiés sur les communautés de substrats durs 

infralittoraux et circalittoraux, mais les impacts sur les écosystèmes benthiques des grands fonds ont 

récemment été pris en compte (par exemple, Levin & Le Bris, 2015; Danovaro, 2018). 

Les dommages causés par le changement climatique ont un impact sur les habitats benthiques des 

fonds marins, bien que les changements dans la circulation hydrodynamique méditerranéenne dus au 

changement climatique puissent induire des changements dans la topographie du substrat du fond 

marin. En outre, la frange littorale de la côte méditerranéenne devrait subir des changements 

drastiques en raison du changement climatique avec une élévation du niveau de la mer et l’érosion 

du littoral et des plages. Il est difficile d’évaluer les dommages causés aux fonds marins par les 

changements climatiques car les effets des changements climatiques s’accumulent avec d’autres 

effets. 
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A3.5 Effets cumulatifs 

Les dommages causés aux fonds marins sont souvent le résultat de multiples menaces qui s’ajoutent, 

mais peuvent aussi interagir et créer plus de dommages que la somme des impacts, ce qui augmente 

le risque de dommages sur les fonds marins et leur vulnérabilité. Il est difficile d’évaluer les impacts 

cumulatifs en raison de la dispersion des données (Bevilacque et al., 2020). Bien que l’on sache peu 

de choses sur la menace d’impact cumulatif, les habitats méditerranéens littoraux sont plus sujets à 

une accumulation de menaces que d’autres. Plus généralement, on estime que 20% de l’ensemble du 

bassin méditerranéen est fortement impacté par les impacts cumulatifs (Micheli et al., 2013a). 

Quemmerais-Amice et al. (2020) ont élaboré une méthodologie et un modèle de cartographie du 

risque d’effets cumulatifs (REC) sur les habitats benthiques à partir de travaux antérieurs (p. ex. 

Halpern et al., 2008) et appliqués à la région côtière française (0 à 200 m de profondeur). Dans ce 

travail, la contribution du chalutage de fond au REC est de loin la plus importante. 
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Annex II. Carbone bleu et pêche de fond 

A5 Examen du carbone bleu et des effets de la pêche de fond 
 

Les sédiments marins sont l’un des réservoirs de carbone (C) les plus vastes et les plus critiques de la 

planète; les mers peu profondes (<1000m de profondeur) [c’est-à-dire où la pêche de fond est encore 

autorisée] stockent 15,5% du carbone marin mondial (360 Pg); les plateaux continentaux stockent 

plus de carbone par unité de surface (<19 000 mg km−2) que le reste des provinces océaniques, y 

compris les plaines et bassins abyssaux océaniques profonds (~6000 mg km−2) en raison de la 

productivité plus élevée dans les eaux au-dessus des plateaux (Atwood et al. 2020). Les sédiments 

marins du plateau continental sont la composante dominante (∼93 %) des réserves de carbone marin 

côtier et du plateau continental. Les marais salants et les herbiers marins stockent plus de carbone par 

unité de surface, mais leurs superficies sont petites par rapport aux sédiments du plateau. Cela 

souligne que les sédiments du plateau continental constituent un important réservoir de carbone à la 

fois localement et même globalement (Bauer et al., 2013, Liusetti et al. 2019). La quantité de carbone 

séquestrée dans les mers du plateau continental est comparable à celle des forêts tropicales (Luisetti 

et al. 2020). 

La perturbation de ces réserves de carbone peut reminéraliser le carbone sédimentaire en CO 2, ce 

qui est susceptible d’augmenter l’acidification des océans, de réduire la capacité tampon de l’océan 

et potentiellement d’ajouter à l’accumulation de CO2 atmosphérique (Sala et al. 2021). La 

perturbation du fond marin par le chalutage de fond entraîne des émissions de CO 2 aqueuses estimées 

à 1,47 Pg, en raison de l’augmentation du métabolisme du carbone dans les sédiments au cours de la 

première année suivant le chalutage, ce qui équivaut à 15 à 20 % du CO2 atmosphérique absorbé par 

l’océan chaque année (Sala et al. 2021). Les pêches de poisson de fond pourraient avoir les impacts 

les plus importants sur le puits de carbone par le biais des cascades trophiques décrites dans la mer 

Baltique (Casini et al., 2008 dans Cavan & Hill, 2021) et des perturbations physiques des fonds marins 

(Duarte et al., 2020 dans Cavan & Hill, 2021; Luisetti et coll., 2019; Pusceddu et coll., 2014).  Le 

chalutage touche jusqu’à 75 % des sédiments du plateau continental à l’échelle mondiale, avec près 

de 20 millions de km2 de sédiments soumis au chalutage une ou plusieurs fois par an (Kaiser et al., 

2002). Le chalutage de fond affecte le stockage sédimentaire du carbone par la reminéralisation du 

carbone organique sédimentaire remis en suspension, la modification de la profondeur et du taux 

d’enfouissement du carbone organique et la modification des communautés des fonds marins 

impliquées dans la bioturbation et la bio-irrigation (Duplisea et al., 2001) (Liusetti et al. 2019). Dans 

l’ensemble, le contrôle dominant des rejets nets de carbone dans l’atmosphère s’est avéré être 

l’intensité du chalutage (fonction de la profondeur à laquelle le carbone a été perturbé, de la teneur 

en COP des sédiments et de la fraction redéposée sans minéralisation) (Liusetti et al. 2019). En effet, 

tout le carbone organique oxydé sera rejeté dans l’atmosphère sous forme de CO2 (Liusetti et al. 

2019). 

Le chalutage affecte les sédiments à une profondeur de 10 cm avec une réduction de 52% du stockage 

du carbone organique, un renouvellement plus lent du carbone et une réduction de l’abondance et de 

la biodiversité de la méiofaune (Pusceddu et al., 2014).  Une étude récente a révélé 30 % moins de 

carbone organique dans les sédiments des grands fonds marins (500 m) chalutés en continu pour la 

crevette par rapport aux sédiments où le chalutage avait été interdit pendant 2 mois (Paradis et al., 

2021). Cependant, le taux lent d’accumulation des sédiments signifie qu’une interdiction plus longue 

(décennies) du chalutage est nécessaire pour restaurer le carbone organique des sédiments (Paradis et 

al., 2021). 

Les perturbations de la pêche ne sont pas encore prises en compte dans les prévisions des changements 

futurs du cycle mondial du carbone (Laufkötter et al., 2016 dans Cavan & Hill, 2021) et la 
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séquestration du carbone dans les sédiments marins du plateau continental devrait être considérée 

dans le cadre des méthodes d’inventaire et de comptabilité économique et environnementale du GIEC 

(Luisetti et al. 2020).  Dans un scénario d’augmentation des pressions humaines et climatiques sur 

une période de 25 ans, la valeur actuelle des coûts des dommages causés par les rejets de carbone est 

estimée entre 1,7 milliard de dollars américains en utilisant l’approche du coût social du carbone (Tol, 

2005) et 12,5 milliards de dollars américains en utilisant l’approche du coût de réduction du 

Royaume-Uni (BEIS, 2017 dans Liusetti et al. 2019), avec un montant intermédiaire de 5,2 milliards 

de dollars américains en utilisant l’approche mixte de Nordhaus du coût social du carbone et du coût 

de la réduction (Nordhaus, 2017).  La protection des fonds marins riches en carbone est une solution 

naturelle potentiellement importante au changement climatique (Sala et al. 2021). 
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Annex III. Base des zones d’évaluation proposées pour l’OE6 

A7 Introduction  

Une proposition d’ensemble de zones d’évaluation pour l’application du OE6 a été présentée à la 

section 99Graphique 2.  A la Graphique 7, les sous-régions et les subdivisions sont 

étiquetées/numérotées pour être liées aux données fournies dans le Tableau 11 sur les caractéristiques 

de chaque zone d’évaluation (subdivision de la région marine). 

Il convient de noter que ces subdivisions n’ont actuellement aucun statut officiel. 

 

Graphique 7. Subdivisions proposées pour l’application OE6 (utilisées dans le CSTEP, 2022).  Les subdivisions sont 

numérotées à l’intérieur de chaque sous-région (lignes bleues) avec des codes: MWE-Western Mediterranean Sea; MAD-

mer Adriatique; MIC-Mer Ionienne et mer Méditerranée centrale; MAL-Mer Égée-Levantine. 

Ces « subdivisions » de la mer Méditerranée sont basées sur: 

a. Les quatre sous-régions de la région de la mer Méditerranée, telles qu’adoptées par le 

PNUE/PAM et la DCSMM; 

b. Les considérations biogéographiques, principalement les régimes de température et de salinité 

(au fond et à la surface de la mer, en été et en hiver); 

c. Les frontières nationales des eaux marines; 

d. Les considérations de gestion, telles que la gestion du secteur de la pêche de fond, y compris 

l’utilisation de certaines limites géographiques de sous-zones géographiques de la CGPM. 

A8 Données de température et de salinité utilisées 

La température et la salinité moyennes à long terme de la mer  (climatologie) jouent un rôle clé dans 

la détermination des caractéristiques biogéographiques des communautés marines. Les espèces 

s’habituent aux caractéristiques à long terme de la mer   dans laquelle elles vivent, ce qui se reflète 

dans les communautés biologiques de la colonne d’eau et  des fonds marins (TG Seabed, SEABED_2-

2019-08). 

Les données à long terme sur la température et la salinité de la mer révèlent de grandes tendances 

dans les caractéristiques de la mer  et peuvent aider  à identifier les variations biogéographiques à 

travers la mer Méditerranée.  D à a sur la température et la salinité de la mer à la surface et au fond et 

en été et en hiver a été pris en compte. Les changements les plus marqués de température et/ou de 

https://stecf.jrc.ec.europa.eu/reports/env-impacts/-/asset_publisher/5liR/document/id/31734864?inheritRedirect=false&redirect=https%3A%2F%2Fstecf.jrc.ec.europa.eu%2Freports%2Fenv-impacts%3Fp_p_id%3D101_INSTANCE_5liR%26p_p_lifecycle%3D0%26p_p_state%3Dnormal%26p_p_mode%3Dview%26p_p_col_id%3Dcolumn-2%26p_p_col_pos%3D1%26p_p_col_count%3D2
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salinité sont susceptibles de donner des variations plus marquées dans les communautés biologiques, 

en particulier pour les conditions de température et de salinité du fond. La date de MyOcean 

(accessible via Eye-on-Earth novembre 2013) pour la période 1999-2010 a été utilisée pour définir 

les subdivisions utilisées dans le CSTEP (2022) et proposées ici (voir les graphiques ci-dessous, tirées 

de TG Seabed 2021b;  SEABED_8-2021-04). 

A8.1 Température du fond de la mer Méditerranée - hiver (moyenne 1999-2010) 

 

A8.2 Température de la surface de la mer Méditerranée – hiver (moyenne 1999-20) 

 

 

https://circabc.europa.eu/ui/group/326ae5ac-0419-4167-83ca-e3c210534a69/library/1ba4e9a8-abfa-4516-b76e-594a291869a9/details
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A8.3 Température de la surface de la mer Méditerranée – été (moyenne 1999-2010) 

 

A8.4 Salinité de la surface de la mer Méditerranée – hiver (moyenne 1999-2010) 
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A8.5 Salinité du fond de la mer Méditerranée – hiver (moyenne 1999-2010) 

 

A8.6 Caractéristiques de chaque subdivision 

Des renseignements plus précis sur les subdivisions illustrées à la Graphique 7 sont fournis au 

Tableau 11. Il indique notamment : 

a. la température et la salinité moyennes à long terme de la mer dans chaque subdivision (surface 

et fond; été et hiver);  

b. l'« origine » des limites de chaque subdivision, en indiquant si elles ont une base écologique 

(basée sur les régimes de température et de salinité) ou une base de « gestion » (c.-à-d. le 

littoral, une frontière marine nationale, une limite de zone CGPM). 
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Tableau 11: Caractéristiques des subdivisions proposées pour l’OE6. 

Sous-régions: MWE - Méditerranée occidentale; MAD – Adriatique; MIC – Mer Ionienne et mer Méditerranée centrale; MAL – Mer Égée-Levantine. Les valeurs de température et 

de salinité sont les moyennes climatologiques de 1999-2010 de MyOcean (« côte » ici se réfère principalement  à la zone du plateau au-dessus de 200 m de profondeur); La base 

principale des limites est indiquée comme écologique (vert) ou de gestion (beige). 

Zone 

d’évaluation 
Pays Température (C) Salinité (ppt) Base des limites de la subdivision 

Sous-

région 

Sous-

division 
Codes 

Été 

surface 
Hiver Surface Hiver fond 

Hiver 

Surface 
Hiver fond Nord Est Sud Ouest 

MWE  1 ES 20-23 14.5-15.5 12-13 36.2-36.5 38.5 Côte ES Ecologique 
Frontière 

maritime ES 

Limite CB 

(sous-région) 

MWE  2 MA, DZ 20-23 15.5-16 12-13 36.2-36.5 38.5 
Frontière 

maritime ES 
Ecologique 

Côte MA, 

DZ 

Limite BC 

(sous-région) 

MWE  3 DZ, TN 23-24.5 14.5-15.5 12-13 36.5-37.3 38.5 

Frontière 

maritime ES, 

IT 

Ecologique 

(sous-région) 
Côte DZ, TN Ecologique 

MWE  4 ES 24-25 14.5-15 
12-13 (côte14-

15) 
37.3-37.8 

38,5 (côte 

37,8-38,2) 
Côte ES CGPM 

Frontière 

maritime ES 
Ecologique 

MWE  5 ES 24-25 14.5-15 12-13 37.3-37.5 
38,5 (côte 

38-38,2) 

CGPM, 

écologique 

CGPM, 

écologique 

Frontière 

maritime ES 
CGPM 

MWE  6 ES, FR 20-23 
12.5-13.5 (côte 

11-11.5) 

12-13 (Côte 

11) 

38 (Golfe 

du Lion 37) 

38,5 (côte 

38-38,2) 
Côte FR 

CGPM, 

écologique 

CGPM, 

écologique 
Côte ES 

MWE  7 FR, IT 22-23 
13-14 (Côte 

14-14.5) 
12-13 37.5-38 38.5 Côte FR, IT 

Ecologique, 

côte Corse 

Écologique 

(CGPM) 

CGPM, 

écologique 

MWE  8 IL 24.25 14-14.5 
12-13 (côte14-

15) 
37 (côte 38) 

38,5 (côte 

37,8-38,2) 

Ecologique 

(CGPM) 

Côte 

Sardaigne 

Frontière 

maritime IT 
CGPM 

MWE 9 IL 24-25 14 
12-13 (côte14-

15) 
38 

38,5 (côte 

37,8-38,2) 

CGPM 

(écologique) 
CGPM 

Frontière 

maritime IT 

Côte 

Sardaigne 

MWE  10 IL 22-24 14-15 13-15 38 
38,5 (côte 

37,8-38,2) 
Côte IT Côte IT  

CGPM 

(écologique) 

Ecologique, 

côte Corse 

MWE  11 IL 24.5-25.5 14.5-15 
12.5-13.5 

(côte14-15) 
37.6-37.8 

38,5 (côte 

37,8-38,2) 

CGPM 

(écologique) 
Côte IT 

Côte IT 

Sous-région 
CGPM 

MAD 1 IT, SI, RH 23-24 10-11.5 10-11 36-38 37.5-38.1 Côte IT Côte SI, RH Ecologique Côte IT 

MAD 2 
Informatique, 

RH 
22-24.5 12-13 12-13 37.5-38.5 38.1-38.5 Ecologique Côte RH Ecologique Côte IT 
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Zone 

d’évaluation 
Pays Température (C) Salinité (ppt) Base des limites de la subdivision 

Sous-

région 

Sous-

division 
Codes 

Été 

surface 
Hiver Surface Hiver fond 

Hiver 

Surface 
Hiver fond Nord Est Sud Ouest 

MAD 3 
IT, HR, BA, 

ME, AL, EL 
23-24.5 13.5-14.5 12-14.5 38-38.5 

38,6-38,7 

(Côte 38) 
Ecologique 

Côte HR, 

BA, ME, 

AL, EL 

Sous-région 

(écologique) 
Côte IT 

MIC 1 
Informatique, 

MT 
23-25 14.5-15.5 14-15 37.5-38 37.5-38.8 

Sous-région, 

côte IT 
Ecologique 

Frontière 

maritime IT, 

MT 

Ecologique 

(sous-région) 

MIC 2 TN, LY 25.5-28 15-16.5 14.5-15.5 37.2-38.2 
38,8 (étagère 

37,5-38,2) 

Frontière 

maritime IT, 

MT 

Ecologique Côte TN, LY 
Écologique 

(sous-région) 

MIC 3 AL 26.5-27 17-18 
13.5 (Côte 16-

17) 
38-38.5 

38,8 (étagère 

38,2-38,5) 

Frontière 

maritime IT, 

EL 

Sous-région 

(écologique) 
Côte LY Écologique 

MIC 4 IL 25-26 14.5-15 13-13.5 38.5-38.8 38.7 
Côte IT, sous-

région 

Frontière 

maritime 

IT/EL 

TI à la 

frontière 

maritime 

Écologique, 

informatique 

côtière 

MIC 5 EL, AL 24-25 15.5-16 
13-13.5 (côte 

14-14.5) 
38.7-39 38.7-38.8 

Sous-région 

(écologique) 

Côte AL, EL, 

sous-région 

Frontière 

maritime EL 

Frontière 

maritime 

IT/EL 

MAL 1 EL, TR 23.5-25.5 12.5-14.5 12.5-13.5 36-38.5 38.1-38.8 Côte EL Côte TR Ecologique Côte EL 

MAL 2 EL, TR 22-24.5 14.5-15.5 13.5-14.5 38.7-39 38.8-39.1 Ecologique Côte TR Ecologique Côte EL 

MAL 3 EL, TR 24-25.5 15.5-16.5 13.5-15 39.2-39.4 39.1-39.2 Ecologique Côte TR 
Côte EL, 

écologique 

Ecologique 

(sous-région, 

côte EL) 

MAL 4 EL, TR 24-26.5 16.5-17 13-13.5 39-39.3 38.8 
Côte EL, 

écologique 
Ecologique 

Frontière 

maritime EL, 

TR 

Sous-région 

(écologique) 

MAL 5 LY, EG 25.5-26.5 16.5-17.5 
13.5 (Côte 16-

17) 
38.5-39 

38,8 (côte 

38,5) 

Frontière 

maritime EL, 

TR 

Ecologique Côte LY 
Sous-région 

(écologique) 
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Zone 

d’évaluation 
Pays Température (C) Salinité (ppt) Base des limites de la subdivision 

Sous-

région 

Sous-

division 
Codes 

Été 

surface 
Hiver Surface Hiver fond 

Hiver 

Surface 
Hiver fond Nord Est Sud Ouest 

MAL 6 EG, IL 27-28 17.5-18 
13.5 (côte 17-

18) 
39-39.4 

38.8 (côte 

39.2) 

Frontière 

maritime, TR, 

CY, LB 

Côte IL Côte EG Ecologique 

MAL 7 
TR, CY, SY, 

LB 
27-28 16.5-18 

13.5 (Côte 16-

17) 
39-39.4 

38,8 (côte 

39,3-39,5) 
Côte TR Côte SY, LB 

Frontière 

maritime TR, 

CY, LB 

Ecologique 

 


